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Introduction
Les pouvoirs publics cherchent chaque jour des solutions

aux problèmes auxquels les citoyens sont confrontés. Bien
souvent cependant, les politiques qui en découlent n’ont pas
l’effet escompté car les citoyens réagissent de manière
imprévisible. Le non-recours aux aides sociales est
probablement l’exemple le plus dramatique de ce type
d’échecs. L’Odenore (Observatoire des non-recours aux droits
et services) estime aujourd’hui que 30 % des allocations
sociales ne sont pas perçues, 36 % des personnes ciblées par le
revenu de solidarité active n’en bénéficient pas, et plus de
50 % des bénéficiaires potentiels des dispositifs d’aide à la
complémentaire santé ne la perçoivent pas. La santé est un
autre domaine où les dispositifs déployés par les pouvoirs
publics échouent régulièrement à remporter l’adhésion : les
effets secondaires des médicaments et des vaccins sont par
exemple redoutés et conduisent les Français à manifester une
défiance grandissante contre la médecine conventionnelle et
les risques supposés auxquels elle nous expose. Dans le même
temps, des menaces bien plus grandes, telles que celles liées à
la vitesse sur les routes, au tabac, à l’alcool, à la pollution de
l’air, marquent moins les esprits. L’Organisation mondiale de
la santé estime par exemple que la plupart des années de vie en
bonne santé dans les pays de l’OCDE sont aujourd’hui perdues
à cause de comportements évitables, tels que le tabac,
l’alimentation trop riche, la consommation d’alcool, les
relations sexuelles non protégées, les accidents de voiture, etc.

Face à ce constat, il est tentant de conclure que nous
sommes irrémédiablement stupides. Notre esprit serait perverti
par d’innombrables biais : nous serions tantôt trop optimistes,
tantôt trop pessimistes, incapables de maîtriser les notions les



plus basiques de probabilités et de statistiques, trop fainéants
pour remplir des formulaires, trop impulsifs pour résister aux
tentations, pas assez méfiants de certains dangers
objectivement importants, et trop méfiants de risques pourtant
minimes. Nous échouons ainsi à résoudre des problèmes
arithmétiques pourtant triviaux pour la plus simple des
calculatrices, nous oublions le code de notre carte bancaire et
des mots de passe contenant quelques caractères seulement. La
psychologie humaine serait donc une collection de
mécanismes sous-optimaux et le cerveau une machine mal
câblée.

Les progrès récents en sciences cognitives suggèrent en
réalité que les êtres humains sont dotés d’une intelligence
sociale extraordinaire, unique dans le règne animal. Les
enfants, dès leur plus jeune âge, sont capables d’accomplir des
tâches que les intelligences artificielles même les plus
développées échouent encore à effectuer. Les humains sont
aussi capables de retenir l’identité de milliers de personnes, de
distinguer en une fraction de seconde un visage d’un autre,
d’évaluer à quel point telle ou telle situation est gênante,
appropriée, amusante, incongrue, de comprendre l’ironie et les
sous-entendus, de se méfier des tricheurs et d’identifier les
coopérateurs, de distinguer ce qui est juste de ce qui est
indigne. Il est facile d’oublier à quel point toutes ces tâches,
intuitives, rapides, évidentes, sont en réalité des miracles
d’ingénierie.

Il s’agit donc de comprendre comment l’esprit humain peut
être à la fois une telle merveille d’ingénierie sociale et un tel
désastre quand il s’agit de mémoriser et d’enchaîner des
opérations logiques. Pourquoi les humains se souviennent-
ils d’un visage rencontré cinquante ans plus tôt, mais oublient-
ils de payer leurs factures à l’heure ? Pourquoi oscillent-ils



entre des comportements parfaitement égoïstes, quand il s’agit
par exemple de défendre les intérêts de leurs enfants, et des
actes d’altruisme collectif permettant de lever des millions
d’euros de dons lorsque de parfaits étrangers sont touchés par
un tsunami de l’autre côté de la planète ? Pourquoi sont-ils
suffisamment patients pour passer des heures à s’entraîner à
passer au niveau supérieur d’un jeu vidéo, mais notoirement
impulsifs dans tant d’autres domaines, comme la
consommation de chocolat ? Comprendre la logique sous-
jacente à ces apparentes contradictions implique de
s’intéresser aux pressions évolutives qui ont conditionné la
sélection de traits adaptatifs. Cette sélection s’est faite en
réponse aux contraintes de l’environnement ancestral dans
lequel les humains ont évolué pendant de longues périodes, et
dont nous héritons aujourd’hui. Comme nous le verrons, cette
approche permet de prendre la véritable mesure de
l’intelligence humaine, et de ses limites dans l’environnement
actuel.

En ce qu’ils s’adressent à des humains, les acteurs publics
ne peuvent faire l’économie d’une véritable prise en compte de
la psychologie lors de la mise en œuvre de réformes.
L’intelligence sociale, comme nous le verrons, peut, et doit,
être mise au service du bien commun et de l’amélioration de
l’action publique. De nombreux gouvernements ont ainsi pris
conscience du fait qu’il ne suffit pas d’avoir identifié les
bonnes solutions : les politiques publiques peuvent être bien
intentionnées, mais échouer parce qu’elles ne sont pas reçues
comme prévu par le public. Les gouvernements anglais,
français, australiens, l’OCDE, l’Union européenne, et bien
d’autres, s’appuient donc désormais sur des modèles plus
réalistes du comportement pour favoriser l’élaboration de
politiques publiques plus novatrices, plus adaptées au



fonctionnement de l’esprit, et évaluées rigoureusement pour
s’assurer de leur efficacité.

Notre ouvrage fournit un panorama des différents domaines
pour lesquels l’association entre sciences comportementales et
politiques publiques a été fructueuse. Nous verrons comment
de nombreux comportements ont été transformés en utilisant
divers leviers cognitifs, sans nouvelles lois, réglementations ou
contraintes, permettant notamment d’augmenter le don
d’organes, de diminuer le non-recours aux aides, d’inciter les
citoyens à manger mieux, à bouger plus ou encore à dépenser
moins. Comme point de départ de ce changement de
paradigme, les sciences comportementales ont révélé que le
modèle classique de l’Homo œconomicus était inopérant et
qu’il fallait concevoir les comportements comme le produit de
mécanismes décisionnels qui s’écartent d’une manière
prédictible de ce que ferait un agent purement rationnel. Ces
écarts, souvent qualifiés de « biais », composent avec la
rationalité économique un ensemble dont les sciences
comportementales veulent rendre compte, à l’image de la
psychologie à deux vitesses de Daniel Kahneman, prix Nobel
d’économie en 2002 *1 (Chapitre 1). Le champ de l’économie
comportementale s’est alors constitué autour de cette
approche, et a permis de légitimer la recherche de facteurs
psychologiques à l’œuvre dans les décisions économiques et
leur prise en compte dans l’élaboration de politiques
publiques. Historiquement, le mouvement de simplification de
l’action publique a été celui qui a eu le plus d’influence, par
exemple grâce à l’utilisation d’options par défaut permettant
de simplifier les choix des usagers (Chapitre 2). Aussi
séduisant qu’il soit, ce paradigme est pourtant fondé sur un
constat trop pessimiste : l’esprit humain fonctionne avec des
mécanismes qui sont la plupart du temps adaptés et



l’irrationalité n’apparaît que lorsqu’on les détourne de la
fonction pour laquelle ils ont évolué. Comprendre le
fonctionnement cognitif général à la lumière de l’évolution, et
l’intelligence sociale en particulier, est donc crucial afin de
déterminer à la fois les freins cognitifs qui peuvent empêcher
la mise en œuvre de certaines politiques publiques mais aussi
les leviers actionnables par les acteurs publics. Nous verrons
ainsi pourquoi la coopération est un équilibre aussi fragile
qu’il est indispensable au bon fonctionnement démocratique
(Chapitre 3), comment le souci de réputation peut être à la fois
un levier et un obstacle pour l’action publique (Chapitre 4), et
pourquoi nos intuitions de justice s’accordent avec les
réformes qui présentent une structure bien particulière
(Chapitre 5). Nous verrons, enfin, pourquoi il est si difficile de
s’astreindre à adopter des comportements qui ne sont
bénéfiques que sur le long terme (Chapitre 6), pourquoi nous
ne sommes pas tous égaux face à ce biais pour le court terme
(Chapitre 7) et pourquoi les régulateurs doivent protéger
citoyens et consommateurs d’actions qui exploitent leurs
faiblesses cognitives (Chapitre 8). À travers des exemples
réels, des expériences en laboratoire et sur le terrain, nous
présenterons ce que tout décideur public et tout citoyen ne
peuvent ignorer de la psychologie humaine et détaillerons un
cas pratique illustrant comment les sciences comportementales
peuvent nourrir la transformation de l’action publique (Cas
pratique). En favorisant l’émergence de pratiques politiques
mieux informées par la recherche en psychologie et en
sciences comportementales, la cognition humaine cessera
d’être conçue uniquement comme un obstacle aux politiques
publiques, ou comme une collection de biais qu’il faut à tout
prix contourner. L’intelligence sociale, enfin conçue comme
telle, pourra au contraire être mise au service de l’action
publique et du bien commun.



CHAPITRE 1

D’Homo œconomicus à Homo
sapiens

« Malgré de nombreuses affirmations contraires, l’esprit
humain n’est pas pire que rationnel […], il est souvent
meilleur que rationnel. »

COSMIDES et TOOBY, 1994 1.

Les humains répondent
aux incitations…

Imaginez : vous travaillez dans un ministère ou une mairie,
et vous devez lutter contre le tabagisme. Le tabagisme
comporte un coût sociétal massif, pour la santé des usagers,
bien sûr, mais aussi pour l’environnement, la qualité de l’air, la
santé respiratoire des enfants exposés au tabagisme passif, etc.
L’Organisation mondiale de la santé estime que le tabac fait
7 millions de morts par an, et qu’il entraîne un coût annuel de
1 400 milliards de dollars. Ce coût inclut les dépenses de santé
pour traiter les nombreuses affections que le tabac cause et la
perte de productivité associée aux maladies et morts
prématurées qu’il provoque 2.

Parmi les nombreuses politiques publiques de lutte contre
le tabagisme, vous aurez à choisir entre l’augmentation du prix
du paquet de cigarettes, les campagnes antitabac à la
télévision, la distribution de traitements nicotiniques de
substitution ou un durcissement des lois interdisant le tabac



dans l’espace public. Quelle politique publique est, selon vous,
efficace ? Comme tous les citoyens, et comme tous les
décideurs publics, vous avez des intuitions sur ce qu’il
convient de faire, sur ce qui a le plus de chances d’être
efficace, d’être accepté ou d’être contourné. Vous vous direz
peut-être que toutes ces interventions sont prometteuses : les
lois les plus élémentaires de la microéconomie suggèrent en
effet que toute augmentation de prix devrait entraîner une
diminution de la demande ; les campagnes antitabac
s’attaquent à un éventuel manque d’informations sur les
dangers méconnus du tabagisme et devraient donc être utiles ;
pour les personnes qui ont déjà envie d’arrêter de fumer, la
disponibilité des substituts nicotiniques devrait leur permettre
de surmonter plus facilement leur manque ; interdire le
tabagisme dans les lieux publics pourrait, enfin, signaler un
changement progressif des normes sociales. Les recherches
indiquent pourtant que, de ces quatre politiques publiques de
lutte contre le tabagisme, seules deux ont un impact
significatif 3 : l’augmentation du prix du paquet et les
campagnes télévisées antitabac, en particulier lorsque les
messages sont négatifs 4. Par ailleurs, l’effet du prix est
important et se retrouve dans d’autres domaines, comme la
nutrition 5.

Cet effet est finalement conforme à nos intuitions : toutes
choses égales par ailleurs, si vous proposez de l’argent aux
gens pour accomplir une tâche, ils le feront plus volontiers que
si vous leur demandez de la faire gratuitement ou, pire encore,
s’ils doivent payer pour l’accomplir. Les humains, tout comme
le reste du monde animal, réagissent aux incitations, évaluent
les coûts et les bénéfices de leurs actions, ils ont une
compréhension intuitive des compromis nécessaires pour



conduire leur vie conformément à leurs préférences et à la
structure des incitations qui gouvernent le monde.

Ainsi, les gouvernements proposent régulièrement des
incitations positives pour encourager les comportements qu’ils
jugent désirables – une prime pour l’achat d’un vélo
électrique, un crédit d’impôt pour installer du double vitrage
ou refaire une toiture – et, au contraire, des incitations
négatives pour décourager les comportements délétères – une
hausse du prix du paquet de cigarettes, une taxe sur le
carburant, une amende pour les excès de vitesse. Ces
tentatives, basées sur le principe suivant lequel nous
réagissons favorablement aux incitations positives et
défavorablement aux incitations négatives, ont souvent l’effet
attendu. En moyenne, une augmentation des prix de 10 % sur
le paquet de cigarettes devrait provoquer une diminution de
4 % de la demande dans les pays à revenu élevé et de 4 à 8 %
dans les pays à revenu faible ou intermédiaire 6.

… mais pas toujours de la manière
attendue

S’il informe une bonne part de la conduite de l’action
publique, ce modèle de la réponse rationnelle aux incitations
peut également échouer, de manière parfois spectaculaire.
Ainsi, en 1980, la Suède cherchait à augmenter le nombre de
donneurs de sang. Il fut donc décidé de rémunérer le
prélèvement, qui était auparavant un don. En bonne logique
économique, les quantités de sang prélevées auraient dû
augmenter, ne serait-ce qu’en attirant des personnes qui
n’auraient pas donné sans compensation financière. En
pratique, le nombre de personnes prélevées, la quantité et la
qualité du sang ont diminué suite à ce changement. Bon
nombre de donneurs réguliers ont, en effet, cessé de venir dès



lors qu’il ne s’agissait plus d’un acte altruiste et que leur
action prêtait le flanc au soupçon d’être intéressée.
Inversement, la mesure avait attiré des personnes dont la
situation financière était précaire, donc à la recherche de toute
opportunité de gagner un peu d’argent et plus souvent en
mauvaise santé que les donneurs habituels, si bien que la
qualité du sang a baissé. L’erreur d’analyse de l’administration
suédoise est ici double. D’une part, elle n’a pas pris en compte
le fait qu’une incitation financière serait plus puissante sur les
personnes aux revenus les plus faibles, et particulièrement
forte pour les personnes les plus fragiles, qui ne constituent
pas la meilleure base de donneurs. D’autre part, elle n’a pas
anticipé que cette incitation affecterait les personnes qui
donnaient déjà, en changeant la connotation de l’acte, en lui
enlevant sa dimension altruiste. En un sens, ces personnes ont
également réagi à une incitation, mais selon un système de
valeurs qui mettait plus haut la motivation altruiste, la
considération pour les autres, que le gain financier 7.

Prenons maintenant un exemple symétrique. Dans une
étude désormais célèbre 8, les directeurs d’une crèche en Israël
ont mis en place un système d’amendes pour décourager les
retards chez les parents. Un parent en retard de 10 minutes ou
plus devait payer 2,60 euros par retard. À la fin du mois, les
frais de retard s’ajoutaient aux frais de garde de la crèche.
Suivant le modèle de l’agent économique rationnel, ce type
d’incitation négative devrait conduire à une diminution des
retards. Pourtant, un mois après l’introduction de l’amende, le
nombre de retards avait doublé, passant de 10 à 20 par
semaine. Ici, les parents ont donc réagi à l’inverse de ce que
les modèles classiques de l’économie prédisent. L’amende a
favorisé les retards au lieu de les décourager. Pourquoi ? Une
possibilité est que les parents qui se sentaient naturellement



coupables d’arriver en retard avant la mise en place du
système d’amendes se sont sentis plus légitimes à l’être,
puisqu’ils payaient. L’amende ne fonctionnait pas comme un
signal indiquant que les retards étaient proscrits ; elle s’était,
au contraire, muée en un prix qui rendait honnête le fait
d’arriver en retard pourvu que l’on paie un coût
supplémentaire pour le service rendu. Ce n’était évidemment
pas l’intention des directeurs de crèche, qui ne cherchaient pas
à obtenir plus d’argent, mais à ce que les assistantes
maternelles puissent rentrer chez elles à l’heure !

Ces exemples illustrent ce qu’on appelle désormais l’effet
cobra, toute tentative de résolution de problèmes qui a pour
conséquence inattendue de l’aggraver. Des cas où, en tentant
de faire mieux, le décideur public fait pire. L’expression
« effet cobra » vient d’une initiative prise par les autorités de
la ville indienne de Delhi, alors sous l’autorité de l’Empire
britannique. Face à une prolifération de cobras dans la ville,
l’administration avait offert une prime pour chaque cobra tué.
Dans les premiers temps, le dispositif a bien fonctionné et la
population de cobras dans la ville a rapidement baissé. Mais
peu après, des Delhiites astucieux se sont lancés dans des
élevages clandestins pour maintenir leur accès aux
récompenses. Une fois le stratagème découvert, les autorités
ont immédiatement mis fin au système de récompenses si bien
que les éleveurs relâchèrent dans la ville les cobras désormais
inutiles, ce qui aboutit à une population de cobras supérieure à
celle de départ. Un fiasco similaire a affecté les autorités
coloniales françaises au Vietnam 9. Confrontée à un grand
nombre de rats à Hanoï, l’administration coloniale avait offert
une prime au rat tué, ou plutôt pour chaque queue de rat livrée
aux autorités. Peu après, la population et les administrateurs
coloniaux virent circuler dans la ville un grand nombre de rats



vivants, mais à la queue coupée : certains avaient bien compris
qu’en ne tuant pas le rat et en se contentant de lui couper la
queue, ils assuraient le renouvellement de la ressource.
D’autres avaient mis en place des élevages, comme à Delhi.
Tout l’épisode ne serait qu’une péripétie s’il ne s’était conclu
par une épidémie de peste bubonique, favorisée par la
prolifération des rats.

D’une certaine manière, les autorités coloniales françaises
comme britanniques ont commis l’erreur inverse des
administrations suédoise ou israélienne citées plus haut : elles
ont sous-estimé la capacité des populations locales à se
comporter en agents économiques rationnels, prêts à tirer le
plus grand parti possible d’une opportunité de gain financier.

Cela arrive même aux meilleurs

Naturellement, institutions et chercheurs sont conscients de
ces phénomènes, et tâchent d’anticiper autant que possible la
manière dont l’action publique va affecter les comportements
des personnes ciblées, et de leur entourage. Cela ne les
empêche cependant pas toujours de constater des effets induits
qui viennent remettre en question la viabilité même des actions
menées.

Ainsi, l’Unicef et le Programme alimentaire mondial ont
lancé un programme de cantine scolaire dans le cadre duquel
des repas gratuits étaient distribués dans les écoles de divers
pays à bas revenus 10. L’objectif de ce programme était de
prendre le problème de l’apprentissage scolaire en amont en
donnant aux enfants l’opportunité d’apprendre le ventre plein.
Le programme se fixait donc un double objectif : améliorer la
nutrition et, par ricochet, favoriser les apprentissages. À mi-
parcours, une évaluation a révélé que le programme avait un
effet décevant sur la nutrition des enfants. Comment était-il



possible que les enfants, qui bénéficiaient désormais d’un
repas gratuit, ne soient pas mieux nourris ? Tout simplement
parce que les parents, sachant que leurs enfants pouvaient
désormais manger à l’école, les nourrissaient moins à la
maison. En revanche, parce qu’il fournissait aux parents une
incitation à maintenir leurs enfants à l’école, le programme a
entraîné une nette réduction de l’absentéisme. Depuis, le
programme a évolué pour favoriser davantage encore la
présence des élèves à l’école, notamment celle des filles, avec
un système de primes. Les filles les plus assidues reçoivent par
exemple de l’huile de cuisson à la fin du mois. Le programme
de nutrition n’a pas eu l’effet espéré, mais il aura été le
fondement d’un programme éducatif efficace pour lutter
contre l’absentéisme et le décrochage scolaire.

Le programme Scared Straight (« La peur qui redresse »)
est un autre exemple d’effet contre-intuitif. Mis en place aux
États-Unis, il visait à lutter contre la délinquance juvénile en
faisant visiter des prisons aux jeunes qui viennent de
commettre un délit, afin de les confronter à leur probable
avenir s’ils ne changeaient pas de comportement. Ce
programme a connu un énorme succès auprès du grand public.
Il a même donné lieu à un documentaire et à une émission de
télévision qui a battu des records d’audience. Le problème,
c’est que le programme aura été aussi populaire que contre-
productif. Plus précisément, les jeunes qui ont participé à
Scared Straight ont certes commis moins de crimes après le
programme qu’avant, mais cette diminution a été plus faible
que celle observée parmi les jeunes qui n’avaient pas participé
au programme. Autrement dit les jeunes du programme ont
probablement commis plus de crimes que si Scared Straight
n’avait pas existé. Il a donc eu un effet relatif négatif sur les
jeunes, soit qu’ils aient pris les détenus rencontrés comme



modèles, soit que la réalité de la prison leur soit apparue moins
inconfortable que ce qu’ils imaginaient initialement. Le
Washington State Institute for Public Policy a même estimé
que chaque dollar dépensé pour ce programme avait donné
lieu à plus de 200 dollars de dommages sociaux 11.

Un rapport de la Coalition pour des politiques publiques
fondées sur des preuves relevait ainsi que, lorsque des
évaluations rigoureuses des actions publiques sont menées,
entre 75 % et 90 % se révèlent avoir pas ou peu d’effet
mesurable 12. Ces résultats ne sont pas très différents de ceux
observés en médecine, où entre 50 et 80 % des substances ou
dispositifs réussissant une phase initiale d’essais cliniques (dits
« phase II ») échouent dans les expériences contrôlées
suivantes (« phase III ») 13. Cette difficulté à anticiper tous les
résultats d’une action sur un grand nombre de personnes n’est
en rien limitée à l’action publique. C’est précisément pour
cette raison que le secteur privé s’appuie sur l’expérimentation
pour identifier les stratégies les plus prometteuses. Il est plus
difficile d’accéder aux chiffres du privé mais Jim Manzi,
auteur d’Uncontrolled 14, un livre à succès sur les bénéfices de
l’expérimentation pour les entreprises, affirme que Google a
lancé pas moins de 12 000 expérimentations en 2009. Parmi
celles-ci 10 % seulement ont effectivement donné lieu à une
mise en pratique concrète, ce qui laisse penser qu’une
immense majorité des idées testées n’apportaient pas de
bénéfices suffisants pour être déployées à plus grande
échelle 15.

En amont, s’il est difficile de savoir précisément si une
action va fonctionner comme attendu, il est plus aisé d’éviter
un certain nombre de pièges et, grâce à cela, de mettre un
maximum de chances de son côté. La première étape est
évidemment d’envisager jusqu’au bout la réponse d’agents



rationnels à une incitation donnée. Cela évitera de voir les rues
envahies de cobras d’élevage. La seconde étape est de
remarquer que, si les humains sont parfois irrationnels (ils ne
se conforment pas toujours à ce que ferait un agent
maximisant ses revenus), ils agissent rarement sans raison. En
d’autres termes, les humains sont souvent « prévisiblement
irrationnels 16 », et il est possible d’identifier et de prévoir un
certain nombre d’écarts à la norme de l’agent purement
rationnel.

Prévisiblement irrationnel

Prévoir ces écarts à la norme rationnelle implique de se
doter d’un modèle de la psychologie humaine, c’est-à-dire
d’une représentation simplifiée du fonctionnement de l’esprit.
Comme tout modèle, cette représentation sera nécessairement
partielle et incomplète. Ce n’est pas grave. L’important est
qu’elle soit adaptée au problème posé.

Un modèle particulièrement connu dans ce domaine a été
proposé par le psychologue et économiste Daniel Kahneman
dans son ouvrage Système 1/Système 2. Les deux vitesses de la
pensée (Thinking, Fast and Slow, 2011). Il représente l’esprit
humain comme composé de deux systèmes. Le Système 1
s’appuie sur des règles approximatives, des heuristiques, pour
apporter une réponse de manière automatique, intuitive, rapide
et peu coûteuse. Le Système 2 adopte une démarche
analytique, délibérative, qui prend du temps, demande de la
concentration et de l’énergie. Dans la plupart de nos décisions
quotidiennes, Daniel Kahneman explique que nous ne
mobilisons que le Système 1 : nous avons intégré qu’un
clignotant signifie que le véhicule devant nous va tourner, et
nous adaptons notre allure sans même y penser. Le Système 2
n’est convoqué que lorsque la complexité ou l’originalité de la



situation empêche le Système 1 de proposer une solution
claire. Même lorsque le Système 2 est mis en branle, le
Système 1 a tendance à reprendre la main lorsque le coût de
l’analyse scrupuleuse de tous les éléments paraît trop
important, afin de rompre une situation d’indécision : c’est le
cas lorsqu’on finit par choisir un hôtel plutôt qu’un autre à
cause de la couleur de la chambre, après avoir passé des
heures à comparer des dizaines d’offres.

La puissance du Système 1 réside dans sa capacité à réagir
rapidement à une situation. Pour obtenir ce résultat, les
heuristiques employées sont le plus souvent assez simples,
donc prévisibles. En particulier, on peut identifier les contextes
dans lesquels ces heuristiques vont s’éloigner
systématiquement d’une décision que prendrait un agent
rationnel, ou de la décision que prendrait la même personne si
elle était forcée de mettre en branle son Système 2 : ce sont ces
écarts que l’on nomme des biais comportementaux et qui
permettent d’anticiper un certain nombre de réactions en
apparence irrationnelles ou non conformes à l’intérêt réfléchi
de celui qui les manifeste. Depuis une quinzaine d’années, la
recherche a mis en évidence un grand nombre de ces biais.
Certaines listes en dénombrent jusqu’à près de 200, mais il
existe un socle plus restreint de biais fortement identifiés qui
façonnent la plupart de nos décisions. Nous allons vous en
présenter quelques-uns, notre objectif n’étant pas de réaliser
un catalogue exhaustif, mais de partir des exemples classiques
de Daniel Kahneman pour illustrer leurs conséquences
profondes, à la fois sur notre mode de fonctionnement
quotidien et sur l’action publique à grande échelle.

Le biais des petits nombres



La quasi-totalité des phénomènes qui composent notre
existence quotidienne comprend une part de hasard. Par
exemple, la durée exacte d’un trajet quotidien vers le travail
varie en fonction de la circulation, du nombre d’autres
véhicules ou voyageurs, de la météo, de la survenue d’un
accident, etc. De notre point de vue individuel, il est
impossible de prédire chacun de ces éléments, et donc le temps
de trajet précis. Pour autant, nous sommes rapidement
capables de nous faire une idée du temps de trajet typique sans
disposer d’informations précises sur chacun de ces aléas. Cet
exemple montre que l’esprit humain dispose d’une capacité
particulièrement développée à discerner les régularités dans
des événements gouvernés par des phénomènes comportant
une part de hasard, de reconnaître le mécanisme derrière les
variations. Pour indispensable qu’elle soit pour appréhender le
monde, et y survivre, cette capacité a aussi son revers, qui est
de penser discerner des régularités là où il n’y a que du hasard.

Partons d’une étude conduite aux États-Unis sur la
prévalence du cancer du rein 17 présentée par Daniel
Kahneman. En analysant les 3 141 comtés du pays, elle
remarquait que cette maladie était plus rare (en part de
malades dans la population) au sein des comtés ruraux, peu
peuplés et situés dans les régions traditionnellement
républicaines du Midwest, du Sud et de l’Ouest. Selon vous,
quels facteurs environnementaux peuvent expliquer que les
habitants de ces comtés sont moins souvent atteints ? Prenez
quelques secondes pour essayer de répondre à cette question.

Vous avez probablement pensé au fait que la pollution y est
moindre, que les habitants ont une alimentation et un style de
vie probablement plus sains. Supposez maintenant que l’étude
ait montré que c’est dans ces mêmes comtés que le cancer du
rein est le plus fréquent relativement à la population. On peut



alors penser qu’il y a beaucoup d’agriculteurs, exposés à des
produits phytosanitaires aux effets mal connus, ou que le plus
faible niveau de violence fait que les gens vivent plus
longtemps, ce qui augmente les chances de développer un
cancer à un moment ou à un autre de leur vie.

En fait, les deux assertions sont vraies simultanément. C’est
parmi ces comtés qu’on observe à la fois les plus fortes et plus
faibles fréquences de cancer du rein, relativement à l’ensemble
de la population. L’explication n’est pas environnementale
mais purement statistique, et est uniquement liée à la faible
population de ces comtés. Le cancer du rein est une maladie
rare, si bien qu’un cas de plus ou de moins au sein d’une faible
population suffit à faire passer un comté d’un pourcentage
faible à un pourcentage élevé. Chaque année, on diagnostique
un cancer du rein à 1 personne sur 5 000 aux États-Unis 18. En
2016, sur un peu plus de 3 000 comtés, 319 abritaient une
population inférieure à 5 000 habitants. Un seul diagnostic
dans un de ces comtés suffit à faire bondir le pourcentage de 0
à une valeur supérieure à la moyenne nationale. Pour autant,
cela ne vous a pas empêché d’imaginer des explications
convaincantes à un phénomène qui ne relève en fait que du
hasard.

Comme le souligne Daniel Kahneman, cette tendance à
chercher des régularités ou des explications à tort et à travers
peut avoir des conséquences majeures sur l’action publique.
La Bill et Melinda Gates Foundation l’a appris à ses dépens 19.
Une étude de 1 662 écoles en Pennsylvanie avait montré que
les petits établissements, en termes d’effectif total, étaient
quatre fois plus nombreux parmi les 50 meilleures écoles que
les autres. Sur la base de ce résultat, la Fondation a investi
1,7 milliard de dollars pour dédoubler les écoles afin d’en
réduire la taille, sans résultat appréciable sur le niveau



d’ensemble. Si on revient à la même étude, les petites écoles
étaient également surreprésentées parmi les pires
établissements. Là encore, il s’agissait d’une propriété
statistique : une année donnée, une très bonne ou une très
mauvaise classe, liée au hasard des fratries, déménagements et
affectations, modifie très fortement le classement d’une petite
école et peu celui d’une école avec beaucoup de classes.

Cette tendance n’épargne pas les plus hauts niveaux de
décision. Pendant les bombardements de Londres lors de la
Seconde Guerre mondiale (le Blitz), les autorités britanniques
remarquèrent que les impacts de bombes étaient concentrés en
certains points qui ne correspondaient pas à des cibles
stratégiques, tandis que d’autres zones étaient épargnées. Ils en
avaient conclu que les zones épargnées abritaient des espions
allemands, ce qui aboutit à des enquêtes approfondies sur les
habitants suspects de ces zones. En fait, les pilotes allemands
ne disposaient pas des moyens de cibler précisément leurs
bombardements. Une analyse statistique a montré que les
impacts correspondaient à ce que donnerait un bombardement
au hasard. Tous ces efforts pour dénicher des espions avaient
été déployés en pure perte.

Pourquoi l’esprit humain cherche-t-il du sens dans ce qui
n’en a pas ? La psychologie évolutionniste explique
ce comportement potentiellement coûteux en relevant que le
coût de l’option inverse est souvent beaucoup plus élevé. Une
personne qui verrait les événements comme a priori non reliés
les uns aux autres aurait du mal à comprendre le monde :
voyant une balle de base-ball au pied d’une fenêtre brisée, elle
n’inférerait rien du tout, elle n’envisagerait pas que quelqu’un
ait pu accidentellement casser la vitre avec la balle, elle ne
déduirait pas que cette personne se sent probablement
coupable, qu’elle va vouloir réparer son erreur… ou la cacher.



Ainsi, les personnes ayant tendance à voir des liens de cause à
effet entre les événements sont globalement mieux armées
pour comprendre le monde qui les entoure, ce qui leur confère
un avantage. Le principe de la sélection naturelle prédit donc
qu’à l’échelle de l’histoire évolutionnaire, ce trait a toutes les
chances de se répandre dans la population, puisqu’il favorise
ceux qui en sont dotés par rapport à ceux qui présentent la
disposition contraire.

Ancrage
La tendance à la surinterprétation vient donc de l’avantage

qu’il y a à chercher un lien de cause à effet entre deux
phénomènes. Lorsque nous communiquons avec une autre
personne, nous avons de manière semblable une tendance à
essayer de deviner l’implicite, les intentions de notre locuteur,
l’information dont il dispose déjà. Les échanges verbaux
s’appuient ainsi sur l’hypothèse initiale que quand quelqu’un
parle, il essaye d’être le plus pertinent possible 20. Nous
sommes donc profondément influencés par des « points de
repère » fournis par nos interlocuteurs. Ceux-ci nous servent
de référence, d’ancrage, pour formuler nos jugements. Cet
effet est remarquablement important, et il a par ailleurs
l’avantage de pouvoir être mesuré quantitativement.

Commençons par un exemple classique, réalisé à
l’Exploratorium de San Francisco, un équivalent de la Cité des
sciences et de l’industrie de Paris ou du Vaisseau de
Strasbourg : des expérimentateurs ont demandé à des visiteurs
quelle était selon eux la taille du plus grand séquoia (Sequoia
sempervirens, les plus grands arbres du monde) 21. Plus
précisément, la question était posée en deux parties :

1. Pensez-vous que le plus grand séquoia est plus haut ou
moins haut que 360 mètres ?



2. Quelle est selon vous la taille du plus grand séquoia au
monde ?

Pour un groupe, la première question spécifiait le point de
repère de 360 mètres (le spécimen existant le plus haut fait
155 mètres de haut). Pour un autre groupe, le repère était de
55 mètres. Ces repères, choisis intentionnellement bien au-
dessus et bien au-dessous de la vraie valeur, nettement faux
pourtant, ont profondément influencé les réponses à la
deuxième question. Le premier groupe, qui devait positionner
sa valeur estimée par rapport à 360 mètres, a proposé une
estimation moyenne de la taille du plus grand séquoia de
257 mètres (près du double de la bonne valeur), tandis que le
second groupe a fourni une estimation moyenne de 86 mètres
(à peu près la moitié de la vraie valeur). L’écart entre les deux
groupes s’explique par la présence de cette « ancre », ce repère
qu’on leur avait fourni et dont un grand nombre de participants
ont tenu compte dans leur estimation, alors que l’ancre en
question n’avait aucun sens. Il est possible de mesurer
quantitativement cet effet, au moyen d’un indice d’ancrage,
qui est le rapport de la différence entre les estimations
produites par les deux groupes et la différence entre les ancres
proposées : (257 – 86)/(366 – 55) = 55 %. En d’autres termes,
l’impact de l’effet d’ancrage dans cette expérience est égal à
55 % de l’écart entre les ancres proposées. De nombreuses
autres expériences démontrent l’existence d’effets d’ancrage.
Cet effet est, par ailleurs, largement connu et exploité dans le
domaine commercial, en particulier par les agents immobiliers
ou les commissaires-priseurs et il a récemment été utilisé à
large échelle par les organisations caritatives, qui ont remarqué
que suggérer un don important conduisait les personnes à être
plus généreuses.



L’ancrage désigne ainsi la capacité d’une donnée présentée
comme une référence extérieure à influencer notre évaluation,
quand bien même cette référence n’aurait pas ou peu de sens,
ou qu’elle serait produite par qui a intérêt à nous influencer.
Ce phénomène illustre également les limites d’une
modélisation unique de l’esprit : la représentation en
Système 1/Système 2 peine à rendre compte de l’existence et
de la puissance de cet effet. De fait, des expériences
complémentaires montrent que l’effet s’atténue
considérablement quand les ancres sont fournies au hasard, et
non par une personne a priori bien renseignée. En d’autres
termes, l’ancre comporte une forte dimension sociale : nous
nous appuyons sur la position sociale perçue pour déterminer
le poids que nous accordons à une information. Cette position
d’autorité donne au pourvoyeur la possibilité de nous induire
en erreur à l’occasion, comme l’agent immobilier avec lequel
nous ne traiterons probablement qu’une seule fois dans notre
vie. Comme les autres biais que nous examinons dans ce
chapitre, l’ancrage découle d’un comportement de survie. Si
nous voyons les autres membres du groupe réagir d’une
manière donnée, il est plus probable qu’il s’agisse de la
réaction appropriée, par exemple, se mettre à courir lorsqu’un
animal sauvage apparaît, que son contraire. De même, la
position d’une personne dans l’échelle sociale nous renseigne
sur sa capacité à percevoir et utiliser les ressources
disponibles : calquer nos avis ou nos comportements sur les
siens augmente nos chances de réussir comme elle. L’ancrage
fonctionne, en outre, comme un mécanisme de coordination
efficace qui accélère la prise de décision collective.

L’heuristique de disponibilité
Nous avons vu plus haut que l’esprit humain avait tendance

à chercher une structure, une raison, là où ne régnait que le



hasard. Cette difficulté à appréhender l’aléatoire a de
nombreuses conséquences : nous avons du mal à nous
représenter ce que signifie la fréquence d’un événement, sa
probabilité, si bien que nous surestimons ou sous-estimons
souvent les chances qu’un événement se produise. Cette erreur
d’estimation est particulièrement influencée par le fait que
nous accordons intuitivement plus de poids aux événements et
aux informations qui nous frappent ou que nous voyons
fréquemment dans les médias, indépendamment de la réalité
de leur survenue – en d’autres termes, les informations
immédiatement disponibles à notre attention, plutôt que
l’ensemble des informations pertinentes. De manière un peu
schématique, notre psychologie tend à raisonner de manière
plutôt binaire : elle perçoit un risque faible comme inexistant
et un risque élevé comme une quasi-certitude, sans
intermédiaire, et déduit la fréquence du risque de la fréquence
à laquelle elle en a entendu parler.

Ainsi, quand on demande à un ensemble de personnes s’il
est plus probable de mourir d’une attaque cardiaque ou d’un
accident, quelle que soit la cause de ce dernier, 80 %
répondent que les morts accidentelles sont plus probables 22.
En réalité, les attaques cardiaques causent deux fois plus de
décès que tous les accidents combinés. Cet écart est d’autant
plus fort qu’une des causes de décès proposées est
spectaculaire : dans des expériences similaires, les participants
(aux États-Unis) estimaient que les tornades faisaient plus de
morts que l’asthme (qui cause en réalité 20 fois plus de morts
que les tornades) et que la mort par accident était plus de 300
fois plus fréquente que la mort pour cause de diabète, quand le
rapport réel est de 1 à 4. En France, le même type de décalage
existe quand on demande aux sondés ce qui a le plus de
chance de provoquer leur mort entre un accident de la route et



un attentat terroriste. En pratique les morts par accidents de la
route sont de très loin plus fréquents que les attentats
terroristes. Si l’on considère la seule année 2019,
3 239 personnes sont mortes sur les routes de France 23. Par
comparaison, 270 personnes ont été tuées dans des attentats
islamistes sur la période 2010-2020 24. Dans une enquête
récente, les Français estimaient pourtant que le risque de
mourir dans un accident de voiture était seulement 2 fois plus
élevé que celui de mourir dans un attentat 25. En réalité, le
risque est environ 120 fois plus élevé.

Ce phénomène a des conséquences très lourdes dans
l’allocation des moyens publics, puisque les pouvoirs publics
font face à la demande de lutter fortement contre des
phénomènes aux conséquences effectives assez faibles, au
détriment de l’action sur des causes plus importantes mais
moins mises en avant, comme les 3 000 morts annuels sur les
routes de France.

Le fonctionnement des médias amplifie cette tendance à
accorder beaucoup d’importance aux sujets régulièrement mis
en avant. Ils accordent une couverture plus importante aux
événements susceptibles de générer de l’audience et d’induire
une réponse émotionnelle forte qui conduira les auditeurs à
écouter l’émission ou lire la brève, puis à la répercuter sur les
réseaux sociaux. Il se joue ainsi un double jeu de miroirs, où
les éditeurs de médias traitent en priorité des sujets qu’ils
pensent les plus à même de générer l’intérêt et l’engagement,
si bien qu’ils construisent chez leur public une représentation
du monde conforme à l’image qu’ils avaient eux-mêmes
constituée à son attention.

Daniel Kahneman fournit une illustration frappante de ce
phénomène : l’affaire de l’Alar 26. En 1989, plusieurs journaux
aux États-Unis se sont fait l’écho d’études qui montraient



qu’un conservateur très utilisé pour les fruits, l’Alar, causait
des cancers chez des souris lorsqu’elles étaient exposées à des
doses gigantesques. Une partie de l’opinion publique se
mobilisa pour faire interdire le produit, une campagne
culminant dans l’intervention de l’actrice Meryl Streep devant
le Congrès américain. Des recherches ultérieures confirmèrent
ce que les experts du domaine disaient depuis le début : le
potentiel cancérigène du produit était minime chez l’homme et
les résultats chez les souris n’étaient dus qu’aux quantités
astronomiques auxquelles l’étude initiale les avait exposées.
L’affaire ayant jeté la suspicion sur l’ensemble de la
production de pommes et de produits dérivés, son effet sur la
santé publique finit même par être négatif, conduisant à une
diminution de la consommation de pommes qui ne fut pas
compensée par une augmentation de celle d’autres fruits et
légumes. Sous la pression populaire, les autorités sanitaires
fédérales (la Food and Drug Administration) finirent pourtant
par capituler et interdire le produit, ce qui fournit une
illustration frappante de la manière dont le biais de
disponibilité, amplifié par le fonctionnement médiatique, peut
distordre la demande d’action publique.

Non seulement nous donnons plus de poids aux
événements dont nous entendons objectivement parler le plus
souvent, mais, en plus, l’intensité de notre ressenti à leur égard
vient aussi moduler l’importance que nous leur accordons.
Typiquement, nous répondons à la question « Quel est votre
sentiment sur ce sujet ? » quand on nous demande « Que
pensez-vous de ce sujet ? » Nous substituons l’émotion à la
réflexion, et cela colore nos jugements. Une expérience
conduite par des psychologues 27 illustre bien ce phénomène.
Dans celle-ci, des participants devaient donner leur avis sur
une technologie, par exemple le nucléaire, et en citer les



bénéfices et les risques. Ceux bien disposés à l’égard de la
technologie trouvaient une large liste de bénéfices et peu de
risques, et inversement pour les sceptiques, un effet qui
s’observe même chez des personnes connaissant très bien le
domaine. Exposés à des messages comportant une composante
émotionnelle et soulignant les bénéfices de la technologie
concernée, certains finissaient par changer de sentiment.
Quand on leur demandait de refaire la liste des bénéfices et des
risques, ils allongeaient celle des bénéfices, mais surtout, ils
réduisaient celle des risques par rapport à leur proposition
initiale, alors que la nouvelle information reçue ne disait rien
sur les risques.

Le biais de négativité
L’expérience aurait été encore plus spectaculaire si les

messages n’avaient pas concerné les bénéfices de la
technologie, mais ses risques. Nous donnons en effet plus de
poids aux éléments négatifs qu’aux éléments positifs – ce
qu’on désigne parfois comme le biais de négativité. Pour
reprendre une image du psychologue américain Paul Rozin 28,
un cafard dans un bol de cerises suffit à nous dégoûter de
manger les cerises, tandis qu’une cerise dans un bol de cafards
fera peu pour alléger notre dégoût.

Que la cognition soit ainsi biaisée, que l’évolution puisse
avoir sélectionné des mécanismes cognitifs qui s’éloignent de
manière aussi flagrante de la logique, peut dérouter de prime
abord. Tout semble indiquer que la cognition souffre de
multiples défauts de conception dont on ne peut que s’étonner
si l’on prend au sérieux l’idée que les humains sont rationnels.
Comprendre ce paradoxe apparent nécessite de faire un pas de
côté pour adopter une perspective véritablement
évolutionnaire 29. Dans ce cadre conceptuel, la question n’est



pas de savoir si chaque trait comportemental produit des
résultats logiques et précis, la question est de savoir si chaque
trait résout des problèmes d’une manière qui, in fine, améliore
la valeur sélective de chaque individu. Conçus comme tels, les
biais ne résultent pas d’irrationalités mystérieuses, mais sont
des adaptations aux contraintes de l’environnement.
Reprenons l’exemple du « biais de négativité ». Certes, il n’est
pas logique, à strictement parler, d’attribuer un poids si
important aux événements négatifs. Mais ce biais reflète en
réalité une véritable stratégie de gestion des erreurs qui est en
fait tout à fait adaptée et permet ultimement de protéger notre
sécurité physique et notre santé : cette stratégie, c’est qu’il
vaut mieux faire des erreurs fréquentes et peu coûteuses (par
exemple se priver de manger des cerises) plutôt que de faire
des erreurs rares mais avec des conséquences désastreuses
(manger de la nourriture effectivement contaminée par une
substance dangereuse).

Bien entendu, l’idéal serait de ne faire jamais aucune
erreur, mais cet idéal n’est tout simplement pas atteignable
pour les nombreuses situations qui comportent une part
irréductible d’incertitude. Le phénomène des aversions
alimentaires déclenchées par un épisode unique d’intoxication
est une bonne illustration d’une stratégie visant à réduire
l’incertitude tout en préservant la santé de l’individu. Suite à
un épisode unique de maladie après l’ingestion d’un aliment,
le cerveau traitera cet aliment comme s’il était
systématiquement dangereux. Lorsque l’on consomme un
aliment, on peut faire deux types d’erreurs, considérer à tort
qu’il ne fallait pas manger l’aliment, ce qui donne lieu à des
erreurs fréquentes mais sans grande conséquence, ou bien
considérer à tort que l’on pouvait manger l’aliment, ce qui
donne lieu à des erreurs rares mais aux conséquences



importantes (l’intoxication). Le système du dégoût semble être
biaisé vers des stratégies qui permettent d’éviter les maladies.
Mais ce biais n’a rien d’irrationnel. De la même manière, notre
système auditif est biaisé pour penser que les sons qui
s’approchent de nous sont plus proches que les sons qui
s’éloignent de nous, dans des expériences où la source du son
est en réalité au même endroit. Ce biais a une fonction
précise : il permet de se préparer à éviter un objet qui
s’approche de nous. Cette fonction est visible dans la manière
précise dont le biais se manifeste suivant les situations et
individus : les personnes en mauvaise condition physique sont
ainsi plus sujettes à ce biais auditif. L’explication
fonctionnaliste de ce phénomène est que les personnes qui ont
de mauvaises capacités motrices doivent, plus encore que les
personnes en bonne condition physique, se préparer longtemps
en avance pour éviter un objet en mouvement 30.

Tous ces biais ont joué un rôle dans la survie des individus
qui en étaient porteurs : mieux vaut s’alarmer d’un élément qui
se révèle finalement sans incidence qu’ignorer le signe avant-
coureur d’un péril mortel. Si l’on considère la longue histoire
des espèces, la surréaction à un risque perçu constitue un
avantage majeur. Aujourd’hui, les conséquences de certains de
ces biais adaptatifs semblent parfois irrationnelles, mais le fait
de vivre dans des sociétés où l’exposition aux risques, de tous
types, est faible et où l’information sur leur fréquence vient
d’autres sources que notre expérience personnelle, est
relativement récent. Nos esprits n’ont pas encore eu le temps
de s’adapter à cette nouvelle situation. Le rythme d’adaptation
dans nos sociétés modernes est lent en la matière. Surréagir au
risque aujourd’hui n’entraîne pas un désavantage majeur en
termes de survie. Tout au plus une personne très averse au
risque va-t-elle saisir moins d’opportunités de réussite, ce qui



n’aura le plus souvent de conséquence que sur son degré de
confort matériel 31.

Comment concevoir des politiques
publiques ?

Ces écarts à la référence d’un agent rationnel ne constituent
qu’un échantillon des biais comportementaux les mieux
connus et documentés, mais celui-ci suffit à comprendre à quel
point ils affectent l’action publique, à tous les niveaux. L’effet
de disponibilité influence tant les priorités des citoyens que
celles des décideurs. Le biais des petits nombres conduit à
croire qu’il existe des problèmes ou des solutions
systématiques, là où la survenue de succès ou d’échecs n’est
due qu’au hasard. L’ancrage, de son côté, reste largement
exploité dans le cadre de pratiques commerciales peu
scrupuleuses.

Si nous élargissons la perspective, nous voyons à quel point
l’action publique doit être repensée en tenant compte de la
psychologie humaine afin de s’adresser aux êtres humains
dans leur intégralité, avec leurs biais et leurs limites, plutôt
qu’uniquement à leurs fonctions rationnelles. Cela implique
une interrogation profonde sur notre représentation du monde
et sur ce que nous en partageons effectivement avec les autres.

Bien évidemment, les incitations financières fonctionnent
souvent. Le succès de la recherche économique en tant
qu’appui à l’action publique n’est pas dû au hasard. L’enjeu,
pour nous, est d’intégrer ces incitations dans une conception
plus large, où elles seraient un levier parmi d’autres, et où il
serait possible de mieux anticiper leurs effets, ainsi que ceux
des autres outils, réglementaires, informationnels ou
comportementaux. Nous mettons ici délibérément toutes ces
dimensions sur le même plan. Dès lors qu’ils obéissent à une



logique, les comportements ne sont pas de simples résultats de
l’action publique, mais peuvent devenir des outils de l’action
publique, de manière complémentaire à ceux qui nous sont
plus familiers.

Le domaine de la sécurité routière s’inscrit déjà largement
dans cette perspective. Les amendes constituent l’exemple
type de l’incitation financière : elles sanctionnent un
comportement dangereux et sont calibrées pour que leur
montant (relativement élevé) fasse plus que compenser pour
un agent rationnel la relative rareté des contrôles.
Parallèlement, les radars pédagogiques ont montré leur
efficacité pour réduire la vitesse moyenne dans des zones
urbaines : les conducteurs réagissent à l’information « vous
roulez trop vite », même en l’absence de sanction directe.
L’érection de silhouettes à l’emplacement d’accidents joue à la
fois sur le levier émotionnel et sur la disponibilité, en rendant
visible un événement (l’accident mortel) qui ne le serait pas
sinon. À l’approche d’un péage, des bandes rugueuses de plus
en plus rapprochées amplifient notre impression de vitesse,
nous faisant instinctivement ralentir.

L’idée que les politiques publiques doivent partir d’une
conception du citoyen qui intègre les comportements s’est
renforcée au cours des vingt dernières années. Dans de
nombreux domaines, l’incitation et surtout la sanction ont
montré leurs limites. Malgré les radars, on continue à observer
de nombreuses infractions aux limites de vitesse. Malgré la
menace de recevoir une amende de 68 euros, beaucoup jettent
encore leurs mégots de cigarette dans la rue. La « guerre à la
drogue » déclarée par le gouvernement fédéral américain, avec
des peines extrêmement sévères pour tous les délits, même
mineurs, liés à la drogue, n’est en rien parvenue à enrayer les
trafics et la consommation. Parallèlement, nous avons assisté à



des changements comportementaux massifs sans aucune
action réglementaire, comme pour la consommation d’alcool
pendant la grossesse. Il n’y a pas eu dans ce domaine
d’interdiction à proprement parler, au sens où une femme
enceinte qui boirait de l’alcool risquerait une amende ou une
mise sous surveillance de la part des services sociaux. Un
ensemble de campagnes de communication, appuyé par des
visuels simples mais systématiques, a conduit à ce qu’il ne soit
plus acceptable socialement de boire pendant sa grossesse ou
son allaitement – et à ce que les publicités du début du siècle
dernier vantant les mérites de la bière pour le lait maternel
paraissent incongrues.

Plusieurs sujets majeurs de l’action publique actuelle ont
une dimension comportementale importante : les problèmes
d’attention et de violence dans les établissements scolaires,
l’adoption de pratiques pédagogiques prenant mieux en
compte le développement cognitif des enfants, les actions
individuelles pour lutter contre le changement climatique, la
limitation des comportements délétères pour la santé, etc. Pour
autant, les ponts entre l’expertise comportementale et le
monde des administrations et des politiques sont autrement
plus rares et fragiles que ceux dressés vers l’expertise
économique : la psychologie et le comportement restent
encore la cerise sur le gâteau, voire l’ultime recours, quand
tout le reste a échoué. Nous défendons ici l’idée que
l’anticipation des comportements et la mobilisation de leurs
leviers doivent constituer un savoir-faire essentiel de l’action
publique.

Pourtant, le diagnostic est là. Nous avons mentionné en
introduction le poids de comportements évitables dans les
maladies et la mortalité prématurée au sein des pays riches 32.
Pour autant, au Royaume-Uni, et ce n’est pas très différent



dans les autres pays de l’OCDE, la recherche sur des sujets
comportementaux ne bénéficie que d’une part infinitésimale
des dépenses de recherche en santé, et encore la majeure partie
de cette somme est-elle affectée à améliorer le suivi des
traitements médicaux, pas les problèmes évoqués plus haut.
Au-delà de la santé publique on peut remarquer que les
cordonniers sont les plus mal chaussés, puisque les
enseignants-chercheurs eux-mêmes sont loin d’avoir intégré
cette dimension à leur activité d’enseignement. L’étude de
l’apprentissage humain, un champ à la convergence des
neurosciences, de la psychologie et de la pédagogie, a pourtant
considérablement progressé au cours des dernières décennies.
De ces travaux ont émergé deux résultats centraux, éprouvés et
reproduits :

1. Les humains raisonnent mieux dans un contexte de
discussion et d’argumentation croisée 33.

2. Les humains apprennent mieux quand ils sont concentrés
sur une seule chose (idéalement, la discussion qu’ils ont
avec leur formateur et leur groupe de formation).

Pour autant, le paradigme de l’enseignement supérieur, y
compris dans les formations en sciences cognitives ou en
pédagogie, reste celui du cours magistral – l’opposé d’une
discussion – délivré face à une salle d’étudiants utilisant leur
ordinateur, sur lequel ils jonglent entre les applications.

L’intégration de la psychologie scientifique dans la
conduite de l’action publique ne peut toutefois pas se résumer
à empiler de nouveaux outils, pas plus qu’elle ne peut se
contenter de gagner à la marge quelques pourcents d’efficacité
supplémentaires sans jamais s’affranchir de l’hypothèse
simplificatrice de l’agent rationnel. Faire évoluer le mode
d’enseignement vers plus d’efficacité sur le plan cognitif



suppose au contraire une remise à plat des éléments
fondamentaux du système de formation. Il faudrait ainsi
imposer l’idée que la clé de voûte de l’enseignement n’est pas
la délivrance d’un savoir par le professeur, mais une
discussion avec lui sur la base de documents lus en amont.
Cela aurait un coût, puisque ce mode d’échange ne peut se
concevoir qu’en petits groupes – là aussi, les sciences
comportementales permettent de déterminer la taille optimale
des groupes – qui exigent plus de moyens que des cours
magistraux dans des amphithéâtres bondés. Pour autant, il est
plus que probable que le coût du passage à un enseignement
fondé sur des pratiques éprouvées par les sciences
comportementales serait plus que compensé par les gains
d’efficacité, et donc de niveau des élèves et étudiants, qu’il
générerait.

Les sciences comportementales
au service de la société

Nous arrivons à la fin d’un cycle. Avec leur ouvrage
Nudge, Richard Thaler, économiste comportemental lauréat du
prix Nobel en 2017, et Cass Sunstein, professeur de droit à
Harvard et spécialiste des approches comportementales,
avaient montré comment l’action publique pouvait être
rapidement améliorée, à faible coût, par la mobilisation
d’éléments comportementaux : marquage au sol, simplification
des formulaires, mise en place d’options par défaut, etc. C’est
à cette tâche – éminemment utile – que se sont attelés les
Nudge Units et autres Behavioral Insights Teams qui se sont
constitués au sein des administrations ou à côté d’elles. Nous
avons d’ailleurs participé à des structures de ce type, pour
mettre au service des administrations publiques françaises les
outils scientifiques. Pour autant, cette approche trouvera assez



rapidement ses limites. Dans certains domaines, c’est même
déjà le cas : ce qu’on peut faire ex post, pour humaniser une
action politique initialement pensée avec le seul agent
rationnel en tête (voire avec un modèle encore plus fruste d’un
citoyen un peu bête), sera toujours moins efficace qu’une
politique pensée ex ante, qui garde à l’esprit dès sa conception
les aspects multiples et parfois contradictoires de la pensée
humaine. Cet ouvrage veut ainsi poser une modeste pierre
pour l’ouverture d’un nouveau cycle, celui d’une action
publique informée et consciente d’être faite par et pour des
Homo sapiens.



CHAPITRE 2

Faire simple… et simplifier
encore

À l’opposé du modèle de l’Homo œconomicus disposant
d’une information parfaite et de capacités de traitement
illimitées, les humains ne disposent que d’un temps, d’une
attention et d’une compréhension limités. La première étape
d’une approche cognitive des politiques publiques est donc de
savoir comment ces limites conditionnent la capacité d’un
dispositif à atteindre ses destinataires. Pour l’action publique,
il s’agit d’un problème de tout premier ordre : comment
parvenir à lutter contre la pauvreté, la précarité ou l’échec
scolaire si les actions menées ne parviennent pas à toucher les
personnes les plus pauvres, les plus vulnérables ou les élèves
les plus en difficulté ? Leur état de pauvreté, de précarité ou de
souffrance scolaire limite la connaissance qu’ont ces
personnes des dispositifs mis en place et la complexité
administrative leur met encore des bâtons dans les roues pour
prouver qu’elles sont bien éligibles. En plus d’échouer à traiter
le problème visé là où il est le plus grave, ce phénomène
entraîne ainsi chez ces personnes le sentiment que la société
les abandonne ou, pire, qu’elle leur refuse l’aide qu’elle
prétendait leur apporter. Ce sentiment, qui devient vite
souffrance, aggrave le problème que l’on cherchait à résoudre,
favorisant les glissements de la pauvreté vers l’exclusion, de



l’ennui de santé à la maladie chronique ou de l’échec scolaire
vers les difficultés sociales.

Le prix exorbitant de la complexité
administrative

Ce phénomène du non-recours constitue une difficulté
générale dans la conduite de l’action publique. Sur seize pays
de l’Union européenne examinés dans une récente étude 1, tous
sauf un ont au moins un dispositif social important qui n’arrive
pas à couvrir plus de deux tiers des personnes éligibles. Cette
prévalence du phénomène est d’autant plus impressionnante
que les systèmes de sécurité sociale et de conduite de l’action
publique sont extrêmement divers entre tous ces pays. En
France, l’Observatoire des non-recours aux droits et services
estimait récemment que 36 % des personnes éligibles au
Revenu de solidarité active ne le demandaient pas, soit un
montant non réclamé de 5 milliards d’euros 2 : comment
explique-t-on que 680 000 ménages ne réclament pas une aide
qui leur est destinée, alors qu’ils sont dans une situation de
grande fragilité ? Les réponses sont évidemment multiples,
mais dans la plupart des études de cas, la cause du non-recours
est triple : les personnes éligibles ne savent pas que le
programme existe ; elles n’arrivent pas à savoir qu’elles sont
éligibles du fait de critères complexes et ambigus ; enfin, le
coût en temps et en énergie pour réunir les pièces justificatives
est prohibitif pour elles. En d’autres termes, le coût de la
demande les décourage, quand bien même ces aides devraient
leur être accordées de droit.

Simplifier les procédures administratives représente ainsi
un enjeu majeur : il s’agit moins de faire gagner quelques
minutes au citoyen moyen que d’assurer que les actions
publiques les plus critiques atteignent enfin ceux à qui elles



sont destinées en priorité, en allégeant au passage le coût
administratif du traitement des dossiers. Il s’agit d’une
démarche doublement gagnante, qui améliore la situation des
personnes tout en générant des économies pour l’État, des
économies directes par réduction des coûts de traitement, mais
aussi indirectes, car elles éviteraient aux personnes ainsi
atteintes de chuter dans des situations encore plus coûteuses
pour la société. Comment rendre l’accès aux programmes et
actions publiques plus facile pour les individus ? Le problème,
c’est que « facile » est un critère éminemment subjectif. Les
applications actuelles de l’intelligence artificielle illustrent
largement ce point : des tâches faciles pour un ordinateur
peuvent être impossibles ou prohibitives pour un humain,
tandis que d’autres sont triviales pour un humain mais
extrêmement difficiles pour une machine : « facile » n’a de
sens qu’au regard du problème posé et de la capacité de
traitement de qui doit résoudre ce problème.

Prenons un exemple. Dans trois semaines, c’est
l’anniversaire d’un enfant. Il pose devant vous un jeu d’échecs
et vous propose la règle suivante : comme cadeau, d’ici à son
anniversaire, vous allez poser chaque jour des bonbons sur une
case. Le premier jour vous poserez 1 bonbon sur la première
case, le deuxième jour 2 bonbons sur la deuxième case,
le troisième jour 4 bonbons sur la troisième case, et ainsi de
suite en doublant le nombre de bonbon à chaque case.
Combien devez-vous prévoir de bonbons ? Un ordinateur vous
répondra instantanément qu’il vous faudra 221 bonbons, soit
2 097 152 bonbons. Il pourra vous dire tout aussi rapidement
que si l’anniversaire avait été dans un mois, c’est plus de
1 milliard de bonbons que vous auriez dû offrir.

Sans ordinateur, il vous aurait probablement fallu un temps
considérable pour faire ce calcul précisément, et si on vous



avait demandé d’estimer « en gros » le nombre de bonbons
nécessaires, vous auriez largement sous-estimé les besoins *1.
Inversement, si on vous donne une série de photos d’objets,
d’animaux ou de visages, il ne vous faudra que quelques
secondes pour identifier lesquelles sont des visages et à peine
plus longtemps pour pointer celles qui expriment une forte
émotion. Faire réaliser la même opération par un ordinateur
demande des ressources considérables, qui s’appuient sur des
décennies de développement et des capacités de calcul
gigantesques avec au final un taux d’erreurs important. Les
humains sont tout simplement très efficaces lorsqu’il s’agit de
repérer des visages : ceux-ci attirent notre attention plus vite et
la retiennent plus longtemps que d’autres objets 3. Pour eux,
cette opération est « simple », alors qu’une opération
mathématique pourtant triviale (multiplier par deux), bien que
fastidieuse (il faut le faire trente fois), sera au contraire
difficile ou, du moins, sortira du spectre de son intuition. On
comprend bien comment la pression évolutive a, pendant
l’essentiel de l’histoire de l’humanité, sélectionné les capacités
de reconnaissance plutôt que les capacités de calcul :
reconnaître l’ami de l’ennemi constituait une nécessité vitale,
tandis que les occasions de réaliser des opérations complexes
étaient peu nombreuses pour la plupart des gens – et pouvaient
être confiées à des personnes spécialisées.

Les politiques publiques faciles d’accès sont ainsi celles
qui mobilisent les tâches pour lesquelles les humains sont
efficaces, comme reconnaître le visage de quelqu’un même s’il
a changé de coupe de cheveux ou de lunettes, et évitent celles
pour lesquelles les humains sont mauvais, comme mémoriser
une suite arbitraire de nombres ou de lettres, comme le mot de
passe de votre courrier électronique. Identifier les unes et les
autres relève naturellement du champ de la psychologie, qui



peut ainsi informer les institutions publiques dans la manière
de conduire leurs actions. Un champ d’amélioration
particulièrement actif est celui des formulaires administratifs.
Les sciences comportementales ont établi un certain nombre
de recommandations pour faciliter la compréhension de ces
documents 4. Cela consiste, par exemple, à réduire la quantité
d’informations au strict nécessaire, les structurer, utiliser un
langage clair, faire attention aux formulations, mobiliser les
normes sociales, personnaliser la relation à l’usager, l’aider à
s’organiser, le tenir informé, l’encourager à agir, rendre plus
ludique l’expérience, choisir le support adapté et le moment
d’envoi, etc. Ces principes paraissent évidents, mais ils ne sont
pas appliqués de manière générale et leur usage ne se répand
que lentement. La déclaration annuelle de revenus en ligne
fournit un bon exemple de cette démarche et de ses limites :
les services de Bercy ont fait un effort considérable pour que
la déclaration de base ne contienne que les éléments les plus
fréquents (simplification), auxquels viennent s’ajouter les
éléments optionnels utilisés l’année précédente
(personnalisation) et en structurant la déclaration par
rubriques. En revanche, il a été impossible, pour des raisons
légales, de simplifier les formulations utilisées à chaque ligne,
parce que certains éléments de langage sont fixés par la
réglementation. Face à cette impossibilité, le formulaire
comporte des rubriques d’aide et surtout des codes de case
partagés avec les émetteurs de justificatifs (banques, Urssaf,
CESU, associations caritatives, etc.) : « Déclarez le
montant XX dans la case BC du formulaire. »

La simplification des formulaires représente un levier
puissant et peu coûteux pour lutter contre le non-recours. Aux
États-Unis, des études ont montré que des milliers d’étudiants
ont abandonné leur projet de mener des études supérieures ou



renoncé à candidater à des universités sélectives faute de
moyens, alors qu’ils étaient éligibles à une aide financière du
gouvernement fédéral 5. Pourquoi ? En partie parce que les
formulaires pour obtenir cette aide sont trop longs et
complexes. Pourtant, il s’agit d’un public d’étudiants
potentiels, disposant déjà d’un certain niveau d’éducation. Il
faut dire que le formulaire en question (Free Application for
Federal Student Aid) comporte 116 questions et requiert en
moyenne trois heures pour le remplir, une durée prohibitive
pour des personnes qui jonglent souvent entre leurs études,
plusieurs petits boulots et des situations familiales complexes.
Une expérience de grande ampleur a montré qu’informer les
personnes éligibles de leurs droits ne suffisait pas à augmenter
significativement le recours et la poursuite d’études 6. Afin
d’obtenir un effet, cette fois-ci substantiel, les chercheurs ont
utilisé, en complément d’information sur l’éligibilité, un
logiciel pour extraire directement l’information des bases de
données du fisc américain et ainsi préremplir les deux tiers des
questions. Ils ont pu montrer que ce dispositif, au coût
modique, produisait un effet équivalent à celui d’augmenter le
montant de la bourse de plusieurs milliers de dollars 7.

Quand nos intuitions nous font
faire les mauvais choix

La simplification des formulaires représente une solution
lorsque le non-recours est lié à un manque de lisibilité des
aides et à une complexité excessive dans les démarches, en
d’autres termes lorsque la tâche est difficile même pour un
citoyen de bonne volonté qui a décidé de s’atteler à la question
avec du temps devant lui et des ressources mentales à sa
disposition. Cette configuration ne couvre qu’une partie des
situations propices au non-recours. Par exemple, des personnes



manifestement malades refusent de consulter un médecin, des
élèves en difficulté ne se rendent pas aux cours de soutien, des
familles en situation précaire ne demandent pas les aides
auxquelles elles savent avoir droit. Ce n’est pas seulement la
complexité qui rebute, mais dans bien des cas des réactions
instinctives, ou le produit des biais présentés dans le chapitre
précédent. L’enjeu de l’action publique est alors de concevoir
un cadre et un cheminement, un « parcours usager », qui limite
la propension à se laisser influencer par les biais, et aligne la
décision prise finalement avec celle qui serait prise après mûre
réflexion.

Les sciences cognitives peuvent aider à la conception de
parcours qui augmenteront leurs chances de se traduire en
heuristiques efficaces, en mobilisant, en plus d’éléments
détaillés ou quantifiés qui s’adressent à nos capacités
réflexives, les réactions instinctives et émotionnelles produites
de manière plus automatique par notre système cognitif. A
minima, elles peuvent contribuer à éviter que ces dernières ne
viennent perturber la compréhension du message ou obscurcir
les choix proposés. Dans le domaine de la nutrition, par
exemple, les différentes versions de la pyramide des aliments
illustrent à quel point le design affecte la lisibilité du message.
La pyramide présentant les sucres lents à la base et les graisses
et sucres rapides au sommet est particulièrement mal conçue :
cette représentation met à la place la plus désirable, en haut,
les aliments qu’il faudrait consommer en plus faible quantité
ou alors les place à la même hauteur. Elle n’a surtout aucun
rapport avec l’expérience concrète et quotidienne de la
nourriture 8. Inversement, la représentation d’un repas type,
sain, sous forme de portions dans une assiette ou encore le
nutri-score sont plus à même de guider des choix semi-
automatiques.



Pour les mêmes raisons, l’État peut réglementer certaines
pratiques commerciales qui, sans être trompeuses pour la
personne qui prend le temps de lire l’ensemble des
informations, exploitent les limites de notre psychologie pour
orienter le consommateur vers un choix qu’il n’aurait pas fait
s’il avait réfléchi plus longuement. On sait par exemple que
l’esprit humain a du mal à appréhender les croissances
exponentielles. C’est pourquoi il évalue mal le coût d’un crédit
étalé sur plusieurs années à partir du taux annuel, du montant
et de la durée (sans compter les assurances). En France, les
offres de crédit doivent donc obligatoirement présenter leur
coût total, pas seulement les éléments qui permettraient à tout
un chacun de l’obtenir en s’armant de patience et d’une
calculatrice. Il pourrait être utile d’inciter les constructeurs
automobiles à présenter le coût total d’utilisation d’un
véhicule sur toute sa durée de vie. Actuellement, il est facile
d’exploiter ce point aveugle du système cognitif pour orienter
les consommateurs vers des véhicules marginalement plus
efficaces énergétiquement, mais beaucoup plus chers à l’achat,
sans que les gens aient conscience que leur investissement
initial ne sera jamais compensé par les économies de
carburant 9.

Si le cas du crédit a été réglementé, il en existe d’autres où
une forme de régulation basée sur les sciences cognitives
pourrait être dans l’intérêt du consommateur. Par exemple,
les choix qui proposent un large éventail d’options, comme les
contrats de fourniture d’électricité (puissance, heures
pleines/creuses, etc.), de compte bancaire ou de
complémentaire santé, sont le plus souvent trop complexes
pour être appréhendés rationnellement. En revanche, le coût
est facilement calculable par un ordinateur dès lors que les
prestations sont standardisées et que le citoyen peut accéder à



l’historique de son utilisation des services. L’État pourrait
ainsi faciliter les choix en définissant un ensemble de
prestations et en incitant les entreprises à fournir à leurs clients
un compte rendu numérique et graphique de l’utilisation des
différents services.

Les exemples sont nombreux où une intervention limiterait
les conséquences néfastes pour nous-mêmes ou l’exploitation
des points aveugles de notre système cognitif. Un dernier
levier dans ce domaine mérite sans doute qu’on s’y arrête : au-
delà du cas des politiques sociales, des personnes disposant de
temps et d’énergie renoncent elles aussi régulièrement à des
actions qu’elles souhaitent pourtant accomplir, y compris
lorsque leur coût est minime (contrairement au fait d’arrêter de
fumer, par exemple). Une intervention limitée peut avoir sur
ces points des effets très importants, en mettant en évidence
non seulement les raisons d’agir (gain possible, risques de
l’inaction), mais surtout les moyens d’agir, de manière
détaillée. Ainsi, des chercheurs ont réussi à augmenter le taux
de vaccination en attachant à l’information habituelle une carte
qui indiquait les centres de vaccination les plus proches et les
moyens de s’y rendre 10, tandis que d’autres ont
significativement amélioré le taux de participation à une
élection en demandant simplement aux inscrits où et quand ils
iraient voter 11.

La puissance des options
par défaut

Quand l’architecture détermine
nos choix

Le fait que nous soyons mal armés pour faire face à une
liste longue et complexe d’options ne nous conduit pas



seulement à faire de mauvais choix : cela nous incite à nous
porter vers l’option qui nous semble être une référence, parce
qu’elle est la première sur la page ou que le bouton est plus
gros ou plus coloré. Ce phénomène met au premier plan
l’importance de l’architecture des choix, autrement dit la
manière dont la présentation affecte l’option retenue. Le choix
par défaut, celui qui sera sélectionné si la personne ne fait rien
ou réalise l’action minimale (signer le formulaire, cliquer sur
le bouton), occupe ici une place centrale, dans la mesure où la
majorité choisira de fait cette option avec l’idée d’aller vite, de
faire simple ou d’accéder au contenu le plus rapidement
possible. L’option par défaut est aussi conçue comme un signal
social : si les gens ont confiance dans l’entité qui présente les
choix, ils infèrent de l’option par défaut qu’elle est alignée
avec la norme sociale.

Deux exemples illustrent la puissance de cet effet. Aux
États-Unis, les salariés peuvent verser une partie de leur
salaire sur un compte d’épargne-retraite dédié (surnommé
401[k], d’après la section no 401[k] de l’Internal Revenue
Code qui régit ce dispositif) particulièrement intéressant en
raison d’un traitement fiscal très favorable et, souvent, d’un
abondement versé par l’employeur. Ce dispositif est assez
similaire à celui qui régit le Plan épargne retraite collectif
(Perco) en France, mais avec des plafonds nettement plus
élevés. Plusieurs expériences ont montré que peu de personnes
choisissaient de mettre en place un versement régulier sur ce
compte au moment de la signature de leur contrat de travail, et
qu’encore moins faisaient usage de la possibilité offerte
d’affecter par avance une partie de leurs augmentations futures
à leur plan d’épargne 12. Or ces mêmes personnes déclaraient
être conscientes de ne pas épargner assez pour leur retraite,
alors qu’elles avaient le plus souvent les moyens financiers de



le faire. La modification du contrat d’embauche en proposant
par défaut – c’est-à-dire si le nouvel employé ne choisit pas
explicitement une autre option – l’affectation d’une part fixe
de sa rémunération (mettons 5 %) vers son épargne, part qui
sera ajustée automatiquement au fil des augmentations, a
conduit à une amélioration considérable du recours à ce
dispositif 13. Les concernés exprimaient en outre leur
satisfaction d’avoir été ainsi guidés vers une épargne de long
terme. On leur avait évité une forme de non-recours à un
dispositif avantageux. Ces effets sont particulièrement
sensibles parmi les groupes plus vulnérables, dont les femmes,
les Hispaniques et les Africains-Américains. Un autre
exemple, plus quotidien, montre à la fois la puissance et la
limite de la régulation en ce domaine. Dans toute l’Union
européenne, le Règlement général sur la protection des
données (règlement no 2016/679, RGPD) oblige les sites
Internet à demander à l’utilisateur son consentement explicite
pour tous les types d’utilisation des données de navigation
collectées, y compris par des traceurs (cookies). Nous avons
vu depuis son entrée en vigueur apparaître ces agaçantes
fenêtres qui nous empêchent d’accéder au contenu recherché
tant que nous n’avons pas cliqué sur le bouton « tout
accepter », large et bien visible, faute de quoi nous devrions
explorer un labyrinthe d’options et de rubriques avant de
pouvoir enfin lire cet article tant désiré. Si de plus en plus de
sites proposent une option « tout refuser » ou « continuer sans
accepter », la plupart tirent largement avantage de notre inertie
qui nous fait choisir l’option sélectionnée par défaut. Souvent
d’ailleurs, les options de refus sont nettement moins en
évidence dans la fenêtre que l’option d’acceptation. Ce second
exemple illustre comment l’exploitation d’un levier
comportemental peut activement empêcher les citoyens
d’exercer un de leurs droits, celui de ne pas être pistés dans



leur navigation et vide de sa substance toute une portion d’une
réglementation destinée à les protéger.

Cognitivement, plusieurs facteurs se conjuguent pour
donner cette puissance au choix par défaut. En premier lieu,
l’inertie : nous avons simplement tendance à laisser les choses
en l’état, à favoriser le statu quo. En deuxième lieu, choisir
l’option par défaut nous dispense d’examiner les choix en
profondeur, donc de mobiliser les ressources nécessaires à une
décision informée. En troisième lieu, le fait qu’une option soit
sélectionnée par défaut nous incite à la juger préférable. Il
nous faut alors une bonne raison pour en changer. Dans le cas
des traceurs, l’option de tout accepter est effectivement
préférable, mais pour les annonceurs et pas forcément pour les
utilisateurs ! Enfin, changer d’option nous fait craindre de
perdre ce que le choix par défaut proposait. Dans le cas des
plans d’épargne, l’impression de perdre les abondements et
avantages fiscaux est un levier puissant qui pousse à un niveau
d’épargne plus élevé une fois que les personnes en sont
conscientes. Inversement, les annonceurs mobilisent cette
crainte en avertissant l’utilisateur que refuser les traceurs
implique de renoncer aux avantages (non définis)
qu’entraînerait une publicité plus ciblée.

La sélection par la puissance publique d’un choix par
défaut va rarement sans poser problème. Il se trouvera toujours
des cas où une option bénéfique à une très large majorité de la
population aura des conséquences délétères sur une minorité.
Pour reprendre l’exemple de l’épargne-retraite cité plus haut,
un salarié face à une dépense imprévue, qui doit par exemple
acheter un véhicule indispensable pour se rendre à son travail
et se trouve dans l’impossibilité de débloquer les sommes
nécessaires, sera lésé par le choix par défaut. Le dommage
causé est faible puisque son épargne-retraite lui rendra plus



facile l’obtention d’un crédit, mais le choix par défaut lui aura
au moins coûté le prix de ce crédit, là où une autre option lui
aurait permis de disposer directement de la somme nécessaire.

Bien entendu, il est souvent possible de ne pas imposer de
choix par défaut et d’obliger les personnes à choisir une
option. C’est ce qui a été mis en place par le régulateur pour le
choix des navigateurs web ou des moteurs de recherche lors de
la configuration initiale d’un compte utilisateur : on vous
présente une liste d’options et vous ne pouvez pas continuer
avant d’avoir choisi quel navigateur et quel moteur de
recherche vous utiliserez. Ce mode du choix actif oblige à
réfléchir et à prendre une position, sans donner un avantage à
une option prédéfinie. Il met l’accent sur la maîtrise par
l’individu de ses choix. Cependant, proposer une liste et
imposer qu’un choix soit fait pour continuer ne suffit pas à
résoudre le problème : il faut encore choisir entre plusieurs
options dont les tenants et les aboutissants ne sont pas évidents
et beaucoup se contenteront de choisir la première dans la
liste, afin de passer à la suite le plus rapidement possible. C’est
pour cette raison que les navigateurs ou moteurs de recherche
sont présentés dans un ordre aléatoire, une option plus
complexe à mettre en place dans le cas de formulaires papier
et un peu inhabituelle pour des démarches administratives. De
plus, le choix actif n’a de sens que s’il est éclairé, ce qui
requiert un certain degré d’information et de formation.
Reprenons le cas de l’épargne-retraite : d’un côté, vous avez
l’option de toucher l’intégralité de votre salaire. De l’autre,
celle d’en épargner une partie, avec un abondement dont le
montant dépend de ce que vous épargnez (par exemple
l’employeur versera une somme égale à ce que vous épargnez
pour les 200 premiers euros, puis 50 % de vos versements
entre 200 et 1 000 euros, puis…), ainsi qu’un avantage fiscal



qui dépend de l’écart entre votre taux d’imposition actuel et
votre taux futur, au moment de votre retraite. Placés devant
l’obligation de choisir, beaucoup iront au plus simple, alors
qu’en ayant bénéficié d’une ou deux heures de formation à la
finance personnelle, certains parmi eux auraient choisi
l’épargne automatique.

 La responsabilité de l’architecte
Si le choix actif est intellectuellement plus séduisant qu’un

choix par défaut imposé par la puissance publique, cette
dernière option est en pratique souvent moins coûteuse et
produit des effets plus importants que le choix actif. Cass
Sunstein donne cinq raisons à cela 14 :

sortir d’un dispositif impose de prendre une décision
coûteuse en temps et en énergie ;

le choix actif demande d’investir du temps et de l’énergie
pour comprendre les options, sur des sujets qui nous
intéressent peu ;

quand les choix sont complexes, les gens sont plus
susceptibles de faire des erreurs dans un choix actif ;

quand leur choix implique un tiers, les gens peuvent ne pas
en être conscients ou ne pas tenir compte des effets (les
vaccins en sont un bon exemple : la plupart des gens
considèrent uniquement la protection que le vaccin leur
apporte, alors qu’en termes de santé publique, une large
couverture vaccinale protège aussi ceux qui ne peuvent pas
être vaccinés pour raisons médicales) ;

le choix d’une option par défaut est souvent moins coûteux
que d’amener toutes les personnes au niveau d’information
requis pour former un choix complètement éclairé (avez-
vous vraiment comparé les politiques d’utilisation de vos



données personnelles quand vous avez choisi votre moteur
de recherche ?).

Ces motifs fournissent une grille d’analyse simple pour
déterminer les situations où la puissance publique est fondée à
sélectionner une option par défaut, et celles où elle devrait
privilégier le choix actif. L’option par défaut est ainsi
préférable lorsque la question posée est complexe et
inhabituelle ; lorsque l’on dispose d’expériences solides qui
montrent que des personnes informées choisissent presque
toujours l’option retenue comme le défaut ; lorsque les
personnes ne trouvent pas d’intérêt intrinsèque à analyser les
tenants et aboutissants de la question ; lorsqu’elles ne pourront
pas ou peu réutiliser ce qu’elles auront appris pour aboutir à un
choix informé dans un autre contexte ; et enfin, lorsque les
personnes concernées ont un profil homogène.

Inversement, le choix actif est préférable lorsqu’il s’agit
d’un sujet simple, sur lequel il est intéressant de se renseigner,
si bien que le public le fera volontiers, lorsque l’on n’est pas
en mesure d’identifier une option généralement préférable aux
autres, et lorsque les institutions qui définissent
l’environnement du choix (écran de choix, formulaire) ne sont
pas dignes de confiance, quand leur intérêt propre diverge
souvent de celui de l’utilisateur.

Au regard des exemples de ce chapitre, la question de
l’aide financière aux étudiants pauvres réunit les critères d’une
option par défaut éthique. Il s’agit d’un groupe assez
homogène (des étudiants issus de familles modestes ou
pauvres), face à une situation qui ne se posera qu’une fois dans
leur vie (demander un financement pour entrer à l’université),
où l’option préférable est claire (ils ont plus de chance de
réussir leurs études avec une bourse que sans) et où le
remplissage des 116 questions du formulaire ne leur apprend



pas grand-chose puisqu’il s’agit de vérifier leur éligibilité en
fonction de leur situation familiale. De ce fait, il serait
préférable, tant pour des raisons d’efficacité de l’action
publique que pour des raisons éthiques, d’attribuer
automatiquement une bourse aux étudiants au moment de leur
inscription sur la base des informations déjà connues de
l’administration fiscale. Il faudrait aussi les prévenir l’année
précédente qu’ils seront éligibles en cas d’inscription, afin
qu’ils puissent en tenir compte dans leurs choix d’orientation.

De tels dispositifs prêtent le flanc aux accusations de
paternalisme. Avec eux, on empiéterait sur la liberté de choix
des individus. C’est une question légitime, mais il convient de
la poser correctement : dans le dernier dispositif décrit, où
intervient le choix normatif de la puissance publique ? Pas
quand il s’agit de notifier à une personne qu’elle est éligible à
une bourse, qui lui sera automatiquement attribuée dès lors
que les critères sont respectés : elle ne fait là que transmettre
une information indispensable pour un choix éclairé et
simplifier l’accès à un droit, du moins tant qu’il existe une
option permettant au bénéficiaire de refuser la bourse le cas
échéant. La décision normative correspond à la décision
initiale, celle de mettre en place un système de bourses sur
critères sociaux. Avant de décider de proposer un choix par
défaut ou un éventail d’options, la puissance publique a
constaté que des études donnent accès à de meilleures
situations professionnelles et que les étudiants d’origine
modeste font face à des contraintes financières qui les
empêchent d’en suivre dans de bonnes conditions. En d’autres
termes, la dimension normative réside dans l’action politique
initiale, pas dans la définition de l’option par défaut
(l’attribution automatique sur les critères connus dès le départ
par l’administration).



Le plus souvent, la situation n’est pas aussi claire et la ligne
est difficile à tracer de manière définitive entre ce qui est
acceptable et ce qui ne l’est pas quand un grand nombre de
personnes adoptent des comportements qui leur sont
objectivement néfastes. Ainsi, il est généralement bien accepté
que la puissance publique impose le port du casque à moto,
alors que les motards sans casque ne mettent physiquement en
danger qu’eux-mêmes (du moins si on néglige les dépenses de
santé induites par les accidents). La question s’est également
posée pour la ceinture de sécurité, pour parvenir à la même
conclusion. Par contraste, on sait depuis longtemps que la
vitesse constitue un facteur aggravant critique des accidents de
la route, mais les limites de vitesse sont très imparfaitement
respectées, et les tentatives de les abaisser se heurtent souvent
à une forte opposition.

Le problème est accentué quand l’acceptabilité ou non
d’une mesure engage non seulement nos propres
comportements mais aussi l’image que nous avons de ceux des
autres. Ainsi, les suggestions qui visent à interdire l’utilisation
des aides sociales pour certaines dépenses génèrent un débat
aussi vif que récurrent. En France, le marronnier de
l’utilisation par les familles de l’allocation de rentrée scolaire
en fournit une bonne illustration, alors que les études sur les
dépenses des familles pauvres montrent que leurs choix de
dépenses sont souvent très réfléchis 15. Ces choix engagent de
fait des principes politiques et moraux qui déterminent le poids
à accorder à la liberté et à la responsabilité individuelle, d’une
part, et à la responsabilité collective de la société envers ses
membres, d’autre part. Il ne nous appartient évidemment pas
de trancher ce débat. Nous pouvons en revanche y apporter des
éléments d’analyse qui permettent de le poser moins comme
un débat abstrait sur les principes que comme une question



pratique : que se passe-t-il quand ce genre de choix porte sur
des humains, susceptibles d’être induits en erreur par le
fonctionnement même de leur cerveau ?

Relevons pour commencer que, en pratique, les lois et les
architectures de choix définissent un nombre considérable
d’options par défaut que nous n’interrogeons pas. Le fait
d’avoir accès à de l’eau courante et potable constitue le défaut
dans la plupart des pays à haut revenu. Il serait coûteux pour
une personne seule de construire un dispositif par lequel elle
puiserait et traiterait elle-même son eau. À quel point ce coût
constitue-t-il une perte dommageable de notre liberté ou de
notre responsabilité individuelle ? Les populations des pays
pauvres sont-elles plus libres d’avoir le choix entre boire de
l’eau contaminée ou produire des efforts considérables pour la
rendre potable ? Ce que nous tenons pour acquis ne l’est pas
forcément en pratique pour ceux à qui s’adresse l’action
publique. C’est particulièrement vrai dans le domaine de la
lutte contre la pauvreté, ainsi que le fait remarquer la prix
Nobel d’économie Esther Duflo : « Nous avons tendance à
être condescendants vis-à-vis des personnes pauvres, et ce
dans un sens très spécifique, qui consiste à penser “Pourquoi
ne font-ils pas plus d’efforts pour prendre leur vie en main ?”
Ce que nous oublions quand nous pensons cela, c’est que, plus
vous êtes riche, moins vous avez à faire d’efforts pour
contrôler votre propre vie – presque tout est déjà fait pour
vous. Plus vous êtes pauvre, plus vous avez à gérer vous-
même différents aspects de votre vie […]. Mon propos est
qu’il faut arrêter de faire la leçon aux gens sur leur manque de
responsabilité et réfléchir à des façons de faire bénéficier les
pauvres du confort dont nous bénéficions, confort qui est
d’abord composé de toutes les décisions qui sont prises pour
nous. Si nous ne faisons rien, nous sommes en général sur la



bonne voie. Pour la plupart des personnes pauvres, si elles ne
font rien, leur situation va encore se dégrader 16. »

En d’autres termes, Esther Duflo montre que si nous
regardons de près ce que nous considérons être notre situation
de liberté, elle consiste d’abord en une multitude de choix faits
par défaut, dont nous n’avons pratiquement jamais à nous
soucier, et qui nous laissent du temps et de l’énergie à
consacrer aux choix qui nous paraissent mériter notre
attention. Autrement dit, nous considérons implicitement qu’il
existe un domaine légitime pour le paternalisme, qui sous-tend
et favorise notre liberté.

La différence entre riches et pauvres dans ce qui compose
ce socle se traduit dans une charge cognitive beaucoup plus
importante chez les pauvres, qui ont à gérer une myriade
d’éléments qui, chez les riches, se gèrent d’eux-mêmes. Cette
différence a évidemment des implications majeures sur ce qui
est acceptable et efficace en termes d’architecture de choix, y
compris la mise en place de défauts. Les conséquences de cet
écart sont particulièrement visibles sur la manière dont des
barrières administratives apparemment mineures représentent
en pratique des obstacles majeurs pour les personnes pauvres.

Par exemple, Florencia Devoto, économiste du
développement au Maroc, relate qu’à Tanger, la compagnie de
distribution de l’eau avait mis en place un crédit à taux
préférentiel pour permettre aux ménages de se relier au réseau
d’eau courante 17. Tous les ménages non reliés étaient éligibles,
mais seuls 10 % en faisaient la demande. Quand les chercheurs
ont mis en place une visite des ménages éligibles, leur
expliquant le dispositif et leur fournissant de l’aide pour les
démarches, le taux de demande a grimpé à 69 %. Si la
connexion au réseau d’eau courante n’a pas eu d’effet majeur
sur la santé, puisque les ménages non reliés allaient chercher



l’eau à des points où elle était déjà de bonne qualité, ceux-ci
ont témoigné de gains majeurs en termes de temps disponible
et de bien-être, ainsi qu’une propension plus faible à subir des
conflits sociaux. Pourtant, les démarches administratives à
réaliser pour obtenir le crédit étaient mineures ; tous les
ménages non reliés étaient éligibles. Une demande de
raccordement adressée à la mairie suffisait. Pour une personne
aisée, disposant d’une voiture, il s’agit d’un effort mineur,
d’une irritation passagère. Pour une femme pauvre, seule,
habitant dans un quartier mal desservi par les transports en
commun, il s’agit d’une expédition qui oblige à renoncer à une
demi-journée ou même une journée de travail.

Pour des raisons similaires, l’acte de choix comporte des
enjeux différents selon les pays, riches ou pauvres. En France,
si vous choisissez plus ou moins au hasard l’assurance de
votre voiture, vous risquez au pire de payer plus cher, ou
d’être moins bien remboursé, mais le cadre légal vous garantit
une couverture minimale et vous protège contre les clauses
abusives. Les conséquences d’un mauvais choix sont limitées
(et la puissance publique vous oblige à assurer votre véhicule).
La question ne se pose pas dans les mêmes termes pour un
agriculteur dans un pays pauvre. Même face à un produit
simple, par exemple une indemnisation si la quantité de pluie
est inférieure à un certain niveau, le choix reste complexe : à
quel point leurs cultures sont-elles sensibles à la quantité de
pluie ? Où est située la station météo qui sert de référence à la
compagnie d’assurances ? Est-il certain que cette dernière n’a
pas corrompu les personnes chargées des relevés ? Face à ces
incertitudes, les agriculteurs concernés choisissent souvent de
ne pas prendre le risque 18, ce qui les conduit à subir
directement les conséquences des aléas climatiques alors
qu’existe une offre de protection.



Ainsi, le fait que les personnes pauvres aient à faire face à
plus de choix que les riches les rend en pratique moins libres.
Ce constat fonde la redéfinition de la liberté qu’a donnée le
prix Nobel d’économie Amartya Sen, la notion de liberté
comme capabilité, c’est-à-dire de capacité à convertir les
ressources accessibles en libertés réelles. Une liberté, celle par
exemple d’acheter de la nourriture, est vide de sens si le
niveau des salaires ne permet pas d’acheter assez de nourriture
pour survivre. Ainsi, la vie, la santé physique et mentale et un
certain niveau de contrôle sur sa propre existence constituent
des capabilités essentielles pour que l’on puisse commencer à
parler de liberté. Cette définition met en évidence le fait qu’un
cadre légal et institutionnel ne suffit pas à assurer une liberté
effective. Celle-ci requiert la possibilité de faire des choix et
d’échapper à l’inertie décisionnelle, ce qui implique de mettre
en place un système important et complexe de choix par défaut
qui orientent les citoyens, sans décision consciente de leur
part, vers une situation de meilleure santé, de sécurité et de
moindre vulnérabilité aux chocs sanitaires ou économiques.
Parce que la santé et la sécurité sont des capabilités
essentielles, les riches sont finalement plus libres, même si
cela leur enlève des possibilités, comme celle de ne pas avoir
d’assurance-maladie, ou la possibilité de boire de l’eau
contaminée, pour reprendre l’exemple d’Esther Duflo.

En d’autres termes, la liberté qui est enlevée aux citoyens
pauvres par ce type de dispositifs paternalistes qui forment la
base du mode de vie des pays riches, c’est d’abord celle de se
tromper, de faire de mauvais choix aux conséquences graves.
On sait par exemple que deux millions d’enfants meurent
chaque année de déshydratation suite à une diarrhée, la
consommation d’eau de mauvaise qualité étant la cause
majeure de ces morts prématurées. Bien entendu, les habitants



des pays concernés savent qu’ils doivent utiliser des pastilles
de chlore pour purifier l’eau avant de la boire. Mais cela leur
demande un investissement en temps et en énergie et les met
en situation de faire des choix, comme celui de prendre le
risque aujourd’hui de boire de l’eau sale, parce qu’il n’y a plus
de pastilles et qu’il faudra prendre du temps demain pour
retourner en chercher en ville.

Ainsi que le dit Esther Duflo, « les preuves disponibles
mettent en évidence pourquoi l’accent mis sur l’autonomie et
la responsabilité individuelle, concept tellement à la mode
dans les discours de politiques de développement, peut aller
trop loin, est déjà allé trop loin. Une action qui a pour but de
rendre plus facile et automatique d’acquérir les éléments de
base d’une vie productive et en bonne santé, au travers de
meilleures infrastructures, de choix par défaut bien pensés, ou
même, à l’occasion, de prescriptions impératives (quand elles
peuvent être rendues effectives) promeut la liberté dans le sens
utile du terme 19 ».

Il reste évidemment à déterminer qui décide ce qui
constitue les « éléments de base d’une vie productive et en
bonne santé » et qui décide quels instruments doivent être
employés pour y accéder. Qui décide que le casque est
obligatoire à moto, ou que l’eau potable doit être traitée au
chlore plutôt qu’au fluor ? La forte tendance au paternalisme
de la société française a longtemps poussé ce problème au
second plan : le chef politique s’appuyait sur l’expert, et vice-
versa, pour identifier la solution réputée la meilleure. Dans une
société plus démocratique, et aussi plus défiante tant envers le
politique qu’envers l’expertise, cette détermination devient
plus complexe. Sélectionner ces éléments de base devrait
relever du débat démocratique impliquant tous les citoyens, ce
qui pose un problème d’initialisation : comment faire



participer ceux qui manifestement ne disposent pas d’un grand
nombre de ces éléments de base et ont d’autres soucis plus
immédiats que l’élaboration de l’action publique ? À notre
sens, cette question, pleinement légitime, doit avant tout être
un encouragement à concentrer l’effort d’appliquer les outils
des sciences comportementales aux domaines de l’action
publique qui relèvent de la manière la plus évidente de ce
socle commun, comme la lutte contre la mortalité infantile,
l’éducation ou la santé physique et mentale, et sur des actions
fondées sur des preuves scientifiques solides. À ne jouer qu’à
la marge sur le paiement des taxes ou le tri des déchets, les
approches comportementales ne remplissent pas le rôle
qu’elles doivent jouer dans la mise en place d’une société
authentiquement plus libre et démocratique.



CHAPITRE 3

Les gens sont généreux…
sauf quand ils sont égoïstes

Dans les deux chapitres précédents, nous avons le plus
souvent considéré et illustré des réactions individuelles à une
action publique, ou examiné comment les réactions d’une
personne, face à un choix, pouvaient s’écarter de celles de
l’agent rationnel et informé. Il nous faut maintenant introduire
une dimension sociale : beaucoup de nos choix sont
observables, directement ou indirectement, par d’autres
personnes qui en tirent des conclusions sur ce que nous
sommes. Ces conclusions vont à leur tour affecter les
comportements de ces personnes à notre égard, si l’occasion
s’en présente. En d’autres termes, ces conclusions agrégées
constituent le terreau sur lequel peut se fonder la coopération.
Pour l’action publique, cette dimension des interactions
sociales constitue tout à la fois un puissant levier pour
encourager des comportements individuellement coûteux mais
bénéfiques à la société (donner son sang, par exemple) et un
frein important quand l’établissement d’une réputation
positive passe par l’accomplissement d’actes néfastes à la
société (comme afficher un dédain ostensible pour les règles
de sécurité).

Le mystère de la coopération
humaine



Pour la psychologie évolutionniste, la coopération est une
difficulté. Si la sélection naturelle favorise les mieux adaptés à
la concurrence pour les ressources nécessaires à la
reproduction, comment expliquer la prévalence de
comportements altruistes en dehors des liens de parenté ? Les
comportements altruistes augmentent en effet les chances de
reproduction d’autres individus au détriment de celles de
l’altruiste 1.

Une réponse à cette difficulté est que la situation, ainsi
posée, est statique. Elle ne considère que l’immédiat. Or, tant
la vie humaine que la sélection s’inscrivent dans un temps plus
long. Sur la durée, un acte altruiste s’inscrit souvent dans un
cadre d’altruisme réciproque : un acte altruiste à un moment
donné conduit plus tard à un acte altruiste de la part du
bénéficiaire initial. Cet altruisme réciproque relève d’une
« coopération entre deux ou plusieurs individus pour leur
bénéfice mutuel 2 ». En pratique, coopération, altruisme
réciproque et échanges sociaux sont synonymes dans le
domaine de la psychologie évolutionniste 3.

Notre arbre évolutionnaire ne nous prédispose pas de
manière évidente à la coopération. Parmi les grands singes, les
orangs-outans sont nos cousins hominidés. Pour autant, ils
sont à peu près dépourvus de vie sociale. Les mâles adultes
vivent seuls, les femelles ne sont accompagnées que de leurs
plus jeunes petits 4. Lorsque des orangs-outans se rencontrent,
par exemple autour d’un arbre dont ils mangent les fruits, ils
arrivent et repartent pratiquement sans interactions visibles. Ce
faisant, ils s’épargnent les coûts de la vie en société, comme la
transmission des maladies ou la concurrence pour la
nourriture. Mais ils se privent également de ses bénéfices,
comme la défense commune contre les prédateurs ou le
partage d’informations sur les sources de nourriture. La raison



pour laquelle les orangs-outans se comportent ainsi est que ces
bénéfices sont faibles dans leur espèce : ils sont spécialisés
dans la consommation d’une nourriture abondante et facile
d’accès, et n’ont, à part les humains, pratiquement pas de
prédateurs.

Les humains, justement, se sont spécialisés de manière
différente. Leur régime alimentaire se compose
essentiellement de nourriture difficile à obtenir, à commencer
par le gibier de grande taille qui ne peut être chassé qu’en
groupe, tandis que leur plus faible corpulence les expose à un
plus grand nombre de prédateurs 5. Au-delà des différences
manifestes, les humains ne vivent durablement qu’en groupes,
et consacrent une part importante de leur énergie à des tâches
communes : la chasse, la construction d’habitations, les rituels
religieux, l’éducation des enfants, etc. À des niveaux de
technologie plus avancés, ils forment des armées, bâtissent des
infrastructures, vont à des concerts. Partout, le partage de la
nourriture – ressource essentielle – constitue un moment clé de
la vie en société, comme en témoignent les nombreuses
traditions relatives à l’hospitalité 6.

Une tendance innée
à la coopération

Cette vie sociale intense s’appuie sur un dispositif cognitif
sans équivalent. Pour vivre en groupe, les humains doivent
savoir comment coopérer. Cela signifie éviter les tricheurs,
être soi-même un bon collaborateur en abattant sa juste part du
travail commun sans se faire exploiter, savoir accorder sa
confiance et prendre soin de sa propre réputation 7. Ceux à qui
ces compétences cognitives font défaut sont susceptibles de se
trouver écartés des activités coopératives bénéfiques. Ils



subissent alors les coûts de la vie en commun, mais perdent
une partie de ses avantages.

Cet appareil cognitif se développe et s’affine naturellement
au cours de la vie des individus, mais les recherches des vingt
dernières années indiquent que les fondements de cet esprit de
coopération apparaissent tôt dans le développement 8. De fait,
les enfants adoptent très jeunes des comportements de
coopération. Dès leur premier anniversaire, ils sont capables
de comprendre les objectifs des autres et apprécient des
activités coopératives, comme aider ou partager des
informations 9. La plupart des parents l’ont bien remarqué :
c’est l’âge où les enfants commencent à vouloir participer aux
activités communes, même s’ils en ont rarement les moyens
physiques et moteurs.

Les expériences en laboratoire confirment cette observation
empirique. Une expérience de ce type met en présence un
expérimentateur, un enfant et un jouet 10. Alors que l’enfant est
occupé avec le jouet, l’expérimentateur fait tomber près de lui
un objet – tantôt en faisant mine d’essayer de le ramasser sans
y parvenir, tantôt sans essayer de le ramasser. Dès 14 mois, les
enfants délaissent plus souvent leur jouet pour venir ramasser
l’objet et le rendre lorsque l’expérimentateur cherche à
atteindre l’objet. Ils comprennent donc dès cet âge
l’expression non verbale d’une intention et l’impossibilité à
l’accomplir, et sont prêts à lâcher un nouveau jouet pour venir
aider.

Bien évidemment, ces comportements sont pour partie un
effet de l’éducation. À ces âges, toutefois, ils reflètent un
certain instinct social, une prédisposition de notre espèce à
aider et à coopérer. La présence ou les encouragements des
parents ont peu d’effet sur la propension à aider ou à coopérer.
Motiver les enfants à coopérer avec l’expérimentateur en lui



promettant des jouets ou des friandises a plutôt tendance à
remplacer la motivation intrinsèque de l’enfant – l’enfant ne
va aider l’expérimentateur qu’en vue de la récompense, et ne
plus l’aider si celle-ci disparaît – qu’à la renforcer 11.
Parallèlement, autour de 1 an, les enfants non seulement
reconnaissent et apprécient les jeux coopératifs, mais ils
acceptent de rejouer avec un partenaire qui n’a pas respecté les
règles de coopération. Ainsi, la tendance à coopérer apparaît
plus tôt que celle qui la conditionne à une forme de
réciprocité.

Le contraste avec les chimpanzés, l’espèce la plus proche
de la nôtre, est frappant. L’équipe de Michael Tomasello,
psychologue et directeur de l’Institut Max-Planck
d’anthropologie évolutionnaire de Leipzig, a soumis des
chimpanzés aux mêmes tâches que les enfants humains de
l’expérience précédente 12. À la différence de ces derniers, les
chimpanzés n’ont pas cherché à aider l’expérimentateur
lorsque celui-ci ne parvenait pas à réaliser son action. De fait,
dans la nature, les éthologues n’observent que très rarement un
chimpanzé en aider un autre et, dans les très rares cas où cela
arrive, le coût pour celui qui aide doit être minime.

Des centaines d’études sur des dizaines d’espèces
différentes ont montré que ce ne sont pas les chimpanzés qui
sont particuliers. Ce sont les humains. Si les biologistes
observent bien des comportements d’aide chez la plupart des
mammifères, ceux-ci concernent essentiellement les relations
entre parents et enfants, entre frères et sœurs parfois, entre
cousins plus rarement. Autrement dit, ces comportements sont
basés sur l’apparentement génétique. Les individus
s’entraident parce qu’ils partagent les mêmes gènes. Mais au-
delà de la famille, aucun individu n’est prêt à subir un coût
pour en aider un autre 13.



Certes, les animaux non humains peuvent être extrêmement
sociaux. Ils peuvent vivre en troupeaux comme beaucoup
d’ongulés, ou en meutes comme beaucoup de canidés. Mais
ces comportements ne requièrent aucun comportement
d’entraide. C’est l’intérêt de chacun individu qui explique la
vie en société 14. Un large groupe permet par exemple aux
ongulés d’être mieux protégés des prédateurs 15. Un zèbre
bénéficie ainsi des centaines d’yeux de ses congénères et
multiplie ses chances de détecter un lion à l’affût 16. De la
même manière, la meute permet aux loups, qui chassent des
proies de grande taille, de mettre en place des chasses
collectives 17. Cependant, contrairement aux humains, les
chasses collectives des loups ne sont pas basées sur la
coopération, le partage des tâches et du butin. Au contraire,
chaque individu essaie de profiter au mieux de la présence des
autres et de tuer la proie le premier. De fait, lors d’une chasse,
les loups sont souvent trop nombreux. Des chercheurs ont par
exemple montré que, pour la chasse à l’élan, le nombre
optimal d’individus est de quatre. Au-delà, les chances de
succès diminuent. Cependant, puisque chasser en groupe reste
plus avantageux que chasser seul, les loups préfèrent rejoindre
un groupe de chasseurs existant, quitte à nuire aux autres
individus, plutôt que de chasser seuls 18.

Chez les humains, il en va tout autrement. Pour s’en rendre
compte, les scientifiques du comportement ont recours à ce
que l’on appelle des jeux économiques, appelés ainsi parce
qu’il s’agit de problèmes élémentaires d’allocation de
ressources. Dans ces jeux, le participant reçoit typiquement
une somme d’argent qu’il doit partager avec un autre joueur
qu’il ne connaît pas, qui ne le connaît pas et avec qui il ne peut
pas communiquer. La version la plus simple est celle dite du
dictateur. Dans ce jeu, le « dictateur » reçoit une somme



initiale, mettons 10 euros. Il est informé qu’il peut diviser cette
somme à sa convenance entre lui et un autre joueur ou
conserver tout l’argent. Le jeu se déroule de manière
complètement anonyme. Rationnellement, le dictateur devrait
tout garder pour lui. En pratique, la plupart des personnes
donnent une partie de l’argent à l’autre joueur et la moitié des
participants en laissent plus de 25 % 19.

De manière remarquable, le jeu du dictateur a été testé dans
de nombreuses populations : étudiants et non-étudiants,
Occidentaux et non-Occidentaux, jeunes et vieux, et même
dans des populations aux frontières de l’économie de marché.
Dans toutes les sociétés humaines, sans exception, la majeure
partie des participants transfèrent une partie de l’argent à
l’autre. Placés dans une situation équivalente, les chimpanzés,
en revanche, refusent de partager. Le dictateur garde toutes les
ressources, même en présence du receveur 20.

Répétons-le : dans le jeu du dictateur, rien d’autre que
l’altruisme ne pousse ces participants à partager. Ils ne
connaissent pas l’autre personne et ne la connaîtront jamais.
Ils n’ont même pas le plaisir de voir cette personne recevoir de
l’argent. Et ils ne gagnent pas une réputation de générosité
puisque leur action est anonyme. Seul le système informatique
a connaissance de leur action. Il n’y a aucun bénéfice possible
et pourtant la plupart des gens se sentent tenus de partager
l’argent. Pourquoi ?

De prime abord, cette générosité dans l’anonymat peut
sembler irrationnelle mais cette disposition à coopérer en
toutes circonstances est en réalité le reflet d’un trait tout à fait
adaptatif, comme nous l’avons suggéré au début de ce
chapitre. L’écologie de l’espèce humaine, à la différence de
celle des orangs-outans, mais aussi de celle de tous les autres
primates, repose sur la division du travail. Les humains se



divisent le travail lorsqu’ils chassent, mais aussi lorsqu’ils
prennent soin des enfants des autres (ce qu’on appelle
l’alloparentalité), lorsqu’ils défendent leur territoire ou
lorsqu’ils fabriquent des outils. La plupart de nos ressources
sont obtenues par l’échange. Cela est vrai aujourd’hui et l’était
aussi au paléolithique 21.

Dans ces conditions écologiques où la coopération et la
division du travail sont centrales, il est crucial pour un
individu d’être considéré comme un bon coopérateur : fiable,
équitable, généreux. La chasse au gros gibier est un bon
exemple. Ce type de chasse est extrêmement aléatoire : il est
possible de ne rien obtenir pendant des jours et de soudain
parvenir à tuer une grosse proie qui nourrira des dizaines de
personnes. Il s’agit en fait d’une sorte de jeu du dictateur. Un
jour, certains individus sont chanceux et reçoivent des
ressources (ici, une proie). Le lendemain, la chance tourne.
Dans ces conditions, il est facile de comprendre l’intérêt de la
coopération. Si vous ne partagez pas lorsque vous êtes
chanceux, personne ne voudra rester dans votre groupe et
lorsque vous n’aurez pas de chance, vous ne bénéficierez pas
de l’aide des autres 22. Voilà pourquoi les chimpanzés se
comportent avec égoïsme dans le jeu du dictateur 23. Dans leur
écologie, il n’est pas nécessaire d’apparaître comme un bon
coopérateur puisqu’il y a peu de division du travail et peu de
partage des ressources 24. Pour les chimpanzés, être généreux
constitue purement et simplement une perte de ressources.

On peut se demander si la meilleure stratégie ne serait pas
d’avoir l’air généreux sans l’être, autrement dit de partager
lorsque les autres nous regardent, mais de s’en abstenir dès
que leurs regards ne sont pas posés sur nous. Comme nous le
verrons dans le chapitre suivant (sur la réputation), il s’agit
d’une stratégie dangereuse. Si l’on est pris en train de tricher



alors que l’on prétend être généreux, on peut perdre pour très
longtemps toute la confiance des autres. Une bonne réputation
se construit lentement mais peut disparaître très rapidement 25.
Bref, partager en toutes circonstances, même de manière
anonyme dans un laboratoire, pourrait bien être la stratégie la
plus adaptée.

Le jeu du dictateur est une expérience artificielle, une façon
assez fruste d’étudier le comportement humain. Dans la
réalité, il n’arrive jamais qu’un étranger nous donne une
somme d’argent à partager comme les expérimentateurs le font
dans le jeu du dictateur. Cependant, le jeu gagne en rigueur ce
qu’il perd en réalisme, puisqu’il permet de contrôler que les
participants ne gagnent rien à partager. Cependant, des études
récentes, et plus réalistes, confirment les résultats de
l’expérience du dictateur.

L’expérience du « portefeuille perdu » est un exemple
d’une méthode permettant de tester l’honnêteté des gens en
conditions réelles. Dans cette expérience, un assistant de
recherche entre dans un bâtiment ouvert au public et disposant
d’un comptoir (hôtel, poste de police, banque, musée, bureau
de poste). Il s’approche d’un employé au comptoir et lui dit :
« Bonjour, j’ai trouvé ceci [en montrant le portefeuille] au coin
de la rue. » Le portefeuille est ensuite placé sur le comptoir et
poussé vers l’employé. « Quelqu’un a dû le perdre. Je suis
pressé et je dois y aller. Pouvez-vous vous en occuper, s’il
vous plaît ? » L’assistant de recherche quitte ensuite le
bâtiment sans laisser de traces de contact ni demander de reçu.
Si les humains n’étaient motivés que par l’intérêt personnel, ils
garderaient pour eux le portefeuille. Ce n’est pas ce qui se
passe. Dans une expérience de portefeuille perdu conduite
auprès de 17 000 personnes dans quarante pays du monde 26,
les scientifiques ont montré que dans près de la moitié des cas



(75 % dans certains pays comme la Suisse), les gens utilisent
l’adresse mail contenue dans le portefeuille pour prévenir son
propriétaire. Plus frappant encore, plus le portefeuille contient
d’argent, plus les gens ont tendance à contacter son
propriétaire.

Là encore, ces résultats vont à l’encontre de l’idée selon
laquelle les humains seraient mus uniquement par leur intérêt
personnel. Si c’était le cas, ils garderaient pour eux les
portefeuilles contenant de l’argent, et ne rapporteraient que
ceux qui n’en contiennent pas. Par ailleurs, des analyses
complémentaires montrent que ce comportement n’est pas
affecté par la présence d’observateurs, de caméras de
surveillance ni même par l’espoir d’une récompense. Ce qui
motive les gens, c’est le souci de l’image qu’ils renvoient.

Cette expérience du portefeuille reflète fidèlement des
attitudes et des perceptions de fond quant aux relations
sociales. On montre ainsi que le classement des pays en
fonction du nombre de portefeuilles rendus suit presque
exactement leur classement en fonction de la réponse à la
question : « En règle générale, pensez-vous qu’on peut faire
confiance aux personnes qu’on ne connaît pas, ou pensez-vous
qu’on n’est jamais trop prudent ? » Les pays où le taux de
personnes déclarant pouvoir faire confiance a priori est
important ont vu revenir plus de portefeuilles que les pays où
dominent les méfiants. Les gens s’adaptent dans leurs attitudes
et leurs attentes au niveau de coopération ambiant. C’est un
phénomène de réciprocité.

Coopération et punition
et réciprocité

Considérons maintenant un autre jeu, légèrement plus
sophistiqué, dit de l’ultimatum. Comme dans le jeu du



dictateur, le premier joueur partage une somme d’argent
initiale, mais, cette fois, le deuxième joueur doit accepter ce
partage. S’il le refuse, les deux joueurs ne reçoivent rien. Là
encore, un joueur froidement rationnel accepterait n’importe
quelle proposition au-dessus de zéro : quelque chose vaut
toujours mieux que rien. Toutefois, ce n’est pas ce qu’on a
observé dans les milliers d’expériences de ce jeu. Lorsque le
receveur se voit proposer moins de la moitié de la somme, il a
de grandes chances de refuser l’offre. Ce résultat est robuste. Il
a été répliqué dans de nombreuses populations très différentes.
Et là encore, les chimpanzés se comportent de manière très
différente 27. Celui qui propose choisit quasiment toujours le
partage qui lui profite le plus, et celui qui reçoit accepte
toujours l’offre, aussi minime soit-elle.

Quel est le sens d’un tel comportement ? Pourquoi préférer
ne rien recevoir plutôt que de recevoir de l’argent ? Pour
comprendre cette réaction, il faut l’interpréter à la lumière de
l’évolution. Comme nous l’avons vu, il est nécessaire
d’avoir la réputation d’être généreux. Mais, inversement, il
faut avoir la réputation de quelqu’un qui n’accepte pas
n’importe quel partage. Un individu qui se contente toujours
de ce qu’on lui propose, quand bien même on lui proposerait
très peu, sera peu à peu exploité par les autres. Certes, il sera
sûrement apprécié comme compagnon, puisqu’il donnera
beaucoup et n’exigera pas grand-chose en retour, mais, à la
longue, sa stratégie le mettra en difficulté. Il ne bénéficiera pas
d’autant de ressources que ceux qui exigent un partage plus
équitable des ressources.

Il est possible de modéliser un tel processus
évolutionnaire 28. Imaginons pour cela une population d’agents
artificiels. Lorsque deux de ces agents se rencontrent, ils
jouent dix fois de suite à un jeu économique que l’on appelle



le dilemme du prisonnier, qui fonctionne de la manière
suivante : si les deux agents coopèrent, ils gagnent 1 point
chacun ; si l’un coopère et que l’autre triche, le coopérateur
perd 2 points et le tricheur gagne 2 points ; et si chacun essaie
de tricher, personne ne gagne rien. Chaque agent de la
population rencontre tous les autres agents une fois. On fait
ensuite la somme de tous les gains. Pour mimer le processus
de sélection naturelle, on élimine ensuite les agents qui ont le
moins de points. Ce processus est répété des centaines de fois.

Imaginons que l’on commence la simulation avec trois
types d’agents : ceux qui coopèrent toujours (les « gentils »),
ceux qui trichent toujours (les « méchants »), et ceux qui ont
une stratégie intermédiaire (les « donnant-donnant ») : ils
trichent s’ils viennent d’interagir avec un tricheur, ils
coopèrent s’ils viennent d’interagir avec un coopérateur.

Que va-t-il se passer ? Assez naturellement, les « gentils »
vont progressivement disparaître. Ils gagnent beaucoup de
points lorsqu’ils rencontrent un autre gentil, mais ils en
perdent lorsqu’ils rencontrent un méchant. Les « gentils »
disparaissent donc progressivement de la population.

Que se passe-t-il pour les « donnant-donnant » ?
Intuitivement, on pourrait penser qu’il leur sera réservé le
même sort qu’aux « gentils ». C’est effectivement le cas lors
des premières phases du jeu, mais les choses changent lorsque
les « méchants » ne trouvent plus de « gentils » à exploiter
dans la population. Dans ces nouvelles circonstances, les
« méchants » font seulement face à des agents qui trichent, soit
parce qu’ils sont eux-mêmes des « méchants », soit parce
qu’ils sont des « donnant-donnant » qui répliquent en trichant
au comportement des « méchants ». Les « donnant-donnant »,
en revanche, font face à la fois à des comportements de triche
de la part des « méchants », mais aussi au comportement



coopératif des autres « donnant-donnant » qui, comme eux,
acceptent de coopérer si l’autre coopère. Petit à petit, les
« méchants » perdent du terrain, et sont remplacés par les
« donnant-donnant ».

Il ne s’agit là que d’un exemple parmi des milliers de
simulations possibles. Il est possible de rendre la coopération
plus profitable (en attribuant 4 points au lieu de 2, par
exemple), d’introduire de nouveaux types d’agents
(« aléatoires », qui coopèrent au hasard) ou de changer la
composition de la population (commencer avec une toute
petite minorité de tricheurs). Cependant, la conclusion
principale de ce type de modèles est que la stratégie la plus
stable consiste à coopérer de manière conditionnelle, à la
manière des « donnant-donnant ». Et c’est ce que font souvent
les humains : ils coopèrent, mais seulement si les autres
coopèrent, ce qui permet de profiter des bénéfices de la
coopération sans se faire exploiter par les tricheurs.

Séparer le bon grain de l’ivraie

Cette vision stylisée explique bien comment les
mécanismes psychologiques de l’altruisme réciproque se
transmettent d’une génération à la suivante. L’altruisme
réciproque est en effet facilité par un ensemble de dispositions
psychologiques, comme la capacité à choisir les bons
partenaires. La coopération n’est viable que si nous sommes
capables de détecter et d’éviter les tricheurs et inversement de
reconnaître les personnes dignes de confiance. Sans cela, les
tricheurs en viennent rapidement à dominer la situation, ce qui
élimine progressivement les comportements de coopération.
Cette capacité à identifier la fiabilité d’autrui est fondamentale
pour que subsiste la coopération – et nous sommes équipés à
cette fin d’un appareil cognitif unique.



Les humains sont ainsi exceptionnellement doués pour
reconnaître les visages. Cette capacité est garantie par un
ensemble bien déterminé de zones cérébrales qui répondent
plus spécifiquement aux visages qu’à d’autres stimuli 29. Les
visages attirent plus notre attention que d’autres objets :
les bébés sont ainsi capables de reconnaître des visages dès
leur naissance 30, et la plupart des gens reconnaissent et se
souviennent des visages sans effort conscient 31. Une
expérience 32 déjà ancienne a montré que les participants
étaient capables de se rappeler le nom de personnes qu’ils
n’avaient pas vues depuis longtemps (jusqu’à trente-quatre
ans), avec un taux d’identification de plus de 90 %.

Indépendamment de la capacité générale à se souvenir de
l’identité de la personne, les expériences montrent que nous
nous souvenons particulièrement bien des visages de ceux qui
n’ont pas collaboré, ce qui nous permet de les éviter à
l’avenir 33. De même, les humains sont doués d’une très bonne
mémoire de leurs interactions, en particulier de qui joue le jeu
et qui triche, et de quels ont été les résultats d’une
collaboration (ou d’une non-collaboration). Ces mécanismes
s’activent de manière automatique : lorsqu’une personne a
adopté un comportement non coopératif, nous prêtons
automatiquement une plus grande attention à son visage 34.

En plus de la mémoire, nous disposons de bons outils
d’évaluation immédiate. Dans des expériences contrôlées, il ne
faut pas plus de dix minutes d’interactions pour que les
participants arrivent à établir une prédiction fiable sur le
comportement altruiste ou coopératif d’une personne dans un
jeu économique 35. Ainsi, une situation où nous savons devoir
identifier des tricheurs potentiels fonctionne comme un
accélérateur cognitif. Elle mobilise plus intensément notre



mémoire, nos capacités d’observation et nos capacités de
raisonnement.

Cet effet a été mis en évidence dans des expériences
présentant un problème logique sous l’angle de la détection de
la triche. Le problème est le suivant. Deux cartes sont posées
côté couleur, une rouge et une marron. Sur leur verso est écrit
un nombre, que vous ne voyez pas. Deux autres cartes sont
posées côté nombre, 8 et 5, et vous ne voyez pas la couleur de
leur recto. On vous propose alors une règle : si une carte a au
verso un nombre pair, son recto doit être rouge. Quelles cartes
devez-vous retourner pour vérifier que la règle est respectée ?
La plupart des gens trouvent ce problème extrêmement
difficile, et arrivent à des réponses fausses, comme retourner la
carte rouge.

Considérons maintenant le même problème posé dans un
contexte différent 36. Chaque carte représente une personne
dans un bar et affiche son âge d’un côté, et la boisson qu’elle
consomme de l’autre. Les faces visibles des cartes indiquent
« 16 » et « 25 » ans pour les deux premières, « bière » et « jus
d’orange » pour les deux autres. La règle est la suivante : si
une personne est mineure, elle doit boire du jus d’orange.
Quelles cartes devez-vous retourner pour vérifier que la règle
est respectée ?

Vous devinez immédiatement qu’il faut retourner la carte
« 16 », pour voir si cet adolescent ne boit pas d’alcool, et
la carte « bière » pour vérifier que la personne qui boit de la
bière est bien majeure. Il s’agit pourtant exactement du même
problème : il faut retourner la carte « 8 », pour vérifier que
l’autre côté est bien rouge (on vérifie ce que boit l’adolescent),
et la carte non-rouge, pour vérifier que l’autre côté est impair
(on vérifie que le buveur de bière est majeur). Retourner la
carte rouge, ce que beaucoup suggèrent dans la première



version du jeu, n’apporte aucune information, puisque rien
dans la règle n’impose que seuls les nombres pairs soient
associés à du rouge (les adultes peuvent aussi boire du jus
d’orange, il ne sert donc à rien de retourner la carte « jus
d’orange »).

Les humains sont aussi très doués pour reconnaître les vrais
altruistes, c’est-à-dire les personnes sincèrement motivées par
la coopération. Ainsi, une expérience montre que des vidéos
muettes de 20 secondes suffisent pour que les participants
arrivent à prédire de manière informée la générosité des
personnes au jeu du dictateur 37. Des expériences
complémentaires ont montré que les participants identifient les
personnes altruistes en évaluant la spontanéité de leur sourire.
De fait, la spontanéité du sourire est effectivement associée à
des dispositions plus altruistes et coopératives, ce qui en fait
un bon signal sur lequel s’appuyer 38.

Plaisir d’offrir

Enfin, la coopération est indirectement soutenue par des
mécanismes qui renforcent son attrait à court terme. Pour le
dire simplement, nous prenons plaisir à coopérer. Par exemple,
on relève dans cent vingt pays sur cent trente-six que les
personnes qui effectuent des dons à des associations caritatives
se déclarent plus heureuses que celles qui ne donnent pas, à
profils démographiques et de revenu identiques 39. Des
expérimentations indiquent que c’est bien le don qui rend
heureux plus que l’inverse. À titre d’exemple, des chercheurs
ont donné 5 dollars ou 20 dollars, indiquant à la moitié des
personnes de les dépenser pour leurs besoins propres, et à
l’autre moitié pour acheter quelque chose à quelqu’un d’autre.
Ces dernières ont déclaré être plus heureuses à la fin de
l’expérience que les premières. Par ailleurs, le montant reçu



n’avait pas d’effet. Ce résultat a été répliqué dans de
nombreux pays, y compris des pays émergents comme
l’Afrique du Sud ou l’Ouganda. Pour autant, quand on
demande a priori ce qui les rendrait le plus heureux, les
personnes répondent que ce serait de recevoir la somme la plus
élevée (20 dollars) à dépenser pour elles-mêmes. Cela montre
que nous ne sommes pas complètement conscients du bien-
être que nous apportent les actions altruistes 40.

Ce plaisir à donner se manifeste lui aussi dès le plus jeune
âge. Lors d’une autre expérience 41, une expérimentatrice
donne à des enfants de 2 ans huit petits biscuits apéritifs avant
d’en « trouver » un nouveau et de le donner à une marionnette
qui l’avale, mimant la satisfaction. L’expérimentatrice
« trouve » alors un biscuit supplémentaire, qu’elle suggère à
l’enfant de donner à la marionnette. Enfin, elle invite l’enfant
à donner un de ses propres biscuits à la marionnette. Les
enfants étaient plus heureux au moment de donner les biscuits
à la marionnette qu’au moment de recevoir des biscuits, et au
moment de donner un de leurs propres biscuits qu’au moment
de donner le biscuit supplémentaire « trouvé ». Comme dans le
cas de la coopération, cela suggère une tendance profonde à
éprouver du plaisir à partager.

Coopération et action publique

Ces travaux sont éminemment pertinents pour l’action
publique, qui abonde en situations analogues au « dilemme du
prisonnier », c’est-à-dire des situations où chacun a intérêt à
tricher pour lui-même, mais où les gains sont plus élevés si
tous coopèrent. La « tragédie des communs 42 » est une célèbre
illustration de ce phénomène. Jusqu’au XVIe siècle, le paysage
agricole de plusieurs régions d’Angleterre était dominé par de
grands prés communs, où chacun pouvait faire paître son



troupeau. Chaque éleveur ayant intérêt à y faire paître le plus
de bêtes possible avant que celles des autres n’arrivent, ces
prés faisaient l’objet d’un surpâturage chronique, qui les
rendait beaucoup moins fertiles que si tous les éleveurs avaient
attendu la pleine croissance de l’herbe et se l’étaient partagée.
Cette situation est emblématique de très nombreux problèmes
de surconsommation des ressources, de congestion (pensez
aux embouteillages) ou de pollution de l’environnement.
Prenons par exemple les vortex de déchets dans les océans :
chaque pays a un intérêt propre assez faible à renforcer la
gestion de ses déchets plastiques, ce qui conduit à des
accumulations qui viennent endommager les écosystèmes et se
retrouvent sous la forme de microplastiques jusque dans nos
assiettes.

Elinor Olstrom a reçu en 2016 le prix Nobel d’économie
pour ses travaux qui examinent comment, dans certains cas,
des groupes humains parviennent à gérer à long terme des
ressources communes et pourquoi dans d’autres, comme ceux
que nous venons de citer, leur échec est spectaculaire malgré
leur tendance naturelle à la coopération.

Les normes sociales en action
Très souvent, le principal obstacle à la coopération est le

manque de confiance, ou plutôt le manque d’outils qui nous
permettraient de signaler que nous sommes dignes de
confiance et le manque de signes tangibles que nous pouvons
faire confiance. Par exemple, nous manquons souvent
d’informations qui nous permettent de connaître le niveau
d’effort nécessaire ou attendu par les autres. Les politiques
publiques visant à instaurer des formes de collaboration
doivent commencer par lever ces obstacles. La recherche a
montré que les individus sont plus enclins à coopérer quand ils



disposent d’une information fiable sur l’implication des autres,
afin d’établir que la coopération est la norme sociale en
vigueur. L’exemple classique est l’expérience au cours de
laquelle des chercheurs ont informé les étudiants que 64 %
d’entre eux avaient fait un don caritatif au cours de leur vie 43.
Le nombre de contributeurs à l’association caritative de
l’université a augmenté de 2,3 % suite à cette information.

Ce phénomène module non seulement la décision de
coopérer, mais aussi le niveau d’effort mis dans la coopération.
Le plus souvent, celui-ci se comprend relativement à celui des
autres : savoir que l’on en fait moins que les autres peut
constituer une motivation suffisante pour en faire plus. La
difficulté cognitive est que les humains ont tendance à sous-
évaluer le degré de participation d’autrui, ce qui tire la
comparaison vers le bas. La plupart des gens surestiment ainsi
la part de leurs concitoyens qui ne paie pas ses impôts à
l’heure 44 ou la fréquence de la consommation excessive
d’alcool 45. Cette perception biaisée devenant un standard de
facto, ceux qui consommaient peu renforcent leur
consommation, ce qui relève encore la perception du niveau de
consommation normal ou acceptable 46. L’action de politique
publique la plus simple dans ce cadre est d’informer les
personnes concernées du niveau effectif des comportements, et
de laisser visible la diminution des comportements délétères
(ou l’augmentation des comportements prosociaux, c’est-à-
dire les comportements qui sont tournés vers autrui).

Une expérience similaire à celle citée plus haut 47 a eu lieu
au Royaume-Uni, où la pratique du legs caritatif est courante
et constitue une bonne part des ressources du secteur. Elle a
été réalisée par un service téléphonique que les gens appellent
pour faire rédiger par une personne qualifiée un testament aux
formes légales reprenant leurs volontés. La pratique habituelle



de ce service est de ne poser aucune question particulière. Les
employés notent uniquement ce que la personne leur indique,
en suivant un script d’entretien préétabli. Lors de cette
expérience menée par la Behavioural Insights Team, ce script
habituel a été comparé à deux autres. Le premier comportait
une simple question : voulait-on inclure dans le testament un
legs à une structure caritative ? Le deuxième script informait
en plus que « beaucoup de clients lèguent une partie de leur
patrimoine à des organisations caritatives », avant d’en venir à
la question : y avait-il une cause en particulier qui leur tenait à
cœur ? (c’est le groupe « question sociale »). Les trois scripts
ont été comparés. Habituellement, 5 % des personnes
désignent un bénéficiaire caritatif dans leur testament. Il est
important de noter que cette proportion est objectivement
faible et que les participants à qui l’on a expliqué que
« beaucoup de clients » font un legs pourraient légitimement
se sentir trompés par l’agence qui a réalisé l’expérience. Au-
delà de cette question éthique, on peut observer grâce à ce
dispositif l’effet des différents scripts sur le comportement :
dans la condition où une simple question était posée, le
pourcentage de donneurs passait de 5 à 11 %. Lorsque la
question comprenait en plus un élément social, le pourcentage
de donneurs montait à 15 %, soit trois fois plus que dans le
script habituel. La formulation du script a donc un effet sur la
décision de donner ou de ne pas donner. Le script social
augmente par ailleurs le montant moyen des dons, pour un
total atteignant près de 1 million de livres collectées auprès de
1 000 personnes, soit dix fois plus que les dons habituels.

La générosité est manifestement influencé par le
comportement des autres, visiblement. D’autres expériences
l’ont montré. On observe ainsi que les salariés qui participent à
des campagnes de collecte de dons au sein d’équipes



comprenant déjà une part importante de donneurs donnent plus
à leur tour 48. Le montant du don est également régi, en partie,
par des considérations de coopération conditionnelle : dans un
parc national du Costa Rica, des chercheurs ont observé que
les visiteurs donnaient plus lorsqu’étaient évoqués des dons
précédents élevés (10 dollars) que lorsqu’on leur
communiquait des dons plus faibles (2 dollars) 49.

Dans d’autres cas, les comportements vertueux sont
immédiatement visibles, sans qu’aucune action spécifique
d’information ne soit nécessaire pour les propager. On constate
par exemple que les panneaux solaires, qui sont des signaux de
vertu visibles de tous, se propagent au sein de quartiers : si
certains habitants commencent à s’équiper de panneaux
solaires, la probabilité que leurs voisins fassent de même
augmente sensiblement. Les panneaux solaires sont visibles,
l’effet de propagation peut ainsi se produire spontanément. Par
ailleurs, il est renforcé par les conversations entre habitants.
Cet effet d’amplification sociale a été mis en évidence en
Suisse, où la propagation des panneaux solaires, visible au sein
des quartiers, se trouve réduite par les frontières linguistiques
entre les cantons francophones, germanophones et
italophones 50.

Les normes sociales :
pour le meilleur et pour le pire

Nous avons évoqué une série d’exemples où les
comportements les plus vertueux influencent ceux qui les
entourent. Mais que se passe-t-il si la norme sociale n’est pas
vertueuse ? Ou si les personnes se trompent sur le niveau de
coopération de la majorité ? Ou si les efforts de chacun sont
cachés ? Suivant la logique de la coopération conditionnelle,



les comportements seront influencés par la norme, qu’elle soit
non coopérative dans les faits ou dans les têtes.

Un cas particulièrement visible est celui de la
consommation d’alcool par les étudiants. Depuis le début des
années 2000, les universités américaines font face à la pratique
du binge drinking (parfois traduit en français par « biture
express »), qui désigne la consommation rapide et excessive
d’alcool, le plus souvent lors de fêtes improvisées ou
organisées. En fait, la plupart des étudiants ne se livrent pas à
ce genre de pratiques, mais comme elles sont très visibles, les
étudiants surestiment largement la proportion des autres
étudiants qui consomment trop d’alcool. Un comportement
minoritaire, et délétère, se retrouve ainsi perçu à tort comme
étant la norme. Fortes du succès rencontré par les dispositifs
mobilisant les normes sociales dans le domaine des dons, de
nombreuses universités ont tenté d’appliquer le même principe
à la consommation d’alcool. Presque la moitié des
746 établissements interrogés par la Harvard School of Public
Health en 2002 avaient lancé un programme de ce type 51. De
fait, les études montrent que mettre en avant la véritable
proportion d’étudiants qui font du binge drinking permet de
changer les comportements de consommation : les étudiants
qui ont une consommation modérée d’alcool se rendent
compte qu’ils sont majoritaires. Ils ne se sentent donc plus
obligés de faire ce qu’ils percevaient, à tort, comme la norme
(boire à l’excès). Il s’agit ici de rendre visible une majorité
silencieuse.

Cependant, rendre une norme visible peut avoir un effet
délétère sur qui se découvre dans la minorité la plus
collaborative. Par exemple, une campagne ciblant la
consommation d’alcool risque d’inciter les étudiants plus
sobres que la moyenne à boire davantage. Un même message



est ainsi susceptible de réduire les comportements indésirables
ou de les augmenter, suivant la situation des personnes : celles
qui se trouvent en dessous de la cible s’amélioreront, celles au-
dessus s’adapteront à la baisse.

L’exemple le plus connu de ce phénomène est rapporté
dans une étude sur la consommation d’énergie des ménages
américains 52. Les ménages recevaient, en même temps que
leur facture d’électricité, un message les informant de la
consommation moyenne d’électricité dans le quartier.
S’ils découvraient que leur consommation dépassait cette
valeur, ils modifiaient leur comportement pour devenir plus
économes. À l’inverse, les ménages qui découvraient que leur
consommation était inférieure à celle du ménage moyen
relâchaient leurs efforts. En moyenne, la campagne
d’information avait un effet… nul !

Ici, l’instinct social est un levier pour les uns et un frein
pour les autres. Sans surprise, la solution pour résoudre le
nouveau problème créé par l’intervention est sociale, elle
aussi. Les chercheurs de cette même étude ont montré que les
ménages les moins consommateurs continuaient sur leur
trajectoire vertueuse si le message les informant qu’ils
consommaient moins que la moyenne était accompagné d’un
élément signalant l’approbation de la société. Un simple
smiley, ou une autre récompense sociale de ce type, permettait
à lui seul de neutraliser la tentation du relâchement 53.

Entretenir la coopération

Les sciences comportementales soulignent que les humains
ont une tendance innée à la coopération, tendance entretenue
et conditionnée par les formes sociales de la collaboration. Ces
dernières viennent récompenser les comportements bénéfiques
aux autres personnes, et renforcer nos capacités à identifier et



à punir celles et ceux qui ne cherchent que leur avantage
personnel, au détriment des autres. Elles sont cependant
imparfaites, et le risque existe toujours d’aller trop loin dans la
coopération et d’être victime de comportements prédateurs, ou
de n’en faire pas assez et de se retrouver à l’écart.

Ni parfaitement égoïstes ni parfaitement altruistes, les
humains calibrent leur degré d’effort sur un ensemble
d’intuitions sociales. Ils se fondent sur un faisceau d’indices
qui leur indiquent le degré de coopération attendu. Il ne s’agit
toutefois que d’indications imparfaites, et il est fréquent de se
tromper.

La modulation de ces indices constitue alors un moyen de
favoriser les comportements bénéfiques. Il est ainsi possible de
renforcer les comportements de coopération en augmentant les
bénéfices individuels pour les coopérateurs, mais aussi en
rendant simplement plus visibles ces comportements, de
manière à renforcer leur statut de norme attendue.
Inversement, nous avons tendance à surestimer la fréquence de
certains comportements délétères à cause de leur grande
visibilité. Nous les prenons par erreur pour la norme, tandis
qu’ils sont en fait minoritaires. Montrer leur véritable
prévalence peut en réalité suffire à en réduire la fréquence sans
avoir à faire appel à des dispositifs coercitifs.

Toutefois, les situations où les indices sont donnés de
manière aussi claire et nette ne constituent que la partie la plus
formalisée de notre vie sociale. Souvent, le dispositif lui-
même est informel, et les indices que nous recherchons ne
portent pas sur la situation pure (« combien dois-je laisser
comme pourboire ici ? »), mais sur les personnes avec qui
nous sommes en relation.



CHAPITRE 4

La réputation
La coopération dans nos sociétés résulte de la rencontre

entre une tendance instinctive de l’espèce humaine et des
mécanismes cognitifs et sociaux qui détectent les individus
coopératifs et ceux qui ne respectent pas les règles. Nous
n’observons toutefois qu’une infime partie des actions des
personnes avec lesquelles nous pouvons être amenés à
interagir, et leurs intentions nous sont opaques. Nous nous
appuyons alors sur ce que nous savons par ailleurs de ces
personnes, sur ce que nous en avons entendu. En d’autres
termes, nous sommes influencés par leur réputation, de même
qu’eux s’appuient sur la nôtre pour mieux comprendre nos
intentions. Le rôle de la réputation est si central dans la
possibilité d’entrer ou non dans une relation de coopération
que nous déployons, souvent sans nous en rendre compte, une
grande attention à préserver notre image. En parallèle, nous
consacrons un temps considérable dans nos conversations à
l’échange d’informations qui nous permettent, de manière plus
ou moins fiable, d’enrichir l’image que nous avons des autres.
Donner sa juste place aux dynamiques de constitution,
d’entretien et de perte de la réputation fournit ainsi de
puissants leviers pour favoriser les comportements bénéfiques
à la société et enrayer les comportements délétères.

Qu’est-ce qu’une réputation ?



La psychologie sociale définit la réputation comme la
croyance qu’un individu donné possède une caractéristique
précise ou un trait psychologique, par exemple l’honnêteté.
Initialement, la réputation est spécifique à chaque trait, ce
dernier pouvant être une caractéristique physique (la force,
l’endurance), relatif au caractère (l’ardeur au travail, la
générosité), social (disposer d’un réseau puissant), etc. On
peut bien évidemment avoir une bonne réputation dans une
dimension et une mauvaise dans une autre. Toutefois, certains
traits procèdent de dispositions proches ou similaires. Par
exemple, on peut raisonnablement penser qu’une personne
honnête aura de bonnes prédispositions à coopérer, a minima
parce que son honnêteté l’empêchera de s’attribuer ou de
saboter le travail des autres membres de l’équipe. De ce fait, la
réputation a tendance à se propager d’un trait à l’autre, d’une
dimension observée à une dimension inférée.

Il faut insister sur le fait que la réputation procède d’un
ensemble de croyances, de représentations d’autrui. Ces
représentations peuvent elles-mêmes être justes ou fausses,
selon les personnes et les contextes. On pourrait ainsi déduire
de la qualité du travail d’untel qu’il est très travailleur, alors
qu’il n’est particulièrement doué que pour la tâche en
question, ou que cette dame est incivique parce qu’elle se gare
sur une place réservée aux personnes en situation de handicap
alors qu’il s’agit d’une personne à mobilité réduite qui a oublié
d’installer le macaron sur son véhicule. La réputation d’une
personne se construit ainsi comme la résultante de ses actions,
de leur contexte et de tous les biais de ceux qui y ont été
directement ou indirectement exposés.

Prenons la place, non pas de la personne concernée, mais
de l’observateur : pourquoi devrais-je consacrer du temps et de
l’énergie à évaluer la réputation d’autrui ? En pratique, la



réputation constitue un élément fondamental de l’idée (on
pourrait parler de modèle) que je me fais d’une personne afin
de prédire ses actions vis-à-vis de moi. Si je pense qu’une
personne n’est pas digne de confiance, je m’abstiendrai autant
que possible de dépendre de son bon vouloir. Cet évitement
aura à son tour des conséquences pour elle qui se verra ainsi
privée de relations qui auraient pu lui être bénéfiques.

De l’observation au langage

L’inférence d’un trait à partir d’un comportement proche
n’est pas propre à l’être humain. Le règne animal abonde en
comportements qui ne s’expliquent que par une capacité à
produire des inférences de ce type. On sait par exemple que les
poissons combattants mâles (Betta splendens) calibrent leur
agressivité vis-à-vis des autres mâles selon ce qu’ils ont
observé lors de combats auxquels eux-mêmes n’ont pas
participé 1. Chez la mésange charbonnière (Parus major), ce
sont les femelles qui observent les échanges entre mâles et
approchent plus fréquemment les mâles vainqueurs 2. La caille
du Japon raffine cette observation en évitant les mâles qui se
comportent de manière trop agressive 3. Dans ces trois cas,
l’information obtenue sur un comportement sert à améliorer
les chances de survie de l’animal observateur, ou de sa
descendance.

Le langage offre aux humains le moyen d’aller bien au-delà
de la seule observation directe. De fait, la réputation se
construit au moins autant sur ce que des tiers disent que sur ce
que nous avons observé nous-mêmes. Les discussions sociales,
les commérages, constituent un puissant canal d’échange
d’informations, justes ou fausses, qui viennent alimenter nos
représentations et conditionnent notre attitude à l’égard de
leurs objets. De fait, l’essentiel des conversations est dédié à



ce type d’échanges sociaux 4, particulièrement ceux où l’un fait
état du comportement des autres et de leurs interactions
communes 5. Nous accordons un poids considérable aux
informations ainsi glanées. Souvent, les effets de réputation se
révèlent plus puissants que ceux tirés de l’observation directe :
nous accordons plus de crédit à la mauvaise réputation d’une
personne, issue de nombreuses conversations, qu’au fait
d’avoir nous-mêmes assisté à des comportements discutables 6.

Il n’est donc pas étonnant d’observer chez les humains une
très forte préoccupation, consciente ou non, de leur réputation.
De fait, on met facilement en évidence des modifications de
nos comportements selon que nous nous savons observés ou
non. Là encore, ce n’est pas spécifique à l’humain : les vervets
bleus (Chlorocebus pygerythrus) mâles s’occupent plus
ostensiblement des jeunes singes quand leur mère regarde,
tandis que les mâles de perruches ondulées (Melopsittacus
undulatus) passent plus de temps à courtiser les autres
femelles quand leur principal partenaire regarde ailleurs 7.

Chez l’humain, cet effet est depuis longtemps documenté
en sport. Dès la fin du XIXe siècle, le psychologue
Norman Triplett avait remarqué que les coureurs cyclistes
atteignaient des performances plus élevées quand ils
concouraient l’un contre l’autre que contre la montre 8. Il s’agit
probablement d’un élément essentiel expliquant les meilleures
performances des équipes qui jouent à domicile. L’obligation
de jouer dans des stades vides pendant l’épidémie de Covid-19
a d’ailleurs montré que les équipes habituées à jouer devant
une audience perdent l’avantage de jouer à domicile
lorsqu’elles sont privées de leur public 9.

Réputation et coopération



L’amélioration des performances quand des observateurs
sont présents a été mise en évidence dans un cadre
expérimental. Les chercheurs sont partis d’une expérience de
référence dans le domaine de la cognition, l’expérience de
Stroop (du nom du psychologue John Ridley Stroop). Dans
une première étape, on y présente aux participants une liste de
mots, comme « bateau », « route », « assiette », écrits en
caractères colorés. Les participants doivent dire, pour chaque
mot, en quelle couleur il est écrit, aussi rapidement que
possible. Il s’agit d’une tâche cognitivement déroutante, le
cerveau devant faire abstraction de ce qu’il lit pour ne retenir
que la couleur. Dans une deuxième étape, les mots sont
remplacés par des noms de couleur : « rouge » écrit en bleu,
« vert » écrit en violet, etc. La dissonance entre la couleur
perçue et le nom de couleur lu rend cette tâche plus difficile
que la première, ce qui se traduit par des réponses plus lentes
et comportant plus d’erreurs. Afin de mettre en évidence
l’impact des observateurs extérieurs dans l’expérience, les
chercheurs l’ont répétée avec quatre groupes 10. Les
participants du premier groupe accomplissent les deux tâches
seuls dans la pièce. Pour les autres groupes, une personne
présentée comme un futur participant est également présente
dans la pièce, mais selon trois modalités différentes. Pour
l’une, la personne est invisible, placée derrière le participant,
mais sans pouvoir voir son écran. Pour les deux autres, elle est
placée en face du participant et est soit inattentive, plongée
dans un livre, soit attentive, regardant le sujet 60 % du temps.
Les performances des deuxième et troisième groupes sont
meilleures que celles du premier, mais sont encore surpassées
par celles du dernier groupe pour qui l’écart de temps de
réaction descend à 70 millisecondes au lieu de
170 millisecondes pour le groupe laissé seul. La présence et
l’attitude de l’observateur étant la seule différence entre les



conditions expérimentales, on en déduit que la meilleure
performance s’explique par l’envie, potentiellement
inconsciente, de faire bonne impression à l’observateur.

En termes d’interactions sociales, la réputation détermine
largement l’inclusion ou l’exclusion de quelqu’un dans un
effort partagé, une collaboration. De manière générale, on
préférera travailler avec une personne performante. À peu de
chose près, chacun de ces termes peut être appliqué aussi bien
à la recherche d’un mari, d’une aventure d’un soir ou d’une
collègue de travail, mais ils recouvrent alors des aptitudes très
différentes. Pour autant, les parties prenantes potentielles sont
généralement parfaitement conscientes de ces écarts et de ce
que ces termes désignent dans chacun de ces contextes. Les
méprises surviennent plutôt d’écarts de contextes culturels,
quand les qualités attendues d’un rôle social donné divergent.
Ainsi, aux États-Unis, une enquête montre que les mères
d’origine chinoise mentionnent en premier l’exigence vis-à-vis
du travail et des résultats scolaires comme élément central du
rôle des parents, tandis que les mères d’origine européenne
parlent avant tout de réduire la pression sur la performance
scolaire et d’assurer un développement social et émotionnel
équilibré 11. Cette divergence dans les attentes conduit
naturellement à construire une réputation de « bon parent » sur
des bases différentes.

Plus encore que d’autres éléments de la psychologie
humaine, le souci de réputation est puissamment mobilisé dans
le fonctionnement des sociétés. De fait, la récompense des
comportements jugés prosociaux, tournés vers autrui, et la
punition des comportements jugés antisociaux constituent un
moyen central pour déterminer les représentations et les
valeurs d’une société. La réputation constitue ainsi la clé pour
accéder aux bénéfices de la vie en société, aux ressources



mises en commun 12. Dans les sociétés constituées en petits
groupes, être inclus permet de survivre, être exclu peut
conduire à la mort. Chez les Hadza du Kenya, par exemple, les
chasseurs reviennent bredouilles pour plus de 90 % de leurs
chasses, ce qui les rend hautement dépendants des stocks de
nourriture collectée par le groupe 13. Être exclu des échanges
coopératifs signifie très pratiquement mourir de faim. Dans
des sociétés plus larges, la pénalité qu’induit une mauvaise
réputation est moins radicale, mais elle n’en est pas moins un
motif puissant. L’histoire et la littérature abondent en
exemples de règles et d’actions destinées à définir et protéger
ce qui constitue une réputation, à l’image du code de l’honneur
des guerriers japonais, le bushido. Plus près de nous, ce souci
de maintenir une réputation conforme aux exigences de
l’époque a pu amener une personnalité aussi peu martiale que
Marcel Proust à se battre en duel au pistolet avec le journaliste
Jean Lorrain, qui avait éreinté Les Plaisirs et les Jours, et
suggéré que Proust entretenait une liaison avec Lucien Daudet.
Si elles protègent de comportements anticoopératifs, ces
dynamiques de réputation ont un coût très élevé. On le voit
bien dans le cas du duel, la mort d’une personne étant
évidemment une tragédie pour elle et ses proches, mais aussi
un coût pour la société, ce que Richelieu avait bien compris
lorsqu’il les a interdits en France. En 1832 un duel priva ainsi
les mathématiques d’Évariste Galois qui, à vingt ans, avait
déjà produit des recherches qui sont à l’origine des
mathématiques contemporaines.

Au-delà de ces illustrations extrêmes, la réputation est
aujourd’hui encore une préoccupation majeure pour les gens.
Dans son édition de 2015, la World Values Survey, enquête
conduite dans une centaine de pays sur les valeurs et
motivations des personnes, montrait que maintenir une bonne



réputation était classé comme plus important que toutes les
autres valeurs non morales, la sécurité physique exceptée *1. De
la même manière, on observe qu’une réputation de personne
non collaborative est souvent pire qu’une réputation de
personne peu compétente 14. Des expériences de laboratoire
documentent elles aussi la puissance du souci de réputation.
Dans l’une d’elles, on demande aux participants d’imaginer
qu’ils se réveillent un matin avec une croix gammée
indélébile, impossible à camoufler, sur une partie visible de
leur corps. La présence de ce symbole, précise-t-on, conduirait
tout le monde, proches et amis compris, à penser que le
participant est un néonazi, sans qu’il lui soit possible de les
détromper. Face à cette situation, 53 % des participants
déclarent qu’ils préféreraient mourir, et 70 % qu’ils
préféreraient perdre par amputation le membre sur lequel se
trouve la croix gammée 15.

Mobiliser les effets de réputation

La conception et la conduite de l’action publique doivent
ainsi prendre en compte un motif aussi puissant des
comportements humains. Au niveau le plus élémentaire, le
souci de réputation implique que les personnes vont se
comporter différemment et de manière plus vertueuse quand
elles sont observées ou croient l’être.

Le domaine de la consommation d’énergie nous en fournit
un exemple très concret. Un problème central des fournisseurs
d’électricité est que le coût de production de l’électricité
injectée dans le réseau peut être multiplié par plus de 100 lors
des pics de demande, lorsque sont mis en route les
équipements les plus coûteux. La fourniture d’électricité se
faisant sur la base de contrats à prix constant, les producteurs
ne peuvent pas répercuter ces hausses de coûts sur les



consommateurs, ce qui conduit à une consommation
importante autant qu’inefficace lors des pics de
consommation. Il s’agit d’un enjeu majeur pour la filière qui,
si elle parvenait à limiter les pics, pourrait réduire de 38 %
l’installation de nouvelles capacités de production,
économisant ainsi près de 129 milliards de dollars aux États-
Unis. Une expérimentation avec près de 2 500 participants a
testé différentes modalités d’incitations des ménages à réduire
leur demande en période de pic 16 : les informer des enjeux
économiques et écologiques, offrir une prime de 25 dollars
aux ménages qui feraient un effort d’économie, ou afficher de
manière visible sur leur boîte aux lettres que certains ménages
participent à un programme d’économie d’énergie. Informer
les ménages des enjeux n’a qu’un effet limité. En revanche, la
participation au programme de réduction automatique de la
climatisation en cas de pic est multipliée par trois lorsqu’on
donne aux gens la possibilité de rendre visible leur
participation (par rapport à un système d’inscription
anonyme). Cet effet de la réputation est quatre fois plus fort
que celui de la prime de 25 dollars accordée aux ménages qui
faisaient un effort.

Dans une autre expérience 17, les chercheurs ont envoyé des
lettres à des ménages contenant un message commun « Faites
votre devoir de citoyen », puis un parmi quatre messages
incitatifs. Le premier message rappelait simplement qu’être
citoyen implique des droits et des devoirs, dont celui de voter.
Le deuxième message indiquait à son destinataire qu’il faisait
l’objet d’une étude sur la participation électorale. Le troisième
message donnait accès aux participants à un registre
consignant leur participation aux élections passées. Le
quatrième message rappelait au destinataire sa participation
(ou non) aux précédentes élections, ainsi que celle de ses



voisins *2. Partant d’un taux de participation de 29,7 %, l’appel
au sens civique a fait gagner 1,8 point de participation,
l’indication qu’une étude était en cours 2,5 points. Par
contraste, rappeler à la personne son propre comportement
électoral faisait gagner 4,9 points, et le comparer à celui de son
voisin 8,1 points, soit une motivation plus de quatre fois plus
puissante que l’appel au sens civique. L’ampleur de cet effet
est remarquable : non seulement aucun autre courrier évalué
dans une expérience contrôlée n’a obtenu d’effet aussi fort,
mais c’est encore un impact plus important que des appels
téléphoniques personnels 18, d’une magnitude comparable aux
visites à domicile 19. La limite de cette expérimentation était
que, pour fournir aux personnes l’historique de leur
participation, il fallait qu’elles soient inscrites sur les listes
électorales (registered to vote dans le système américain). Il
n’était donc pas possible de toucher avec ce dispositif les
personnes qui n’avaient pas déjà réalisé cette première
démarche d’inscription sur les listes électorales. En
l’occurrence, cela représentait dans cet État un quart des
électeurs potentiels. L’effet mesuré concerne donc les 75 %
restants, et une augmentation de 8,1 points parmi ceux-ci
signifie une augmentation de 6,1 points de la participation
d’ensemble. Par comparaison, des programmes de grande
ampleur facilitant l’inscription sur les listes électorales ou le
vote par correspondance augmentent la participation de
3 points au mieux.

Le seul fait d’être informés qu’ils participaient à une étude
a donc eu un effet comparable à celui d’interventions
ambitieuses. Une telle modification des comportements, dès
lors que la personne se sait observée, fût-ce par un chercheur
anonyme, porte le nom d’effet Hawthorne. Si l’ampleur exacte
de cet effet semble très variable selon les contextes, il s’agit



d’un élément à prendre en compte lorsqu’une action testée
dans un cadre expérimental est étendue à toute une
population : dans ce cas, la part de l’évolution liée à cet effet
ne se réalisera pas et son impact sera nécessairement inférieur
à celui mesuré lors de l’expérimentation.

Altruistes par intérêt ?

Si la préoccupation de maintenir une bonne réputation sert
essentiellement aux personnes à accéder aux biens partagés et
à la coopération, l’altruisme dont font preuve ceux qui se
savent observés ressemble fort à un intérêt bien compris. Une
expérience menée en 2007 proposait aux participants de
choisir entre sept actions caritatives 20. Les sept actions
demandaient le même investissement en temps, mais elles
différaient dans l’intensité de l’effort demandé, allant de
relevés de tension artérielle (la moins intense) au soutien à des
enfants en situation de handicap mental (la plus intense).
Lorsque le choix était anonyme, la plupart des participants ont
sélectionné l’action demandant l’effort minimal, mais quand
on leur disait que leur choix serait rendu public aux autres
participants, la participation aux actions plus coûteuses a
considérablement augmenté. Parallèlement, ceux qui
choisissaient les tâches les plus coûteuses bénéficiaient d’une
amélioration de leur image auprès des autres participants. Le
souci de réputation semble également à l’œuvre dans ce que
l’on peut appeler l’altruisme inefficace, qui désigne le fait que
des milliards d’euros de dons sont effectués chaque année,
avec un retour sur investissement souvent assez faible. Une
étude récente suggère qu’en matière de générosité, les
donateurs préfèrent les actions facilement observables plutôt
que celles qui sont objectivement efficaces 21.



Est-ce à dire que nous sommes au fond cyniques et que tout
altruisme est fondamentalement intéressé ? Pour bien
comprendre les enjeux de cette question, il faut commencer
par la replonger dans le contexte de l’évolution 22. Une action
altruiste, comme le bénévolat, représente un coût net pour la
personne qui l’accomplit : elle pourrait soit travailler contre
rémunération, soit pratiquer une autre activité plus agréable.
Dans une perspective évolutionnaire, ce comportement est
absurde. Il est absurde… sauf s’il fournit un bénéfice indirect
en termes de valeur sélective. Comme le montrent les
exemples ci-dessus, les actes de générosité observés entraînent
effectivement des gains réputationnels qui, à leur tour, donnent
accès à des ressources qui améliorent les conditions de vie
de la personne et ses chances de trouver un bon partenaire, de
protéger sa descendance, etc. Fondamentalement, la fonction
sociale de la réputation est d’assurer que les individus
prennent en compte les gains à retirer de leur participation aux
biens communs, et les coûts à se comporter de manière
antisociale, dans la maximisation de leur valeur sélective. La
sélection consiste précisément dans l’élimination progressive
des traits et comportements qui ne maximisent pas cette
valeur.

À ce titre, le souci de la réputation est similaire à d’autres
comportements plus profondément ancrés dans des
mécanismes biologiques. Un exemple bien connu est celui du
goût pour le sucre. Ce dernier fournit des ressources
énergétiques importantes et notre organisme est parfaitement
conçu pour stocker, sous forme de graisse, la part de ces
ressources que nous n’utilisons pas immédiatement. Dans leur
histoire évolutive, les singes qui avaient un goût plus prononcé
pour le sucre ont eu de meilleures perspectives de survie : en
préférant les fruits mûrs, ils augmentaient la quantité d’énergie



obtenue dans leur recherche de nourriture. Lorsque la
nourriture venait à manquer, les réserves de graisse
permettaient de survivre. Elles constituaient un avantage
sélectif, pas le risque sanitaire qu’elles représentent
aujourd’hui. Ainsi, les singes, puis les personnes, qui avaient
un goût pour le sucré avaient, dans un environnement où
survenaient régulièrement des famines, de plus fortes chances
de survie.

Un autre exemple plus direct encore est celui du plaisir lors
des relations sexuelles. Avant les méthodes de contraception,
les personnes qui ressentaient du plaisir lors de relations
sexuelles étaient plus motivées pour avoir des relations
sexuelles, et avaient donc plus de chances d’avoir une
descendance qui elle-même partagerait ce trait. La sélection
naturelle élimine de manière évidente les gènes qui réduisent
la fréquence ou la fertilité des relations sexuelles. Le même
raisonnement s’applique à l’instinct parental, à la soif ou aux
pleurs des bébés : les pleurs appellent une réaction de
protection de la part des parents, ce qui augmente les chances
de survie de l’enfant. Il faut toutefois bien souligner que la
fonction biologique d’une motivation ne coïncide pas
nécessairement avec les ressorts psychologiques qui sont
mobilisés pour assurer cette fonction. Le sexe en est un bon
exemple. Le plus souvent, l’attrait psychologique des relations
sexuelles ne réside pas dans une volonté d’enfant, mais dans le
plaisir éprouvé lors de l’acte lui-même. Ce dernier déclenche
une cascade de conséquences biologiques immédiates,
associées à des sensations agréables, à commencer par la
production d’ocytocine et de dopamine, ainsi que la
sollicitation des zones du cerveau associées à la récompense.
Manger du sucre active largement les mêmes mécanismes. Or
l’imagerie cérébrale a montré que l’engagement dans des



activités caritatives ou le don d’argent mobilise les mêmes
circuits 23 : un mécanisme biologique qui permet d’atténuer la
principale contrainte qui s’oppose au souci de réputation, à
savoir que les gens pourraient être tentés de préserver leur
réputation seulement lorsqu’ils sont certains d’être observés.
Le fait qu’il soit intrinsèquement plaisant d’être moral est donc
un mécanisme puissant qui permet de garantir que les humains
soient suffisamment altruistes, de même que le fait qu’il soit
intrinsèquement plaisant de manger du sucre permet de
garantir que les organismes consomment suffisamment de
glucides.

On peut donc distinguer deux niveaux d’analyse. Au niveau
le plus haut, nous sommes effectivement cyniques, puisque
nous avons été conditionnés par des millions d’années
d’évolution à préférer les comportements qui augmentent notre
valeur sélective. Mais à un niveau plus proximal, celui où
opère notre conscience, nous sommes sincères dans nos
motivations : nous aidons les autres parce que nous nous
soucions d’eux, nous mangeons sucré parce que nous aimons
cela, nous avons des relations sexuelles parce que nous aimons
notre partenaire. Cette disjonction a deux
conséquences immédiates :

l’altruisme purement (consciemment) cynique doit être
identifié et découragé, puisqu’il ne conduira à des
comportements prosociaux que lorsque la personne se
pensera observée, et antisociaux sinon. En d’autres termes,
nous devons faire attention aux intentions, pas seulement
aux conséquences ;

l’intérêt des personnes à être incluses dans les interactions
sociales conditionne leur motivation à protéger leur
réputation : plus l’accès aux ressources communes et à la



coopération est intéressant, plus la motivation à se
comporter de manière prosociale est puissante.

Distinguer l’altruisme du cynisme

Nous sommes tous conscients de ces éléments, si bien que
beaucoup de cultures condamnent la générosité intéressée
comme vide de valeur morale (« Pour toi, quand tu fais
l’aumône, que ta main gauche ignore ce que fait ta main
droite, en sorte que ton aumône reste secrète »,
Matthieu, VI, 3-4). En d’autres termes nous réfléchissons en
termes de déontologie plutôt qu’en termes de conséquences.
Notre raisonnement instinctif est d’interroger les motivations
des actes généreux, afin de déterminer dans quelle mesure ils
sont intéressés : on en voudra pour preuve le degré
d’énervement que suscite la fausse modestie et, plus
récemment, les réactions acides au côté ostentatoire des
promesses des plus grandes fortunes de France de participer à
la reconstruction de Notre-Dame de Paris. Ce mécanisme
fournit un puissant frein aux comportements purement
cyniques, qui font l’objet d’une vigilance accrue, tandis que
les comportements faussement généreux sont condamnés
encore plus fortement que l’absence de générosité. Là encore,
des forces évolutionnaires sont à l’œuvre : les individus
dépourvus de cette vigilance tolèrent des comportements
antisociaux lorsqu’ils ne sont pas observables, ce qui conduit à
une moindre production de biens communs, qui nuit elle-
même à la valeur sélective de chacun. Ainsi, comme le disait
Oscar Wilde, « la sensation la plus agréable au monde est
d’accomplir anonymement une bonne action – et que
quelqu’un se rende compte que c’est vous ».

La conjonction de ces deux motivations, altruisme et souci
de réputation, rend particulièrement délicates les actions



destinées à encourager les donations. On sait que l’exposition
sociale joue un rôle important dans les donations : quand un
membre d’un réseau donne et que cette information est
partagée, la probabilité que les autres membres donnent aussi
augmente. De là, les appels à annoncer urbi et orbi tout
versement à une association caritative par des autocollants – à
l’époque du courrier papier – et par des boutons de partage sur
les réseaux sociaux numériques aujourd’hui. Au Royaume-
Uni, on a ainsi pu mettre en évidence qu’un donneur qui
accepte de partager sur Facebook le fait qu’il vient de donner
génère en moyenne 4,50 livres de dons supplémentaires par
partage 24. Ce type d’annonces peut cependant produire un
effet irritant dès lors que la personne est soupçonnée de
chercher d’abord à donner une bonne image d’elle-même.
C’est un élément que les associations caritatives ont bien
identifié, en remplaçant les messages « votre ami a donné »
par « aidez votre ami à atteindre un objectif de dons ». De fait,
pour le site Just Giving, ce changement a augmenté de 28 % le
taux de partage des donations (une augmentation massive dans
ce domaine), et de 3 millions de livres de donations
supplémentaires sur un an. Inversement, la déconvenue de la
Suède lorsqu’elle a cherché à augmenter les dons de sang en
proposant une rémunération (cas évoqué dans le Chapitre 1) se
comprend beaucoup plus aisément au travers de ce prisme : en
introduisant un soupçon d’intérêt mercantile, la récompense
financière annulait le gain en réputation des donneurs
habituels et même les sanctionnait en les faisant passer pour
intéressés.

Les travaux de Robert Bénabou, économiste
comportemental spécialiste des incitations, et Jean Tirole, prix
Nobel d’économie en 2014, proposent un cadre plus général
pour aborder ce problème. Les auteurs remarquent que le gain



de réputation lié à une action prosociale ne reflète que très
imparfaitement son bénéfice collectif. Ainsi, le remplacement
d’une cheminée par une chaudière performante réduit plus la
pollution que le remplacement d’un véhicule diesel par son
équivalent électrique, en particulier lorsqu’on prend en compte
l’ensemble du cycle de vie du véhicule (batteries, etc.).
Pourtant, l’image de citoyen écoresponsable bénéficie
beaucoup plus au conducteur du véhicule électrique, que
beaucoup de gens peuvent observer, qu’à l’utilisateur de la
chaudière isolée dans la chaufferie *3. Robert Bénabou et Jean
Tirole proposent en conséquence de corriger cette asymétrie en
allouant en priorité les subventions aux actions qui ne sont pas
directement observables par les autres (mais qui le sont de
manière assez aisée par la puissance publique, comme l’est
l’installation d’une chaudière certifiée) 25.

Intérêt des relations sociales
et souci de réputation

La deuxième prédiction possible sur ces bases est que plus
une personne est intéressée par l’inclusion dans les relations
sociales, plus elle sera impliquée dans la protection de sa
réputation. Inversement, nous devrions observer moins de
comportements de gestion de la réputation, comme la flatterie
ou la volonté de plaire à son auditoire, chez qui n’accorde
qu’un intérêt réduit aux relations sociales.

Le Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux
de l’Association américaine de psychiatrie fait des difficultés à
développer, maintenir et comprendre les relations sociales l’un
des trois traits constitutifs du diagnostic des troubles du
spectre autistique. Les personnes présentant ces troubles
peuvent, par exemple, avoir des difficultés à adapter leur
comportement au contexte social, à se faire des amis, à



partager des jeux présentant des règles implicites, voire
présenter un très faible intérêt pour leurs pairs. Nous nous
attendons en conséquence à ce qu’elles investissent moins
d’efforts dans la gestion de leur réputation. De fait, une
expérience montre que sur une tâche cognitive, les enfants
atteints de ces troubles ont des performances identiques à
celles d’enfants neurotypiques *4 lorsque la tâche est réalisée
seul devant un ordinateur. Ils ne rencontrent donc pas de
difficulté particulière dans l’accomplissement de la tâche elle-
même. En revanche, contrairement aux autres enfants, leur
performance ne s’améliore pas lorsque c’est une personne,
plutôt qu’un ordinateur, qui pose les questions 26. Chez les
enfants neurotypiques, la présence d’une personne les incite à
prendre en compte leur réputation auprès de cette personne,
donc à fournir un effort supplémentaire par rapport à une
situation face à une machine. Moins ou peu sensibles à cet
effet de réputation, les personnes autistes dans cette expérience
ne ressentent pas cette motivation supplémentaire et
fournissent un effort similaire à celui réalisé face à une
machine.

Ainsi, les difficultés des personnes souffrant de troubles du
spectre autistique à gérer les relations sociales peuvent avoir
des conséquences sur la gestion de leur réputation. De plus,
nous observons ici que le pouvoir des incitations
réputationnelles sur la performance peut nous induire en
erreur, en nous faisant penser que certaines personnes
souffrent d’un déficit de compétences cognitives (parce
qu’elles réussissent moins bien que leurs pairs à des tâches
présentant une pression sociale, comme faire un exercice au
tableau), alors qu’elles souffrent en réalité de difficultés d’une
tout autre nature.



Dans la population générale, il est possible d’observer
des effets similaires en tirant parti des étapes de
développement des enfants. Les années correspondant à
l’école maternelle voient, en effet, une montée en puissance
drastique de comportements directement liés au souci de
réputation, comme la flatterie. Dans une expérience 27, des
enfants de 5 ans donnaient par exemple une meilleure note à
un dessin lorsque son auteur était présent que quand il était
absent. Chez les enfants de 3 ans, en revanche, la présence ou
l’absence de l’auteur n’affectaient pas les notes. Ce
développement du souci de réputation coïncide avec une
période de développement intense des interactions sociales
hors du cercle familial. Réputation et opportunités
d’interactions sociales seraient donc intimement liées. De fait,
les enfants de 5 ans avaient d’autant plus tendance à donner
une bonne note qu’ils connaissaient l’auteur du dessin, un
enfant avec qui ils seraient donc susceptibles de collaborer
dans un proche avenir. Une expérience complémentaire permet
de déterminer qu’il s’agit effectivement de bien se faire voir
des autres membres du groupe en tant que collaborateurs
potentiels, et non de pénaliser ceux que l’on ne connaît pas. En
effet, des enfants de 6 ans devant allouer un mauvais point à
d’autres ne choisissent pas plus souvent des enfants qu’ils ne
connaissent pas que des enfants qu’ils connaissent.

On peut se demander pourquoi cette capacité à intégrer
l’importance de la réputation, encore accrue en cas de
possibles interactions futures, n’émerge que progressivement.
Une explication possible est que les jeunes enfants ne sont pas
encore capables de comprendre les interactions sociales. Cette
idée est cependant battue en brèche par une série
d’expériences qui montrent que de très jeunes enfants, y
compris des nourrissons, sont capables de distinguer des



comportements équitables ou inéquitables et de former des
jugements moraux 28. Ils mettent cependant plusieurs années à
mobiliser ces distinctions pour régler leur propre
comportement à l’égard des autres. Cette distinction peut être
explicitée par les enfants eux-mêmes, qui déclarent savoir
qu’ils devraient partager à parts égales des ressources, mais
qu’ils ne le feront pas en pratique. De fait, ils ne le font pas
lors de la mise en situation 29. Cette étude a montré que cet
écart de maturité entre le jugement moral et le comportement
s’explique par une analyse des périodes de la vie qui met en
évidence les moments où l’action morale a le plus des
conséquences, et comment cela conditionne le développement.
Plus spécifiquement, les enfants plus âgés s’investissent
davantage dans les comportements moraux et le soin de leur
réputation parce que les bénéfices deviennent plus importants
à ce moment-là, et la sélection naturelle a déterminé le rythme
de ce développement.

Selon une logique similaire, nous devrions observer que les
adolescents, qui s’appuient de manière très intense sur des
relations hors de leur cercle familial, présentent un souci
particulièrement fort de leur réputation, et donc des réactions
très énergiques lorsque celle-ci est menacée. De nombreuses
expériences mettent en évidence de tels comportements. Il est
ainsi bien documenté que les adolescents sont plus généreux
que les adultes dans des expériences de psychologie 30.

Si le cas des personnes souffrant de troubles du spectre
autistique constitue un exemple extrême, il illustre la façon
dont nous pouvons profondément nous méprendre sur les
capacités ou le degré d’information d’une personne lorsqu’on
néglige l’effet de la motivation sociale. On attribue ainsi très
rapidement à un défaut de capacités le désintérêt scolaire
d’adolescents évoluant dans un environnement social qui



valorise d’autres investissements, comme la force physique, ce
qui conduit à une action publique inadaptée.

Mobiliser le souci de réputation
pour le bien public

Une autre conséquence de tout cela est que les personnes
doivent soigner leur réputation selon les principes de la gestion
des erreurs : plutôt protéger sa réputation pour rien que d’avoir
à regretter de ne pas l’avoir fait. L’effet projecteur constitue
une conséquence directe de ce principe. On désigne par ce
terme la tendance des humains à surévaluer la visibilité de
leurs actions et leur apparence, ainsi que l’attention que les
autres leur portent. Dans une expérience menée aux États-
Unis, les auteurs d’une étude ont demandé aux participants de
porter un T-shirt arborant la photo de Barry Manilow, un
musicien assez généralement considéré comme has been (nous
nous garderons de nommer un équivalent francophone), et leur
ont demandé d’estimer quelle proportion des gens qu’ils
croiseraient seraient capables d’identifier ce chanteur. Les
participants ont estimé que près de la moitié (48 %)
l’identifieraient, à leur plus grande gêne. En pratique, à peine
plus de 1 personne sur 5 (21 %) y parvenait. Les participants
surestimaient largement la propension des autres à relever un
détail peu flatteur de leur tenue 31.

Si cet exemple fournit avant tout une illustration amusante
de cet effet, les enjeux de la prise en compte de la réputation à
un niveau fondamental de l’action publique sont absolument
cruciaux. Nous savons, par exemple, que nos comportements
de consommation pèsent lourd dans notre empreinte
écologique individuelle. Nous sommes lents à en changer, trop
souvent pris par l’impression que nos efforts n’auront que des
résultats dérisoires. Pourquoi acheter un véhicule électrique ou



hybride lorsque tout le monde autour de soi semble préférer
les SUV ? Nous négligeons dans ce contexte la puissance des
effets de réputation. Ici, l’achat d’un véhicule plus écologique
envoie une pluralité de messages. D’une part, nous affichons
visiblement notre souci de l’environnement. Ainsi que le
remarque le psychologue évolutionniste Robert Frank, nous
sommes déjà prêts à payer pour afficher notre vertu : aux
États-Unis, les Toyota Prius hybrides, avec leur ligne bien
reconnaissable, coûtent 600 dollars de plus que les hybrides
Honda, techniquement comparables mais indistinguables à
première vue des modèles classiques 32. D’autre part, et c’est
cette dimension que nous négligeons, nous envoyons
également un message plus large : ce type de véhicule remplit
bien nos besoins actuels, en termes d’autonomie ou de sécurité
par exemple. À ce titre, la présence dans les rues de véhicules
clairement identifiés comme moins polluants participe à
convaincre de la viabilité de cette alternative, entraînant de
nouvelles décisions d’achat. Un tel phénomène est mesurable,
par exemple, dans l’équipement des maisons en panneaux
solaires. En Californie, le fait qu’une personne installe des
panneaux solaires sur son toit conduit dans les quatre mois à
une installation supplémentaire dans le quartier par rapport à
un quartier similaire 33. De tels effets induits, qui reposent
largement sur des dynamiques de réputation, peuvent ainsi
entraîner des réactions en chaînes importantes, capables de
faire basculer rapidement les comportements à l’échelle de la
société 34. Sur la base de cette idée, la Convention citoyenne
pour le climat a proposé que les véhicules les plus propres
puissent afficher sur leur plaque d’immatriculation un
autocollant vert les rendant bien visibles comme tels 35.

La prise en compte des effets de réputation peut conduire à
repenser en profondeur la manière de conduire des fonctions



fondamentales de l’action publique. Cette dimension est au
centre du concept de justice restaurative. Le système judiciaire
tel que nous le connaissons en France repose sur la
compensation matérielle du dommage subi par la victime, et
sur la protection de la société. La justice restaurative vise à
restaurer l’intégrité des deux parties, afin qu’elles puissent se
reconstruire malgré les dommages subis ou causés.
L’instrument central en est le dialogue, qui vise à obtenir du
coupable une reconnaissance morale de sa faute – une prise de
conscience du dommage causé, une explication de l’acte
associée à une demande de pardon auprès de la victime –, et de
la victime une expression de sa souffrance et, si possible, un
pardon envers le coupable. Plusieurs expérimentations
contrôlées ont montré que les affaires traitées en justice
restaurative présentent des taux de récidive qui peuvent être
jusqu’à 45 % moins élevés que ceux d’affaires similaires
traitées en justice classique, pour un coût modique puisqu’il ne
s’agit que d’organiser une rencontre entre victime et coupable
après la sentence, lorsque l’échange est vidé du poids de la
procédure 36. Le ressort de ce succès tient dans la capacité de
restaurer l’image de soi et la réputation des deux parties. La
victime y trouve une réponse à la fois à son « pourquoi moi ? »
et à son désir d’expression, ce qui lui permet de sortir d’une
position sociale de victime, implicitement faible. Elle est ainsi
restaurée dans son statut de personne autonome. Le coupable,
de son côté, démontre sa capacité à renouer une relation
sociale, ce qui lui permet d’être en partie réhabilité. Il cesse
alors d’être réduit socialement à son acte.

Lutter contre les effets
de réputation délétères



Jusqu’ici, nous avons insisté sur les situations où le souci
de la réputation avait pour conséquence principale de favoriser
ou de restaurer des comportements prosociaux. Cependant, les
cas où ce même souci conduit à des comportements
dommageables pour la collectivité ne manquent pas. La bonne
nouvelle, c’est que si le comportement négatif provient d’un
souci de réputation suractivé, alors il suffira de trouver une
façon de préserver la réputation des gens qui veulent changer
de comportement. Autrement dit : le problème est aussi la
solution.

Jusqu’à récemment, avoir un gazon vert et bien tondu
faisait partie de l’ensemble sine qua non de l’Américain qui se
respecte dans les banlieues californiennes. Un gazon desséché
ou trop haut dénotait une personne paresseuse ou peu
soigneuse. L’arrosage des pelouses consommait ainsi de
grandes quantités d’eau dans des États de plus en plus
gravement touchés par des problèmes de sécheresse. Les
habitants étaient conscients du problème, mais admettaient
arroser quand même afin de ne pas déchoir auprès des voisins
(keep up with the Joneses). Face à ce constat, les autorités
californiennes ont largement distribué des pancartes à planter
sur le gazon, indiquant que si celui-ci était desséché, ce n’était
pas par négligence : c’était un signe d’engagement dans la
lutte contre la sécheresse. Cet affichage retourne le signal
stigmatisant d’une pelouse sèche en signal ouvertement
vertueux, impossible à confondre avec le comportement
condamné : puisque la personne a fait l’effort de planter la
pancarte, c’est bien qu’elle se soucie de l’opinion des voisins.

De nombreux pays ont adopté une approche similaire pour
lutter contre l’alcool au volant chez les jeunes. On croit
souvent que la forte prévalence de la conduite en état d’ivresse
chez les jeunes procède d’une mauvaise appréciation des



risques de leur part : ils surestimeraient leurs capacités et
auraient du mal à se représenter le niveau des risques pris. Or
des expériences en laboratoire montrent que lorsqu’ils doivent
prendre des décisions seuls sur des comportements à risque,
les adolescents et jeunes adultes ne sont que marginalement
plus téméraires que leurs aînés. Mais la situation change du
tout au tout lorsque les décisions sont prises en présence d’un
groupe de personnes du même âge : l’augmentation des
conduites à risque est alors extrêmement forte chez les
adolescents, et significative chez les jeunes adultes 37. Il se joue
dans ces groupes une construction de la réputation qui
condamne la prudence en la matière et valorise la prise de
risque 38. De ce fait, les autorités de sécurité routière rivalisent
d’inventivité pour contrer cette construction. Cass Sunstein,
spécialiste du nudge, explique, par exemple, comment le
Wisconsin a remplacé les navettes en sortie de boîte (perçues
comme un peu humiliantes) par un service de limousines, qui
permet de quitter les lieux avec panache, bien qu’en toute
sécurité. Évaluée, cette initiative a réduit les accidents liés à
l’alcool de 17 % sur un an, soit 140 accidents, dont 6 mortels
en moins 39. La construction de la figure du « capitaine de
soirée » en France, celui qui reste sobre pour reconduire ses
amis, procède de la même logique, mais elle n’a pas fait
l’objet d’une évaluation rigoureuse.

Ces deux derniers exemples illustrent que la mobilisation
des effets de réputation par l’action publique n’est pas
nouvelle en soi. Si les initiatives locales favorisant les
comportements vertueux, comme la proposition récente de
plaques vertes pour les voitures électriques, ou formalisant
l’opprobre face à des comportements délétères (name and
shame) sont fréquentes, de gros progrès sont à faire pour que
cette dimension soit intégrée de manière systémique à l’action



publique. En particulier, la réputation fournit un puissant levier
pour fournir une récompense non monétaire aux
comportements et attitudes qui favorisent la coopération et le
souci de justice.

De la dimension sociale à celle
des valeurs

Nous avons dans les premiers chapitres de cet ouvrage
fourni de nombreux exemples où les motivations sociales
l’emportent sur des incitations matérielles ou monétaires
immédiates. Nous espérons avoir montré qu’il ne s’agissait pas
de phénomènes isolés, mais d’une limite structurelle à une
action publique qui ne considérerait les personnes que comme
des Homo œconomicus.

À un niveau assez élémentaire, la prise en compte de notre
psychologie, y compris des raccourcis mentaux que nous
prenons parce qu’ils nous facilitent la vie quotidienne, peut
conduire à améliorer de manière parfois spectaculaire l’effet
d’une action publique. Même l’inclusion de ces dimensions à
tous les niveaux du parcours usager de l’action publique est un
enjeu important, il ne s’agit cependant que d’une approche
limitée de ce que peuvent, et doivent, apporter les sciences
comportementales à la conception de l’action publique. Il
serait, en effet, réducteur de se cantonner à une approche
instrumentale de ces résultats, c’est-à-dire en partant d’un
catalogue d’heuristiques ou de biais comportementaux, et
d’adapter les procédures et architectures de choix en fonction
des biais effectivement observés au sein du public visé. Ainsi
que nous avons commencé à le montrer dans ce chapitre, une
compréhension fine des dynamiques cognitives et leur
inclusion dans le schéma des relations sociales dépassent une
vision en heuristiques ou en biais pour mieux appréhender



comment les choix s’inscrivent dans une rationalité évolutive
et sociale plus large.

Autour de la coopération et des effets de réputation qui la
sous-tendent, nous avons ainsi montré pourquoi il était souvent
raisonnable de renoncer à des bénéfices immédiats afin
d’augmenter nos chances d’accéder dans le futur à des
relations de coopération. Ce levier de la réputation fournit à
l’action publique des moyens inaccessibles au simple jeu des
incitations financières 40. Nous allons maintenant montrer que
des motivations similaires doivent être prises en compte dans
le contenu même de l’action publique. En d’autres termes,
nous entendons dépasser la question du comment faire, c’est-à-
dire comment mettre en place une politique donnée, pour
entrer dans le que faire, c’est-à-dire montrer que la
psychologie vient conditionner profondément ce que l’action
publique peut réaliser, quels que soient les moyens qu’elle
emploie.



CHAPITRE 5

L’équité,
première vertu
des institutions

Tous les sacrifices ne sont
pas égaux

Le dilemme du tramway est l’un des problèmes de
philosophie morale les plus connus. Dans la première version
de ce dilemme, dite « standard », le conducteur d’un tramway
s’est évanoui et le tramway fonce vers cinq promeneurs sur la
voie 1. Si rien n’est fait, il tuera ces cinq innocents avec
certitude. Heureusement, quelqu’un près du conducteur a la
possibilité de dévier le tramway vers une autre voie.
Cependant, une personne se trouve également sur cette voie. Si
le tramway est dévié, elle sera tuée par le tramway. Que doit
faire la personne qui se trouve près du conducteur ?

Dans cette version du dilemme, la plupart des personnes
interrogées estiment acceptable de détourner le tramway vers
l’autre voie, quitte à tuer celle qui s’y trouve : mieux vaut
sauver cinq vies qu’une seule.

Il existe une autre version de ce dilemme, dite « du pont
piétonnier ». Le conducteur est toujours évanoui et le tramway
s’apprête toujours à tuer les cinq promeneurs. Cependant, il
n’y a pas d’autre voie vers laquelle détourner le tramway. La



seule façon de sauver les cinq promeneurs serait de bloquer le
tramway en plaçant un objet très lourd sur la voie. Au-dessus
du tramway, sur un pont piétonnier, quelqu’un peut encore
sauver les promeneurs en poussant un passant (qui se trouve
être considérablement en surpoids) sur la voie afin que son
corps arrête le tramway. Le passant mourra, mais les cinq
promeneurs seront sauvés.

Dans cette version du dilemme, l’immense majorité des
gens estiment moralement inacceptable de pousser le passant
du haut du pont piétonnier. La plupart des gens réagissent
même avec horreur à l’idée que l’on puisse réellement
envisager une telle possibilité 2.

Comment expliquer la différence de jugement moral entre
les deux versions ? D’un point de vue purement arithmétique,
elles sont identiques : il s’agit de décider si cinq vies valent
mieux qu’une. Si nous ne visions qu’à maximiser le « bonheur
du plus grand nombre », comme le proposent les philosophes
utilitaristes comme Benjamin Bentham et John Stuart Mill,
alors nous n’aurions aucune hésitation : cinq vies valent
toujours plus qu’une seule, quelle que soit leur situation au
départ (sur une voie ou sur un pont).

Mais les humains ne sont pas utilitaristes. Les
psychologues ont donné les deux versions du dilemme du
tramway à des dizaines de milliers d’individus 3. Quel que soit
leur pays, leur âge, leur sexe, leur religion, le résultat est
toujours le même : la plupart considèrent que s’il est
moralement acceptable de dévier le tramway pour sauver cinq
personnes, il n’est pas justifiable de pousser un passant depuis
le pont, même si cela permet de sauver cinq personnes.

Un autre cas imaginé par les chercheurs en philosophie
morale illustre bien le caractère non utilitariste de la



psychologie humaine. Cinq malades se trouvent à l’hôpital,
tous en attente d’une greffe : l’un du cœur, un autre du
poumon, et ainsi de suite. S’ils ne sont pas opérés à temps, ils
mourront avec certitude. Le médecin en charge de ces patients
s’avise qu’un jeune homme parfaitement sain se trouve
justement dans son service pour une visite de routine. Il
pourrait prélever les organes sur ce jeune homme et sauver les
cinq patients. Là encore, on peut faire le calcul que cinq vies
valent mieux qu’une. Mais nous sommes révulsés par une telle
proposition. Nous estimons que l’on ne peut pas sacrifier si
facilement la vie d’un individu, quand bien même cela
conduirait à en sauver un plus grand nombre 4.

Ces expériences de pensées sont évidemment artificielles.
Mais elles permettent de saisir à quel point la morale humaine
ne se fonde pas uniquement sur des considérations utilitaristes
(ou conséquentialistes). La même logique est présente dans la
vie quotidienne. De nombreuses expériences montrent que les
gens sont opposés à l’idée de sacrifier une partie de la
population pour améliorer le sort d’une autre, même si le
bénéfice est plus élevé 5.

Cette observation ne se limite pas à des questions de vie ou
de mort. Le psychologue Jonathan Baron a demandé à des
participants d’imaginer des situations dans lesquelles ils
peuvent décider de la répartition de la richesse d’un pays 6.
Pour cela, il leur a décrit la situation suivante : « Vous êtes le
président d’une petite république insulaire. Vous avez le
pouvoir de conclure des traités. Vous êtes engagé dans des
négociations annuelles avec votre seul partenaire commercial,
une nation beaucoup plus grande. Votre économie tout entière
dépend des exportations agricoles. Les champs sont cultivés
par des agriculteurs qui possèdent leurs propres exploitations.
La moitié est des producteurs de haricots, l’autre moitié des



producteurs de blé. Les producteurs de haricots et les
producteurs de blé sont tout aussi travailleurs et les conditions
locales les empêchent de passer d’une culture à l’autre. Ils
n’ont pas pour habitude de s’entraider lorsqu’un groupe
obtient de meilleurs résultats que l’autre. »

Dans ce texte, Jonathan Baron voulait s’assurer que les
participants avaient bien compris qu’aucun des groupes n’était
plus méritant (« ils travaillent tous autant ») et qu’une fois la
décision prise, il ne serait pas possible de transférer une partie
des ressources d’un groupe à l’autre, c’est-à-dire de faire de la
redistribution (« ils n’ont pas pour habitude de s’entraider »).
Il leur a demandé ensuite d’imaginer que les négociations sont
terminées et que leur partenaire commercial a fait une offre
finale, qu’ils peuvent accepter ou rejeter. Il leur a aussi indiqué
le revenu annuel moyen actuel de chaque groupe (producteurs
de haricots et producteurs de blé) et les revenus annuels
moyens qui résulteraient de l’acceptation de l’offre.

Imaginons, par exemple, que les producteurs de haricots et
les producteurs de blé gagnent chacun 30 000 euros par an.
Une offre conduit à ce que les producteurs de haricots n’en
gagnent plus que 29 000, alors que les producteurs de blé
gagneraient ensuite 35 000 euros annuels. Dans ce cas, de
nombreuses personnes hésitent et se disent que le coût pour les
producteurs de haricots n’est pas trop élevé, alors que le gain
pour les producteurs de blé est relativement grand. Mais qu’en
est-il de l’offre suivante : baisser les revenus des producteurs
de haricots à 25 000 euros pour augmenter ceux des
producteurs de blé à 40 000 ? Dans cette nouvelle situation,
beaucoup plus de gens résistent. Certes, au niveau de la
population globale, l’offre semble préférable (le revenu passe
de 30 000 euros en moyenne à 32 500). D’un point de vue
utilitariste, ou conséquentialiste, il conviendrait de l’accepter.



Cependant, elle conduit à sacrifier un groupe au profit d’un
autre.

La même logique s’étend à de nombreux domaines, comme
celui de la santé. Jonathan Baron a demandé à des participants
de la même étude de réfléchir à la situation suivante :
« Imaginez que vous êtes un haut responsable du ministère de
la Santé chargé de mettre en place de nouveaux traitements
contre le sida. On vous demande de décider de la politique de
financement des traitements. Les spécialistes estiment qu’il
existe deux types de virus du sida, A et B, qui atteignent
chacun un nombre égal de patients. Certains traitements ont
des effets différents sur l’un ou l’autre type. Cependant, pour
diverses raisons, il est impossible de connaître le type de virus
dont souffrent les patients. »

Baron pose ensuite la question suivante : « Pour le moment,
le taux de guérison est de 30 % pour les deux groupes A et B.
Un nouveau traitement est susceptible de faire passer le taux
de guérison à 60 % pour le groupe A et 10 % pour le groupe B.
Pensez-vous qu’il faille utiliser ce nouveau traitement ? »

Beaucoup de gens ont le sentiment qu’il ne serait pas
acceptable de réduire le taux de guérison d’un groupe de
patients pour augmenter celui d’un autre groupe, même si le
taux de guérison global était ainsi plus élevé. Là encore, nous
ne raisonnons pas au niveau global.

Ce qui est frappant dans cet exemple, c’est qu’aucune
différence ne permet de distinguer les deux groupes. Les
individus eux-mêmes ne savent pas s’ils souffrent du virus du
type A ou du type B. Pourtant, même si ces deux groupes
n’existent pas vraiment, nous résistons à l’idée d’en sacrifier
un pour le bien de tous.



Ces situations expérimentales ne sont pas éloignées de la
réalité : la gestion de l’épidémie de Covid-19 en 2020 nous en
a fourni de nombreuses et douloureuses illustrations. Les
personnes en charge des politiques de santé doivent en
permanence faire ce type de choix difficiles. Pour prendre ces
décisions, les économistes de la santé ont créé un instrument,
le QALY (de l’anglais Quality-Adjusted Life Year, « année de
vie pondérée par la qualité »). C’est un indicateur économique
visant à estimer la valeur monétaire de la vie, et donc le
rapport coût/bénéfice d’une intervention ou d’un traitement.
Puisqu’il n’est pas possible de financer tous les traitements
médicaux dont l’efficacité est avérée, la collectivité doit
financer les interventions médicales qui génèrent le plus
d’années de vie en bonne santé. Il en va de même pour les
médicaments : la Sécurité sociale a ainsi décidé de
dérembourser les médicaments à « service médical faible »,
c’est-à-dire ceux pour lesquels le rapport coût/bénéfice était le
moins avantageux.

D’un point de vue utilitariste, l’utilisation du QALY est
simple. Il suffit de classer les programmes de santé en termes
de QALY, et sélectionner en priorité ceux qui sont en haut du
classement. On ne mettrait en place les programmes de santé
moins efficaces que s’il reste des ressources après le
financement des plus efficaces 7. Une telle politique est
indéniablement utilitariste : elle vise à maximiser le nombre
d’années de vie en bonne santé au niveau global, même si cela
conduit à privilégier un groupe sur un autre. Par exemple, les
patients pour qui nous disposons de traitements à la fois
efficaces et relativement bon marché devraient être privilégiés
au détriment de ceux qui souffrent de maladies rares, pour
lesquels les traitements sont souvent très chers et encore au
stade expérimental. Dans les faits, en dépit de l’indéniable



utilité du QALY, la plupart des gens résistent à l’idée de
décider des politiques de santé sur une base essentiellement
utilitariste. Ils estiment que tout le monde a un droit égal à la
santé, quels que soient les coûts de la maladie.

Morale rationnelle,
morale évolutionnaire

Pour beaucoup d’économistes et de psychologues, la
résistance aux politiques publiques fondées sur des
considérations utilitaristes relève de l’irrationalité 8. Selon
certains, nous serions biaisés par nos émotions. Aveuglés par
les souffrances d’autrui, nous ne verrions pas que la meilleure
politique consiste à maximiser le nombre de gens sauvés,
quels que soient les sacrifices. De la même manière, dans le
cas du « pont piétonnier », nous ne parviendrions pas à ignorer
des réactions instinctives de crainte ou d’empathie, ce qui nous
conduirait à ignorer la solution la plus rationnelle : pousser la
personne sur le pont pour sauver les cinq promeneurs.

Mais est-ce bien le cas ? Si l’on accepte l’idée que le but de
la morale est de maximiser le bien-être global, la plupart de
nos décisions morales sont effectivement irrationnelles : c’est
le cas dans le dilemme du tramway puisque nous refusons
parfois de sauver le plus grand nombre de vies ; c’est aussi le
cas dans les politiques publiques de santé puisque nous
refusons d’attribuer toutes les ressources au groupe dont le
traitement est le moins cher ; c’est encore le cas lorsque nous
considérons que certains actes (plonger dans une mer agitée
pour sauver plusieurs personnes de la noyade) vont au-delà du
devoir : on n’a pas le devoir de sacrifier sa vie, alors même
que cela conduirait à sauver un plus grand nombre de vies 9.

Mais pourquoi accepter ce postulat ? D’un point de vue
évolutionnaire, il n’y a pas de raison que la fonction de la



morale soit de maximiser le bien-être du plus grand nombre.
Pour le comprendre, il faut revenir au chapitre précédent. Nous
y avons vu que la réputation était très importante : les
individus qui sont perçus comme honnêtes, fiables et intègres
seront préférés aux autres dans les tâches coopératives, parfois
très importantes pour la survie (et la reproduction). Certes, ils
seront sans doute exploités de temps en temps par des
tricheurs, mais leur bonne réputation leur permettra de
coopérer avec un plus grand nombre d’individus, et ce de
manière plus durable et plus intense. Puisque la coopération
constitue l’une des caractéristiques centrales de la niche
écologique des humains, les individus les plus coopérateurs
seront les plus adaptés. Ils auront plus de descendants que les
autres.

Un tel raisonnement suggère que l’évolution devrait
sélectionner les individus les plus généreux, c’est-à-dire non
seulement les individus intègres et fiables, mais encore les
plus désintéressés, ceux qui acceptent de se sacrifier pour le
bien commun, qui font passer les intérêts des autres avant le
leur, bref ceux qui se comportent comme le voudraient les
philosophes utilitaristes. Or ce n’est pas le cas. L’espèce
humaine n’est composée ni de saints, ni d’anges, ni même de
héros. De fait, la morale humaine fait la différence entre ce
que prescrit le devoir, ce que nous devons faire, et ce qui est
au-delà du devoir, ce que les philosophes appellent un acte
surérogatoire. Nous avons par exemple le devoir de payer nos
impôts ou d’appeler les secours si nous voyons une personne
se noyer, pas celui de donner la moitié ni même le cinquième
de notre argent aux personnes qui se trouvent dans le besoin.
Ce serait formidable, sans aucun doute, mais cela va au-delà
de notre devoir. Personne n’est condamné moralement parce
qu’il ne renonce pas à son argent. Au contraire, on considère



que ceux qui se dépouillent de leur argent sont des saints. De
la même façon, plonger dans une mer déchaînée au péril de sa
vie pour sauver une personne en danger est un acte héroïque.
Un acte héroïque, et non un acte moralement obligatoire.

La coopération humaine est donc limitée. Nous n’avons
pas le devoir de nous sacrifier pour les autres. Pourquoi n’est-
ce pas le cas ? Pourquoi le désintéressement et l’abnégation
n’ont-ils pas triomphé ? La raison est là encore évolutionnaire.
Dans le Chapitre 3, nous nous sommes focalisés sur la
coopération : les individus n’avaient le choix qu’entre
coopérer et faire défection. Et nous avons vu que la
coopération réciproque (« donnant-donnant ») était la
meilleure stratégie. Mais nous ne nous sommes pas intéressés
au partage des bénéfices de la coopération : comment diviser
les ressources obtenues ? À première vue, nous avons
évidemment l’intuition que l’avarice, la cupidité, la
mesquinerie ont peu de chance d’être sélectionnées. De fait,
les modèles et les expériences en laboratoire montrent que les
individus mesquins (ceux qui essaient de s’accaparer la plus
grande part des bénéfices) sont peu à peu délaissés au profit de
partenaires plus généreux. Mais ce qui est moins intuitif, c’est
que la stratégie de la générosité connaît elle aussi des limites.
Certes, les individus les plus généreux, qui pensent aux autres
avant de penser à eux, sont plus susceptibles d’attirer des
partenaires. Cependant, au sein des interactions coopératives,
ils seront ensuite exploités par des individus moins généreux.
La bonne stratégie se trouve à mi-chemin entre la mesquinerie
et le désintéressement 10. Elle correspond à ce que l’on appelle
l’équité.

La stratégie de l’équité consiste pour un individu à être le
plus coopératif possible (de manière à être choisi par les
autres), tout en divisant les bénéfices de la coopération d’une



manière qui ne favorise ni les autres (sinon, l’individu sera
exploité) ni lui-même (sinon, les autres iront voir ailleurs).
Voilà ce qui explique notre aversion à sacrifier les producteurs
de haricots au profit des producteurs de blé, ou les malades du
groupe A au profit des malades du groupe B. Nous estimons
que le but de la morale n’est pas de maximiser le bien-être,
mais de maximiser le bien-être de manière équitable.

Voilà également d’où viennent nos intuitions à propos des
« droits » « inviolables » des individus. Nous n’avons pas le
« droit » de pousser l’homme sur le pont. Nous n’avons pas le
« droit » de découper le jeune homme à l’hôpital. Ils ont
chacun des « droits » sur leur corps, des « droits » à rester en
vie. Les « droits » sont la façon dont nous formulons
verbalement cette intuition très profonde, cette « loi morale en
nous », comme l’exprimait Kant, qui nous empêche de
considérer les autres comme de simples moyens. Les autres ne
sont pas des moyens en vue d’une plus grande fin parce que le
but de la morale n’est pas de maximiser le bien-être du plus
grand nombre, mais de maximiser le bien-être de chacun de
manière équitable. Comme le disait encore Kant, chaque être
humain est une fin en soi, une personne dont on doit respecter
les intérêts autant que ceux des autres.

Mais comment expliquer alors que nous estimions
acceptable de détourner le tramway vers une autre voie, quitte
à tuer un promeneur ? Ne serait-ce pas aussi violer les droits
d’autrui ? Pour comprendre la façon dont notre cerveau
analyse la situation du tramway, la philosophe Judith Thomson
(l’une des deux cocréatrices de ce dilemme) propose une autre
expérience de pensée, celle du « galet magique 11 » :
« Supposons que six hommes soient en train de mourir. Cinq
sont sur un bout de plage, un autre est plus loin. Flottant sur
les vagues se trouve un galet merveilleux. Je l’appelle le “galet



magique de santé” : il guérit toutes les maladies. L’homme
seul a besoin de tout le galet pour guérir. Les cinq hommes
n’ont besoin que d’un cinquième du galet. Ce “galet magique”
est en train de dériver vers l’homme seul, de sorte que si rien
n’est fait pour modifier sa trajectoire, c’est lui qui l’aura. Il se
trouve que vous nagez à proximité et que vous êtes en mesure
de dévier le “galet magique” vers les cinq hommes. Vous est-il
permis de le faire ? »

La réponse de Judith Thomson est qu’il est permis de
dévier le galet à condition que l’homme seul n’ait pas plus de
droits sur le galet que n’importe lequel des cinq hommes.

Dans cette situation, comme dans la situation du tramway,
il semble que nous trouvions acceptable de préférer sauver
cinq vies plutôt qu’une. Mais qu’en est-il si nous arrivons trop
tard et que l’homme seul a déjà ramassé le galet ? Il nous
semble alors qu’il n’est plus permis de lui prendre le galet
pour sauver les cinq autres. Tout à coup, nous ne sommes plus
d’accord avec l’utilitarisme 12.

Quelle est la différence entre les deux situations ? Elle tient
dans la position de départ de chacun des individus. Lorsque
ceux-ci sont dans la même position, six personnes se trouvant
sur les voies, six personnes en train de mourir, elles ont un
droit égal à rester en vie. Et puisqu’elles ont un droit égal à
rester en vie, il est acceptable de sauver le plus grand nombre
de gens. En revanche, lorsque la position de départ n’est pas la
même, lorsqu’une personne se trouve en sécurité sur le pont
piétonnier, lorsqu’un homme s’apprête à être sauvé, alors la
personne en sécurité a plus de droits que les autres à être
sauvée.

Pourquoi ? Parce que nous cherchons à savoir si quelqu’un
a été sacrifié par rapport aux autres. Or, c’est le cas si la



personne qui se trouvait dans la meilleure position (en sécurité
sur le pont) se retrouve maintenant dans la position la plus
mauvaise (écrasée sur la voie). Cela revient à lui voler un bien
(la sécurité) pour la donner à d’autres. Ce n’est pas équitable.

La nécessaire équité des politiques
publiques

Ce que ces réflexions suggèrent, c’est que l’équité doit être
au cœur des politiques publiques. « L’équité est la première
vertu des institutions », écrivait le philosophe John Rawls en
ouverture de son livre Théorie de la justice 13. L’argument de
John Rawls était normatif, moral. Il voulait souligner le fait
que le but des institutions n’est pas d’être efficaces (comme
l’aurait voulu un philosophe utilitariste) mais équitables. Le
nôtre est plus pragmatique, mais il peut s’exprimer de la même
manière : pour fonctionner, la première vertu d’une institution
est d’être équitable.

Cela signifie que les réformes économiques et sociales –
 réforme de la Sécurité sociale, des retraites, des services
postaux, etc. – qui visent à accroître le bien-être global au
détriment d’une minorité, un groupe de malades, un type de
salariés, une catégorie de citoyens, seront perçues comme
inacceptables du point de vue de l’équité. Elles rencontreront
inévitablement des résistances, jusqu’à être activement
combattues par les citoyens. Plusieurs études ont démontré que
le principal indicateur de l’acceptation des réformes par les
citoyens n’est pas de savoir si elles sont globalement efficaces
ni si elles servent leur intérêt, mais si elles sont équitables 14.
En France, les récentes contestations contre la limitation de la
vitesse sur la route, l’augmentation des prix de l’essence ou la
réforme des retraites ont rencontré énormément de résistance,
alors que la majorité des citoyens soutenaient les objectifs



finaux de ces politiques (limiter les morts sur la route,
combattre le réchauffement climatique, sauver le système de
retraites par répartition). Pour autant, ces politiques ont été
jugées inéquitables parce qu’elles étaient perçues comme
sacrifiant une partie de la population (ruraux, personnes vivant
dans la pauvreté, fonctionnaires) au bénéfice de la majorité.

Il ne sert à rien d’avoir la meilleure politique publique, du
point de vue de l’efficacité, si celle-ci implique de sacrifier
une minorité. Cela ne veut pas dire qu’il est impossible de
changer les choses ou de faire des politiques publiques
innovantes. En revanche, cela signifie qu’il faut prendre soin
d’indemniser correctement la minorité perdante.

Dans les années 1980, il est devenu de plus en plus clair
que les mines de fer et de charbon du nord et de l’est de la
France n’étaient plus rentables. Une solution consistait à
subventionner ces mines aussi longtemps que possible. Mais
cela aurait coûté très cher à la collectivité. Fermer les mines le
plus vite possible était une option plus avantageuse du point de
vue des finances publiques, mais elle entraînait évidemment le
sacrifice des mineurs relativement jeunes, encore loin de l’âge
de la retraite. La solution a été de fermer les mines tout en
compensant de manière substantielle les mineurs affectés par
ces fermetures. Cette politique publique, basée sur la
compensation de la minorité, a été considérée comme un
succès parce qu’elle a permis de sortir d’une situation en
apparence bloquée 15.

Les véhicules diesel posent un problème similaire. Il serait
de l’intérêt de tous de les retirer du parc automobile en raison
de la pollution qu’ils génèrent. Cependant, interdire les
véhicules diesel conduit à sacrifier une minorité (les
propriétaires de véhicules diesel) au profit du bien-être global.
Bien souvent, les politiques publiques s’appuient sur un



argument moral pour interdire ou limiter l’usage des véhicules
diesel : puisque ces véhicules sont polluants, leurs
propriétaires ont le devoir de ne plus les utiliser. Mais cet
argument est utilitariste. Il néglige la question de l’équité.
Pourquoi les propriétaires de véhicules diesel devraient-ils
payer plus que les autres ? Dans la situation de départ, les
futurs propriétaires de véhicules diesel ignoraient que leurs
véhicules étaient plus polluants que les autres. Ils n’ont pas
cherché à tricher. Il n’est donc pas équitable qu’ils soient
maintenant pénalisés. Une approche plus efficace consiste à
compenser les propriétaires de véhicules diesel. Même si cela
coûte cher à la collectivité, c’est la condition d’une politique
publique juste, et donc acceptable pour la psychologie des
citoyens.

Une politique acceptable
est une politique équitable

Nombre de politiques économiques tendent à négliger
l’importance de l’équité. Considérons, par exemple, les effets
de la mondialisation. La mondialisation entraîne une division
du travail accrue au niveau mondial, une réduction globale des
coûts de production qui profite à tous les consommateurs.
C’est le cas des vêtements ou du matériel électronique produits
en Chine, dont les prix ont considérablement diminué au cours
des vingt dernières années. D’un point de vue utilitariste, la
mondialisation crée des perdants (les individus travaillant en
France dans les industries du vêtement et de l’électronique),
mais, au niveau national, ces pertes sont compensées par
d’énormes gains de pouvoir d’achat pour tout le reste de la
population.

Bien souvent, les responsables politiques et les classes
moyennes urbaines se focalisent sur les gains de la



mondialisation et négligent l’injustice faite aux travailleurs des
industries touchées. Pourquoi négligent-ils ces injustices ?
Peut-être parce qu’ils ignorent les contraintes auxquelles font
face les travailleurs qui perdent leur emploi. Les responsables
politiques et les classes moyennes urbaines estimeraient que
les travailleurs touchés par la mondialisation peuvent se
déplacer vers une autre zone ou se former à un autre métier. La
mondialisation ne ferait donc que des gagnants : en théorie les
travailleurs licenciés dans un secteur peuvent se former ou se
déplacer ailleurs, et les prix baissent pour tout le monde.

En pratique cependant, il est très coûteux pour les individus
de se déplacer 16. Bien souvent, le conjoint a également un
travail et risque de le perdre en se déplaçant. Ou bien des
enfants en bas âge exigent le soutien de la famille proche pour
pouvoir travailler. Ou bien encore, la mobilité implique un
changement de pays, de culture, de réseau social. Bref, qu’il
bouge ou qu’il reste, le coût sera important pour le travailleur.
Les travailleurs touchés par les délocalisations sont
effectivement victimes de la mondialisation, puisque le gain de
pouvoir d’achat pour tous se traduit par un coût non compensé
pour eux, soit en termes d’emploi (s’ils ne se déplacent pas),
soit en termes de bien-être (s’ils se déplacent).

Les résistances face à la mondialisation et aux politiques de
libre-échange ne sont pas nécessairement des résistances à la
modernité et au commerce en soi, comme le pensent certains
progressistes. Ce sont des résistances aux politiques
commerciales inéquitables. Du point de vue de l’équité, il n’y
a pas de raison que certains profitent plus de la mondialisation
que d’autres. La contestation de la mondialisation trouve là
une partie de ses causes.

L’une des raisons pour lesquelles l’équité est souvent
négligée tient au fait que nous sommes tous biaisés dans nos



évaluations morales. Si nous faisons partie du groupe A, il
nous semblera toujours que les politiques qui favorisent le
groupe A sont un peu moins injustes que celles qui favorisent
le groupe B. L’origine de ce biais est simple. Comme nous
l’avons dit, l’évolution a sélectionné une capacité à agir de
façon équitable de manière à avoir une bonne réputation. Mais
la meilleure stratégie n’est pas d’être équitable, seulement d’en
avoir l’air. Bien souvent, il existe un petit écart entre ces deux
comportements, et nous cherchons, pas forcément
consciemment, à avoir l’air équitables, tout en nous efforçant à
la marge de favoriser nos propres intérêts.

Comment faire pour dépasser ce biais et développer des
politiques véritablement équitables, si les humains ont
tendance à favoriser leurs propres intérêts ? Le philosophe
John Rawls est notamment connu pour avoir proposé ce qu’il
appelle le « voile d’ignorance ». Derrière le voile d’ignorance,
« personne ne connaît sa place dans la société, sa position de
classe ou son statut social ; pas plus que personne ne connaît le
sort qui lui est réservé dans la répartition des capacités et des
dons naturels, par exemple l’intelligence, la force, etc. » Tout
ce que l’on sait, c’est qu’il y aura par exemple deux types de
malades, A et B. Derrière le voile d’ignorance, ne sachant pas
si nous ferons partie du groupe A ou du groupe B, il nous
semble rationnel de choisir une politique qui donne autant de
chances à chaque groupe.

Il en va de même pour le sexe, les capacités naturelles,
l’origine ethnique, etc. Puisque nous ignorons si nous serons
informaticiens ou ouvriers, nous avons intérêt à développer
des politiques publiques qui bénéficient autant à chaque
catégorie. De fait, des expériences récentes montrent que,
derrière un voile d’ignorance, les participants ont tendance à
prendre des décisions plus impartiales et plus efficaces 17.



De l’équité perçue à l’équité réelle
La compensation financière fonctionne comme

compensation à une politique publique dont les effets directs
ne sont pas équitables. Il serait moins justifié d’offrir des
compensations lorsque le problème ne vient pas de la politique
elle-même, mais de la manière dont elle est perçue.
Considérons par exemple le cas des vaccins. La résistance aux
politiques vaccinales est en augmentation en France. Chaque
année, des milliers de personnes meurent de la grippe alors
qu’elles auraient pu être vaccinées. Des maladies comme la
rougeole, qui avaient pratiquement disparu, sont en train de
réapparaître.

La résistance à la vaccination est souvent interprétée
comme résultant d’une forme de résistance au progrès ou
d’une préférence pour les solutions « naturelles ». Mais la
résistance est peut-être aussi due à un sentiment d’injustice. En
effet, si la vaccination bénéficie à tous parce qu’elle empêche
la maladie de se propager, une faible proportion des gens
vaccinés peut cependant souffrir du vaccin et, dans de
rarissimes cas, en mourir. Du point de vue de certains, ces
personnes sont des victimes. En effet, la plupart des maladies
ne touchent pas toute la population et n’en tuent qu’une
fraction minime. On peut imaginer que, sans la politique
vaccinale, ces victimes rarissimes des vaccins n’auraient pas
été touchées par la maladie. Dans la situation de départ, elles
étaient en bonne santé. Mais en raison de la politique de
vaccination, elles se sentent menacées. Pour certains, les
politiques de vaccination sont ressenties comme intolérables
parce qu’elles consistent à sacrifier des personnes en bonne
santé et « innocentes » au bénéfice de la majorité 18. La
situation serait la même que dans le dilemme du pont
piétonnier, ce qui expliquerait une réaction similaire.



En réalité, les choses ne sont évidemment pas si claires. Il
est facile de considérer que, sans les vaccins, les « victimes »
des vaccins auraient échappé aux maladies. Si la plupart des
maladies contagieuses ont aujourd’hui disparu ou sont
devenues rares, c’est bien parce que les vaccins existent.
Autrement dit, nous sommes tous protégés par la couverture
vaccinale, y compris ceux qui refusent de se vacciner. Si celle-
ci n’existait pas, si la plupart des gens refusaient les vaccins,
les maladies contagieuses reviendraient, et l’espérance de vie
diminuerait rapidement. On estime que la rougeole a tué plus
de 300 millions de personnes au XXe siècle. Quant à la grippe,
elle tue encore plusieurs centaines de milliers de personnes
chaque année.

Une façon de combattre la résistance à la vaccination serait
paradoxalement de mettre en avant le fait que refuser de se
vacciner revient à tricher. C’est en effet bénéficier de la
couverture vaccinale, d’une espérance de vie plus élevée,
d’une vie saine, sans en payer le coût (le faible risque de
souffrir d’effets secondaires). Par ailleurs, de nombreuses
personnes (malades, enfants en bas âge, personnes âgées) sont
trop faibles pour se faire vacciner et ne sont protégées que par
la couverture vaccinale. Refuser de se faire vacciner revient à
refuser de venir en aide aux plus faibles. Autrement dit, ce
qu’il faut faire, c’est changer le « cadrage ». Ce qui semblait
être un sacrifice est en réalité un devoir que nous devons aux
autres en échange de ce qu’ils font pour nous.

La circulation automobile constitue un autre problème de
cadrage. En théorie, il serait désirable de réduire la circulation
automobile en raison du bruit et de la pollution que génèrent
les voitures. Cela augmenterait clairement le bien-être global
puisque la pollution et le bruit touchent tous les habitants des
villes. Des milliers de morts prématurées seraient évitées



chaque année. Cependant, les politiques publiques visant à
diminuer la place de la voiture sont souvent considérées
comme illégitimes. De fait, si la place de la voiture diminue, le
mouvement est encore relativement lent. Cette lenteur est
d’autant plus étonnante que les effets néfastes de la pollution
automobile font l’objet d’un consensus grandissant.

Comment expliquer ce phénomène ? Dans la situation
actuelle, la ville est organisée pour les automobilistes. Quand
on propose de réduire la place de l’automobile en aménageant
des voies cyclables, en interdisant certaines rues à la
circulation ou en agrandissant les trottoirs, beaucoup
d’automobilistes réagissent avec indignation. Ils analysent la
situation de la manière suivante : par rapport à la position de
départ (la ville aux voitures), le nouvel arrangement bénéficie
aux cyclistes et aux piétons, mais nuit aux automobilistes. Ils
ont été sacrifiés.

Les automobilistes ont-ils le droit de bloquer tout
aménagement de la ville ? Pas du tout. Tout dépend de la façon
dont on envisage la situation de départ. On peut très bien
remonter dans le temps, au début du XXe siècle, époque à
laquelle presque tout le monde était piéton. On aurait pu
décider alors de construire une ville autour des mobilités
« douces » (vélo, piétons, transports en commun) ou, au
moins, partager la ville de manière équitable. Au lieu de cela,
à Paris par exemple, 50 % de la surface dédiée à la mobilité est
accordée à la voiture 19, alors que seulement 34 % de Parisiens
possèdent une voiture 20. Autrement dit, par rapport à la
situation de départ (prévoiture), certains (les propriétaires de
voitures) ont obtenu une part plus importante que les autres de
la ville. Cette distribution était inéquitable. Il n’est pas injuste
de reprendre la ville aux automobilistes pour la redistribuer de
manière équitable.



Évidemment, reprendre la ville aux automobilistes n’est
possible que si tout le monde s’accorde pour considérer que
les automobilistes prennent plus de place que les autres
citoyens. Ce n’est pas évident. Les automobilistes se disent
qu’ils ont « droit » à la rue tout comme les piétons ont
« droit » au trottoir, sans réaliser que, ce faisant, ils imposent
aux autres des conditions de transport plus dures : les piétons
sont parfois en danger sur les trottoirs étroits, les cyclistes sont
en danger dans une rue construite pour la voiture, les
utilisateurs de bus sont ralentis par des voitures qui
transportent pourtant moins de personnes, et tout le monde
souffre d’un niveau plus élevé de bruit et de pollution. À cela,
il faut ajouter les places de parkings auxquels ont « droit » les
automobilistes, qui prennent elles aussi sur la place accordée
aux autres utilisateurs et que ceux-ci pourraient convertir en
jardins publics ou en voies cyclables.

Pour faire comprendre à quel point cette distribution est
injuste, il faut rendre cette distribution concrète. Notre
psychologie a une vision faussée de la place accordée à la
voiture. Une voiture est plus volumineuse qu’un piéton, il
semble donc naturel de lui accorder plus de place, jusqu’à ce
que l’on se rende compte que les automobilistes sont souvent
seuls dans leur voiture et qu’accorder plus de place à une
voiture revient à donner dix fois plus de place au sol à certains
citoyens qu’à d’autres. C’est ce qu’essaient de montrer de
nombreuses campagnes, depuis la Programm
fahrradfreundliche Stadt Muenster, menée à Munster
(Allemagne) en 1991, en comparant l’espace occupé par un
même nombre de passagers de voitures individuelles, vélos et
bus.

De la même façon, notre cerveau ne considère que la place
occupée par la voiture dans la rue au moment où elle roule.



Nous ne voyons pas qu’une voiture a besoin d’une place de
parking près du logement de son propriétaire, d’une autre près
du travail de celui-ci, d’une autre encore au supermarché et
ainsi de suite. Et la plupart du temps, les places ne sont pas
occupées simultanément (personne n’utilise les parkings de
supermarché la nuit, par exemple). L’emprise au sol de la
voiture est bien plus grande que celle des vélos ou des piétons,
non seulement dans la rue, mais plus largement encore en
dehors.

Une solution pourrait être de montrer différentes
organisations possibles de la ville pour faciliter la comparaison
et changer le cadrage du problème : diminuer la place de la
voiture ne revient pas à prendre aux automobilistes l’espace
qui est le leur, mais à distribuer d’une manière plus efficace et
plus juste un espace qui appartient à tous.

Équité et information disponible
Incidemment, cet exemple sur la place de la voiture dans la

ville permet de comprendre que les désaccords moraux entre
personnes, mais également entre sociétés ou entre cultures, ne
proviennent pas nécessairement d’un désaccord au niveau des
principes, mais d’une vision différente de la réalité. Pour s’en
convaincre, il suffit de penser à l’évolution des attitudes à
l’égard de la cigarette ou de l’alcool. Il y a quelques dizaines
d’années, il était tout à fait acceptable de diffuser des
publicités pour l’alcool ou la cigarette, et au contraire
inacceptable de limiter la liberté des fumeurs ou le droit de
vendre de l’alcool.

Doit-on en conclure que les Français des années 1970 ou
1980 n’avaient pas les mêmes principes moraux
qu’aujourd’hui et qu’ils se souciaient peu de nuire à autrui ?
En réalité, il est plus probable qu’ils n’avaient pas autant



conscience qu’aujourd’hui des méfaits du tabac et de l’alcool.
Ce qui a changé, ce ne sont pas les principes à la base de notre
sens moral, mais les informations que nous lui fournissons.
Dans les années 1970 et 1980, l’information que recevait le
sens moral des Français (les données sur lesquelles il
travaillait) était que le tabac et l’alcool n’étaient pas dangereux
pour la santé (et même bons dans une certaine mesure). Il était
alors logique que le sens moral estime leur publicité
acceptable. Aujourd’hui, les données fournies à notre sens
moral lui indiquent que le tabac et l’alcool sont dangereux. De
là son intuition qu’il faut réguler, voire interdire, leur
consommation.

De la même façon, les différences morales concernant les
politiques publiques sont souvent la conséquence de
différences non pas au niveau des principes moraux, mais des
croyances des individus sur l’état du monde. Il y a par
exemple une grande différence entre Européens et Américains
sur la question de l’État providence. Pour la plupart des
Européens, il est normal que l’État aide les plus faibles et
redistribue une partie de la richesse nationale. Pour nombre
d’Américains, au contraire, une telle politique viole le droit
des individus.

En apparence, cette différence de jugement semble reposer
sur une différence de principes moraux. Les Européens
seraient plus favorables à l’égalité. Les Américains seraient,
quant à eux, plus favorables à la liberté individuelle. En
réalité, la distinction s’explique au moins en partie par des
différences au niveau de la perception du monde social. Les
économistes Alberto Alesina et Edward Glaeser ont montré
que l’opinion à l’égard de la redistribution et de l’aide sociale
était fortement corrélée aux croyances des Européens et des
Américains concernant les personnes pauvres 21. Les



Européens ont tendance à penser que les personnes pauvres
n’ont pas eu de chance. Les Américains, au contraire, ont
tendance à penser que les personnes pauvres sont responsables
de leur situation. Elles auraient pu essayer d’obtenir un
meilleur diplôme, ou travailler plus. Pour le dire autrement, les
Européens pensent que leur pays n’est pas très méritocratique :
ce ne sont pas nécessairement les meilleurs qui s’en sortent,
cela peut être ceux qui sont nés au bon endroit, ou avec des
parents plus aisés. Les Américains, en revanche, croient au
« rêve américain ». Plus que les Européens, ils ont tendance à
penser que tout le monde peut gravir l’échelle sociale, à
condition de s’en donner les moyens.

Européens et Américains partagent les mêmes principes
moraux. Ils sont d’accord pour aider ceux qui travaillent et ont
besoin de l’aide sociale. Ils refusent également d’aider ceux
qui veulent toucher l’aide sociale sans essayer de travailler. La
différence entre Américains et Européens se situe dans leurs
croyances sur l’état du monde, en particulier sur les personnes
pauvres. En moyenne, les Européens estiment que les
travailleurs pauvres n’ont pas eu de chance et qu’ils doivent
être compensés, alors que les Américains considèrent que les
travailleurs pauvres ne travaillent pas assez et essaient de
profiter de l’aide sociale. L’ironie de l’histoire est que, en
réalité, les pays européens sont plutôt plus méritocratiques que
les États-Unis. En Europe, une personne née dans un milieu
pauvre a plus de chance de monter l’échelle sociale qu’aux
États-Unis. C’est aux États-Unis que l’aide sociale est la plus
indispensable.

Ces travaux d’Alberto Alesina et Edward Glaeser sont
fondés sur des enquêtes internationales auprès de centaines de
milliers d’Européens et d’Américains. Elles semblent suggérer
que les différences culturelles des deux côtés de l’Atlantique



sont profondes. La façon de parler de l’aide sociale dans les
journaux, les manuels scolaires et les assemblées politiques
diffère en Europe et aux États-Unis. Cependant, le gouffre
n’est pas nécessairement béant. Michael Bang Petersen,
psychologue évolutionniste danois, a ainsi interrogé des
Danois et des Américains sur des cas très spécifiques de
redistribution sociale 22. Ils ont montré que, si les Danois sont
effectivement plus favorables à l’aide sociale que les
Américains en théorie, cette différence disparaît dès qu’on leur
présente un cas précis. Confrontés à une personne très
travailleuse qui s’est blessée malencontreusement, Danois et
Américains estiment qu’il est juste que l’État l’aide. En
revanche, face à une personne paresseuse qui cherche à éviter
de travailler tout en vivant de l’aide de l’État, Américains
comme Danois estiment qu’elle doit se débrouiller seule. Ces
résultats montrent que les différences interculturelles en
matière d’aide sociale émergent de différences au niveau des
stéréotypes concernant les personnes pauvres, plutôt que de
différences profondes de principes moraux.

Ces résultats doivent nous inciter à l’optimisme. Ils
suggèrent que les gens peuvent changer d’avis relativement
facilement, à condition d’être exposés à des arguments
pertinents pour leur système moral. Les responsables des
politiques publiques devraient prendre au sérieux la façon dont
une politique est présentée. Si elle apparaît comme injuste,
alors elle sera difficile à mettre en œuvre, et même activement
combattue. Si, au contraire, elle respecte des principes
universels de justice, et si ces principes sont clairement
exposés, alors elle recueillera l’assentiment des citoyens, et
sera même encouragée et soutenue. L’équité, pour reprendre
les mots de John Rawls, est réellement la première vertu d’une
politique publique.



CHAPITRE 6

Je ferai ça demain…
Nous procrastinons,

et nous le savons

Nous connaissons probablement tous et toutes une
personne dont la capacité d’organisation défie l’entendement :
elle ne manque jamais un rendez-vous (d’ailleurs, elle est
toujours à l’heure), respecte tous ses délais, et a déjà tout
prévu pour l’année, la décennie prochaine et ses vieux jours.
Penser à elle suffit à nous rappeler que nous n’avons toujours
pas pris rendez-vous pour notre visite de contrôle annuelle
chez le dentiste, qu’il faudrait un jour penser à passer au
prélèvement automatique pour l’assurance et que ce rapport
attend depuis deux semaines que nous le lisions. Bref, la
plupart des humains ont une tendance marquée à remettre à
plus tard certaines activités utiles ou nécessaires, au profit
d’autres au bénéfice limité mais immédiat. Un autre exemple ?
La tentation de poser ce livre pour regarder ce qui a pu se
passer de nouveau depuis cinq minutes sur les réseaux sociaux
ou dans votre boîte mail. Résistez un peu à cette tentation et
vous aurez vaincu, pour cette fois, cette tendance à la
procrastination. Vous ne vous en sentirez que mieux.

De manière générale, nous avons tendance à préférer le
présent, et les récompenses présentes, aux biens futurs. Si on
nous donne le choix entre recevoir 100 euros maintenant et



100 euros dans un mois, nous choisirons pratiquement tous de
les recevoir maintenant. Une large gamme d’expériences a
mesuré cette préférence, avec des variations sur un choix
fondamental : si vous devez recevoir 100 euros tout de suite ou
attendre et recevoir 1 000 euros, jusqu’à quand accepterez-
vous d’attendre ? Un mois, six mois, cinq ans ? Ces
expériences montrent que plus l’échéance est lointaine, plus
nous réduisons fortement la valeur que nous lui attribuons
aujourd’hui. On parle d’actualisation hyperbolique : si
j’accepte d’attendre un an pour recevoir 1 000 euros plutôt que
100 euros, il faudra probablement me proposer plus que
5 000 euros pour que j’accepte d’attendre cinq ans, et bien
plus que 10 000 euros si je dois attendre dix ans.

Cette préférence pour le présent comporte des
conséquences importantes pour le long terme. Plus
précisément, les individus les plus capables d’attendre se
montrent mieux adaptés à long terme à nos sociétés
contemporaines, qu’il s’agisse de leur situation matérielle ou
de leur bien-être déclaré. Une illustration bien connue de ce
phénomène est l’expérience dite du marshmallow, où des
enfants ou des adolescents sont assis à une table sur laquelle
est posé une friandise. L’expérimentateur explique aux enfants
qu’il va sortir de la pièce pour aller en chercher une deuxième
et que, si l’enfant n’a pas mangé la friandise avant son retour,
il pourra avoir les deux. Plusieurs versions de cette expérience
ont montré que les enfants qui attendaient le retour de
l’expérimentateur avaient, dix à quinze ans plus tard, de
meilleures notes 1, une image plus positive d’eux-mêmes 2 et
des taux de délinquance significativement plus faibles que
ceux des enfants qui avaient mangé sans attendre la première
confiserie 3. Des analyses récentes de ces mêmes données ont
montré que cette capacité à différer le plaisir devait beaucoup



au milieu socio-économique des enfants, et qu’elle était
également associée à la réussite scolaire 4. Le fait que cette
expérience a été régulièrement répliquée quasiment à
l’identique depuis plus de cinquante ans permet par ailleurs de
montrer que la capacité des enfants à résister à la tentation
immédiate n’a pas diminué au fil du temps. Elle aurait même
légèrement augmenté, ce qui bat en brèche l’idée d’une
tyrannie toujours plus forte de la satisfaction immédiate chez
les jeunes 5.

Ainsi, il serait réducteur de nous représenter comme des
créatures irrémédiablement portées sur les récompenses
immédiates. De plus, la question n’est pas tant de savoir si
nous procrastinons ou pas mais plutôt quelles sont les activités
les plus affectées par la procrastination. Lorsqu’on sépare les
domaines, la tendance à remettre les actions à demain varie
considérablement en fonction des pans de notre vie auxquels
ces actions se rattachent. Une telle enquête réalisée chez des
diplômés israéliens montre 6 ainsi que 40 % des répondants
déclarent souvent remettre à plus tard des décisions relatives à
leur santé (prendre un rendez-vous médical, changer leur
alimentation), quand seulement 15 % font de même pour ce
qui relève de leurs finances (payer des factures) et 9 %
procrastinent en ce qui concerne l’éducation de leurs enfants.

Pour comprendre ces écarts, faisons un pas en arrière en
reprenant notre perspective évolutionnaire. De ce point de vue,
des activités comme s’occuper de ses enfants et lire pour la
millième fois Fonce petit train ! ou passer du temps avec des
amis en écoutant leurs récriminations à l’égard de leur patron
sont coûteuses : a minima, elles demandent du temps et un
investissement émotionnel. Elles apportent en retour une
valeur sélective sur le long terme : des enfants mieux préparés
pour l’avenir, l’entretien d’une réputation pour conserver un



accès aux opportunités offertes par le groupe. Elles ne
diffèrent pas fondamentalement sur ce point d’autres activités,
comme s’astreindre à un régime ou se rendre chez le médecin
pour une visite de contrôle. En revanche, comme les premières
font partie du fonctionnement des sociétés humaines depuis
leur origine ou presque, la sélection naturelle a eu le temps
d’opérer et de favoriser les individus chez qui s’occuper de ses
enfants ou discuter avec des amis est aussi une source de
plaisir immédiat, ce qui désamorce la tentation d’autres
activités immédiatement gratifiantes. Par contraste, la tentation
d’une alimentation trop riche et abondante, la distraction des
écrans ou les gains à attendre d’un suivi médical régulier
constituent des éléments relativement récents de
notre histoire : le temps a manqué pour sélectionner
positivement les individus éprouvant une satisfaction
immédiate à refuser une part supplémentaire de dessert, à
poser leur téléphone portable ou apprécier la beauté d’un
planning financier solide. Ces domaines représentent ainsi des
terrains privilégiés d’applications des sciences
comportementales, qui savent comment augmenter les
récompenses et limiter les coûts à court terme de ces activités,
et mettre en relief leurs bénéfices à long terme.

Un comportement lourd
de conséquences

Au travers de l’expérience quotidienne de cette tendance (à
moins que vous ne soyez la personne impeccablement
organisée du début du chapitre) se nouent de lourdes
conséquences personnelles et sociales dans des domaines aussi
variés que l’éducation, la santé ou l’environnement, qui
affecteront notre capacité à gérer de manière autonome notre
vie et nos priorités quotidiennes.



Ainsi que le relevait en 2017 Santé publique France 7, les
principales causes de décès en France relèvent aujourd’hui de
la mortalité évitable, c’est-à-dire d’affections ou d’événements
(cancer du poumon, maladies cardio-vasculaires, accidents de
la route) qui auraient pu être évités par des comportements
plus sains et prudents, en d’autres termes par une lutte efficace
contre notre tendance à préférer les gains immédiats. Au
niveau mondial, la faiblesse des réponses face au changement
climatique met en évidence notre difficulté à renoncer à une
consommation immédiate, fût-ce pour éviter des conséquences
probablement catastrophiques dans un quart de siècle. La
difficulté à s’atteler à des démarches administratives
complexes pèse souvent lourd dans les choix (ou l’absence de
choix) d’épargne, ce qui entraîne des problèmes majeurs
lorsque les retraites, comme aux États-Unis, en dépendent
également.

Concrètement, comment faire ? Si nous reprenons notre
analyse initiale, la procrastination procède d’une tendance
innée à préférer la satisfaction immédiate, tendance que
l’évolution n’a pas encore eu le temps de réduire. Cette
analyse suggère plusieurs leviers comportementaux pour
contrer cette tendance. Le premier consiste à augmenter les
bénéfices de court terme à réaliser l’action que nous aurions
tendance à remettre au lendemain, en d’autres termes à
introduire dans le processus une récompense immédiate. Le
deuxième implique de réduire le coût de l’action à accomplir,
c’est-à-dire de diminuer l’effort à faire. Le troisième est
d’augmenter l’incitation immédiate en associant un coût
immédiat au fait de ne pas faire l’action. Le quatrième est
d’augmenter la saillance des conséquences négatives à long
terme de la procrastination. Nous allons donner dans la suite
de ce chapitre des exemples de mobilisation de ces leviers.



Récompenses symboliques,
action réelle

Nous procrastinons particulièrement quand la tâche à
accomplir ne fournit aucune récompense immédiate
intrinsèque. À première vue, il peut sembler difficile de
construire un dispositif à grande échelle qui fournisse des
récompenses substantielles et immédiates lorsqu’on accomplit
une tâche comme remplir un formulaire administratif, faire
une série de pompes ou prendre un rendez-vous médical. La
difficulté est moindre lorsqu’on remarque que les récompenses
symboliques fonctionnent également. Ce constat n’est pas
nouveau. En instaurant la Légion d’honneur en 1802,
Napoléon s’appuyait ainsi sur l’intuition que les récompenses
symboliques sont importantes. Les décorations octroyées par
la puissance publique jouent évidemment sur l’effet de
réputation, dont nous avons pu voir dans un chapitre précédent
combien il constitue une motivation puissante à nos actions.
On en voudra pour preuve une expérience italienne. Celle-ci a
montré que des médailles liées au don du sang (similaires à
celles délivrées en France par l’Établissement français du
sang) avaient un effet incitatif chez les personnes proches du
nombre de dons nécessaire pour les obtenir, mais seulement
lorsque ces médailles étaient remises lors d’une cérémonie
publique et annoncées dans la presse locale 8. Cela n’a pas
échappé aux concepteurs d’applications de fitness, qui
abondent de badges et nous invitent avec insistance à partager
avec nos amis la moindre de nos séances d’exercice.

Cependant, des expériences montrent que l’efficacité de ces
dispositifs ne repose pas uniquement sur des effets de
réputation. À titre d’exemple, l’octroi aléatoire de badges à de
nouveaux contributeurs de l’encyclopédie collaborative



Wikipédia a augmenté la probabilité que la personne continue
à contribuer. Ce résultat est particulièrement intéressant dans
la mesure où le gain de réputation est minime : la plupart des
contributeurs utilisent un pseudonyme, le gain de réputation
est donc limité à la communauté des contributeurs de
Wikipédia 9. En d’autres termes, lutter contre notre tendance à
la procrastination peut passer par des récompenses purement
personnelles et symboliques, qui sont peu coûteuses à mettre
en place et mobilisent la tendance à l’origine de la
procrastination, celle à privilégier le gain immédiat, ici
d’estime de soi.

Les bénéfices de la contrainte

Les études à l’université constituent un terrain
d’observation particulièrement riche pour comprendre les
effets et ressorts de la procrastination. Jeunes adultes pour la
plupart, les étudiants se retrouvent confrontés pour la première
fois à un degré élevé d’autonomie dans un cadre où les
évaluations sont peu fréquentes (partiels de fin de semestre,
par exemple), mais avec des enjeux élevés. De fait, la majorité
des étudiants déclarent procrastiner. Les études empiriques
montrent qu’ils sont jusqu’à 70 % dans ce cas 10. Ils
souhaiteraient pourtant ne pas le faire : ils sont conscients que
céder à cette tendance réduit leurs notes, ce qui conduit à long
terme à une perte de revenus, et les met dans un état délétère
d’anxiété 11. On peut d’ailleurs ajouter que plus les étudiants
procrastinent, plus ils sont susceptibles de tenter de tricher à
leurs examens ou d’inclure des parties plagiées ou copiées-
collées dans leurs devoirs 12. Que font-ils à la place de leurs
révisions ? Ils déclarent dans les enquêtes regarder la
télévision, dormir, passer du temps avec leurs amis et la



famille 13. Depuis quelques années, les réseaux sociaux sont
venus s’ajouter à cette liste, souvent au sein même des cours 14.

Naturellement, les chercheurs ont été les premiers à
identifier le problème, et à proposer (et expérimenter) des
solutions pour (et sur) leurs étudiants. Dan Ariely,
psychologue et économiste à l’Université Duke, raconte par
exemple que l’Université de Chicago a proposé à ses
doctorants un dispositif au sein duquel les élèves mettaient en
gage une somme modique (50 dollars) et s’engageaient à venir
à la bibliothèque tous les matins pendant une semaine afin de
rédiger leur thèse. En échange de cet engagement, les
participants disposaient d’un espace réservé, de café et de
viennoiseries gratuits, ainsi que d’échanges de groupe. S’ils
respectaient leur engagement, ils récupéraient leurs 50 dollars
ainsi qu’un T-shirt « Je rédige, donc je finis » 15 . Cette
expérimentation combine de fait plusieurs leviers. Le T-shirt et
les viennoiseries relèvent de la récompense symbolique, tant
par leur coût faible que par l’effet de réputation lié au T-shirt.
La mise en gage des 50 dollars illustre la disposition des
participants à s’engager, quitte à prendre le risque d’y perdre
de l’argent. La valeur absolue de la somme est certes faible,
mais elle doit s’évaluer au regard de l’aversion à la perte, dont
on a vu qu’elle conduit à surévaluer l’importance à accorder à
un montant perdu par rapport à un gain similaire.

L’usage de l’aversion à la perte comme moyen de soutenir
un engagement a le mérite d’être relativement simple à mettre
en œuvre. Nous en trouvons donc des illustrations dans des
domaines variés. Par exemple, une difficulté majeure des
régimes destinés à la perte de poids réside dans la nécessité
d’atteindre durablement des poids cibles définis. Sans un suivi
médical lourd, seule la personne qui suit le régime est en
mesure de vérifier fréquemment. Une expérimentation 16 a



obtenu de bons résultats en ajoutant un élément motivateur (en
l’occurrence, une incitation monétaire) à l’aversion pour la
perte. Chaque jour, les personnes participant au programme
devaient se peser et envoyer le résultat sur un serveur
informatique. Une application ou des balances connectées
permettaient de limiter l’effort et les erreurs, volontaires ou
non, de déclaration. Chaque jour, toutes les personnes
participaient à une loterie, avec 1 chance sur 4 de gagner
10 dollars et 1 chance sur 100 de gagner 100 dollars (ce qui
entraînait en moyenne au moins un gain tous les quatre jours et
4 chances sur 5 de gagner au moins une fois au cours de la
semaine). Une fois les gagnants connus, ceux qui avaient
respecté leurs objectifs de poids recevaient la somme promise,
tandis que ceux qui avaient échoué étaient informés qu’ils
auraient dû gagner cette somme, mais qu’ils ne s’étaient pas
tenus à leur poids cible, ce qui les privait de la récompense.
Les personnes qui ont participé à ce programme ont perdu en
moyenne 6 kilos en quatre mois, le triple de ce qu’ont perdu
les participants au groupe de contrôle, qui étaient exclus de la
loterie.

Dans le même ordre d’idées, Dan Ariely imagine dans son
livre C’est (vraiment ?) moi qui décide 17 un dispositif où les
patients déposeraient 100 dollars qu’ils récupéreraient
uniquement s’ils faisaient contrôler leur cholestérol. Les
visites de contrôle, qui peuvent permettre de détecter
précocement et traiter efficacement des troubles graves, sont
souvent manquées parce qu’au moment précis de se rendre à la
visite, les patients, qui se sentent en pleine forme, peuvent être
tentés de manquer le rendez-vous pour faire quelque chose qui
leur semble plus immédiatement pertinent. Dan Ariely
explique qu’un tel dispositif aurait des chances d’être efficace
parce qu’il permettrait aux gens de se lier les mains à l’avance.



Souvent, nous sommes pleinement conscients de notre
tendance à la procrastination. Nous savons bien qu’en
l’absence d’une contrainte, nous allons agir d’une manière que
nous allons regretter ensuite, au point que nous sommes prêts à
payer pour qu’on nous oblige à respecter la contrainte. En
1989, on trouve sous la plume de Richard Thaler, économiste
américain lauréat du prix Nobel, des exemples frappants 18 : les
fat farms, camps de vacances où les résidents ont l’assurance
de recevoir une ration de nourriture inférieure à leurs besoins,
afin de maigrir ; des médicaments contre l’alcoolisme pris
volontairement et qui entraînent nausées et vomissements
lorsque la personne boit de l’alcool *1. Dans le même ordre
d’idée, on trouve depuis au moins une vingtaine d’années des
étuis à cigarettes munis d’une minuterie qui les verrouillent
pour une durée déterminée ou des tirelires qui ne peuvent
s’ouvrir qu’en étant détruites à l’aide d’un marteau. Ce
principe sous-tend de même les applications pour smartphone
qui interdisent sur un temps ou des plages déterminées l’accès
aux jeux ou médias sociaux.

Une autre expérience, décrite par Dan Ariely 19, permet
d’explorer plus avant le fonctionnement du mécanisme
d’engagement. Pour valider un cours, des étudiants devaient
rendre trois devoirs sur douze semaines. Les étudiants étaient
répartis au hasard dans trois groupes :

1. Contrainte auto-imposée : les étudiants choisissent eux-
mêmes les trois dates où ils doivent rendre leurs devoirs et
sont pénalisés s’ils ne respectent pas ces dates.

2. Contrainte extérieure : l’enseignant impose les dates
auxquelles les devoirs doivent être rendus.

3. Aucune contrainte : les étudiants peuvent rendre leurs trois
devoirs quand ils le veulent, à condition que ce soit avant le



dernier cours.

Les étudiants des trois groupes ont rendu les devoirs mais,
en moyenne, les étudiants du groupe « contrainte extérieure »,
où l’enseignant imposait les dates, ont eu les meilleures notes,
suivis de ceux qui avaient dû s’imposer des dates, puis de ceux
qui n’avaient pas d’autre contrainte que la fin du semestre.
Rien n’empêchait les étudiants du troisième groupe de rendre
leurs devoirs aux mêmes dates que ceux du premier groupe.
L’avantage de ces derniers ne reposait donc que dans
l’engagement initial, plus précisément dans le risque d’une
sanction en cas de non-respect. En d’autres termes, les
étudiants du premier groupe ont eu conscience de leur
tendance à procrastiner et ont tiré parti de la possibilité qui
leur était offerte de lutter contre cette tendance par crainte de
la sanction. Mais, alors, comment expliquer la meilleure
performance du groupe où l’enseignant avait fixé les dates de
manière autoritaire ? Même en connaissant leur tendance à la
procrastination, les étudiants ne parvenaient pas à se fixer les
meilleures dates pour eux-mêmes. Pire, ils n’arrivaient même
pas à choisir des dates meilleures pour eux, individuellement,
que ce qu’imposait l’enseignant à tout le groupe.

Cette expérience montre que la réponse à la procrastination
peut passer par la mise en place de systèmes coercitifs, afin de
surmonter non seulement la tendance à remettre à demain,
mais aussi notre sous-estimation de cette tendance, même
quand nous le savons. Conscients de leur propre tendance à
procrastiner, les auteurs du présent ouvrage se sont fixé des
sessions de travail hebdomadaires. Nous nous sommes ainsi
retrouvés dans un bureau pour écrire en parallèle le premier jet
des chapitres. Lors des phases de relecture et d’harmonisation,
nous avons de même réservé à l’avance des demi-journées de
travail, en téléconférence, la quasi-présence de l’autre



matérialisant notre engagement. L’écriture d’un livre constitue
d’ailleurs une tâche particulièrement propice à la
procrastination, et les auteurs déploient une multitude de
stratégies pour y échapper. Ainsi, on raconte qu’afin de mener
à bien Notre-Dame de Paris, Victor Hugo écrivait nu après
avoir ordonné à son valet de ne lui rendre ses habits que
lorsqu’il serait arrivé à l’objectif d’écriture qu’il s’était fixé
pour la journée 20.

Expérimenter et évaluer

La plupart des exemples donnés jusqu’ici concernent des
personnes qui s’engagent volontairement dans une démarche
pour lutter contre leur tendance à la procrastination. La
situation est plus compliquée lorsqu’il s’agit pour la puissance
publique de convaincre des personnes de ne pas remettre à
demain des décisions nécessaires à leur propre bien-être, mais
aussi à celui de la société dans son ensemble. C’est
particulièrement le cas pour la médecine préventive : dans le
meilleur des cas le gain est invisible pour le patient, puisqu’il
s’agit d’affections évitées. Par conséquent, les dispositifs qui
visent à ne pas repousser ces actions peuvent engendrer des
gains considérables pour la santé publique, mais les personnes
concernées en sont rarement conscientes.

En la matière, les rendez-vous médicaux, en particulier les
visites de contrôle, constituent un élément clé du parcours de
prévention. Les rendez-vous médicaux manqués entraînent
ainsi des coûts directs et indirects très importants. Au
Royaume-Uni, 84 % des généralistes considèrent qu’il s’agit
d’un problème majeur 21, qui conduit à un allongement du
temps d’attente pour tous les patients. Ce point est critique
dans le système britannique et entraîne des coûts accrus et de
moins bons résultats sanitaires. D’autres études soulignent



plus généralement des conséquences sur le plan de la santé
publique, des patients moins satisfaits (car pris en charge trop
tard) et une multiplication du recours aux urgences pour des
affections qui auraient pu être traitées plus tôt en médecine de
ville. Financièrement le National Health Service a estimé que
les quelque 6 millions de rendez-vous manqués chaque année
entraînaient des coûts directs de l’ordre de 700 millions de
livres, auxquels il faudrait ajouter les effets indirects sur la
santé.

Les autorités de ce pays ont expérimenté un dispositif
relevant de la psychologie sociale, articulé en quatre idées 22 :

1. Fixer le caractère unique et spécifique du rendez-vous en
lui associant un numéro d’identification : « Vous avez
rendez-vous avec le Dr Floch le mardi 25 avril à 10 h 30.
Veuillez bien noter le numéro d’identification de ce rendez-
vous : 2503. »

2. Demander à la personne de répéter la date et l’horaire du
rendez-vous.

3. Demander à la personne elle-même, plutôt qu’à un
infirmier ou un secrétaire médical, d’inscrire sur une carte
la date et l’heure.

4. Fournir une information sociale sur l’assiduité aux rendez-
vous, illustrant le fait que respecter ses rendez-vous
constitue la norme, et ne pas les honorer l’exception
déviante.

Fondamentalement, les quatre actions imposent au patient
un coût social en cas de non-respect du rendez-vous : sa
réputation sociale est mise en jeu. Dans les trois premiers cas,
la perte de réputation se joue implicitement entre le patient et
son interlocuteur lors de la prise de rendez-vous. Le quatrième
cas réfère implicitement à un cadre plus large, celui du groupe



au sein duquel la norme d’honorer ses rendez-vous est
observée.

Parmi les trois premières options, seule la troisième – faire
écrire au patient l’horaire – a eu un effet mesurable, en
l’occurrence une réduction de 18 % du nombre de rendez-vous
manqués. Une combinaison de cette option avec la quatrième,
déployée à l’aide d’affiches dans les cabinets médicaux, a
conduit à une réduction de l’ordre d’un tiers des rendez-vous
manqués.

La description de cette expérience doit s’accompagner de
deux nuances importantes. D’une part, la norme sociale, dont
on voit ici la puissance, doit être mobilisée avec précaution. Il
importait, dans ce contexte, de souligner la norme plutôt que la
déviance. D’autres expériences donnent à penser qu’insister
sur la déviance, par exemple avec un message « 10 % des
personnes n’honorent pas leurs rendez-vous, ce qui coûte
700 millions de livres par an au système » risque fort
d’augmenter le nombre de rendez-vous manqués, en
banalisant la pratique. Comme nous l’avons vu, se conformer à
une norme sociale n’est pas un comportement inconditionnel :
nous coopérons à condition que les autres fassent de même, au
moins en partie 23. Mettre l’accent sur l’ampleur de la déviance
réduit notre propension à penser que les autres respecteront la
norme de leur côté et, avec elle, les raisons de la respecter
nous-mêmes.

Dans un deuxième temps, les expérimentateurs ont voulu
savoir si leur intervention parvenait à ancrer dans les usages la
réduction du nombre de rendez-vous manqués. Ils ont mis
temporairement l’expérience en pause, pour la reprendre
quelques semaines plus tard. Pendant les semaines de pause, le
nombre de rendez-vous manqués a augmenté à nouveau. La
reprise de l’expérimentation a rétabli un gain de l’ordre de



30 % de rendez-vous manqués en moins. On voit ici que
rendre plus saillantes les normes sociales peut être efficace
pour changer rapidement les comportements, mais ces
changements peuvent prendre du temps à s’inscrire
durablement dans les pratiques.

Le choc des images

Nous avons du mal à nous représenter l’ampleur des coûts,
voire des souffrances, qu’implique notre inaction dans le
présent. Le tabagisme constitue un cas d’école dans ce
domaine. La procrastination en la matière a en effet des
conséquences sur notre moi futur, mais aussi sur les autres.
Ainsi que le documente Robert Frank, professeur en économie
et management à l’Université Cornell, le tabagisme comprend
un fort effet d’entraînement : plus on voit de personnes fumer,
plus notre propension à fumer nous-mêmes est forte 24. Au
moment de prendre la décision de fumer ou non, nous sous-
estimons donc ses coûts tant pour nous que pour les autres,
d’où une justification particulièrement forte pour
l’intervention publique.

Un des leviers a été l’ajout d’avertissements très visibles,
comme « Le tabac nuit gravement à votre santé et à celle de
votre entourage ». Ces avertissements mettent en évidence les
coûts individuels et collectifs. Depuis 2001, de nombreux pays
ont ajouté à ces avertissements des images morbides, qui
occupent jusqu’à 60 % de la face avant des paquets, et parfois
l’intégralité de la face arrière. Plusieurs études ont montré que
ces avertissements graphiques sont plus efficaces que les
simples textes : ils sont plus souvent remarqués, ils conduisent
à une meilleure conscience des risques et augmentent la
motivation à arrêter de fumer 25. Cela s’est vu, par exemple,
dans l’augmentation des appels aux services proposant d’aider



les personnes à arrêter de fumer suite à l’introduction de ces
images, et même dans la durée. Probablement en raison de leur
caractère choquant (on représente peu les organes et corps
malades), l’effet de ces images diminue moins vite que ce qui
avait été observé pour les avertissements textuels.

La capacité à faire intégrer le coût à long terme de
comportements délétères varie, par ailleurs, fortement selon
les circonstances. En d’autres termes, le message est plus
efficace s’il arrive au bon moment. En particulier, le fait
d’avoir un problème de santé, fût-il relativement bénin, nous
rend plus susceptibles de prêter attention aux avertissements.
Ainsi, plusieurs études 26 ont montré que parler d’arrêter la
cigarette à des patients hospitalisés pour d’autres raisons, lors
de visites pré- ou postopératoires, par exemple, augmentait de
28 % le taux d’arrêt par rapport à ceux avec qui le sujet n’avait
pas été abordé.

De manière plus générale, l’efficacité d’une mise en
évidence des coûts à long terme d’un comportement à risque
dépend essentiellement du contexte dans lequel le message est
reçu. Il faut parler aux personnes au bon moment, lorsqu’elles
seront réceptives. Ce point constitue la limite essentielle des
campagnes d’information larges, qui ne sont pas en mesure de
contrôler cet aspect.

Revenu, épargne et retraite

La prise en compte de la psychologie permet de rendre
compte de décisions financières qui s’écartent du cadre
classique de l’agent rationnel et capable de se tenir à ses
décisions dans la durée. Ainsi, dans une expérience menée au
Museum of Science and Industry de Chicago dans les années
1980, 100 personnes se sont prononcées sur un choix entre
plusieurs postes de travail. Ces postes étaient identiques dans



leur contenu, avaient une durée fixe identique (six ans), et
apportaient le même salaire total sur six ans 27. La différence
résidait dans la manière dont ce salaire était réparti dans le
temps : dans un cas, le salaire augmentait chaque année ; dans
un second cas, il était constant ; dans un troisième cas, il
diminuait. Mais, dans les trois cas, le total sur six ans était le
même. Une logique de maximisation des gains monétaires
choisit sans ambiguïté la troisième proposition. Elle apporte en
effet un gain monétaire supérieur du fait de l’inflation (un
phénomène peu sensible actuellement, mais fort à l’époque de
l’expérience), et fournit aussi un meilleur rendement si la
personne décide de quitter ce travail en cours de route ou se
fait licencier. Et si on préfère un niveau de consommation
constant ou croissant, il est parfaitement possible
d’économiser au début afin d’obtenir le profil de
consommation que l’on préfère *2.

Pourtant, seulement 12 % des répondants choisissaient ce
profil, tandis que 76 % préféraient le profil ascendant.
Lorsqu’on expliquait aux participants pourquoi le profil
décroissant était préférable, 67 % continuaient à préférer un
profil croissant. Il est difficile de penser qu’il s’agit là d’une
position irrationnelle. Les participants savent qu’ils sont dans
un cadre expérimental, et face à une situation hypothétique.
L’interprétation de ce résultat est que les participants
anticipent en fait très bien deux phénomènes. D’une part, leur
aversion à la perte : le niveau de salaire initial fonctionne
comme une ancre, et ils vont ressentir les baisses de salaire,
même connues à l’avance, comme une perte. D’autre part, ils
n’ont qu’une confiance limitée dans leur capacité à épargner
suffisamment pour reproduire un profil de consommation
constant ou croissant. Le fait d’entrer dans un contrat au profil
croissant, même s’il est monétairement moins intéressant, leur



permet de s’imposer de suivre le profil de consommation
qu’ils préfèrent – et parfaitement cohérent avec les
représentations contemporaines des agents économiques.

Posée ainsi de manière théorique, cette question trouve une
application pratique majeure dans le domaine de l’épargne
pour la retraite. Le système des retraites français se distingue
par le poids particulièrement important de la part obligatoire :
pour l’immense majorité des actifs, l’essentiel de leurs
pensions de retraite sera issu de leurs cotisations à un système
obligatoire par répartition. La décision d’épargne en vue de la
retraite ne concerne que la participation à des dispositifs
complémentaires, propres à l’entreprise, au secteur ou à
l’individu. Dans d’autres pays, et aux États-Unis en particulier,
les retraites sont principalement une affaire de choix
individuel : chaque personne choisit quelle part de son salaire
épargner pour ses vieux jours. La plupart des Américains sont
bien conscients qu’ils devraient épargner plus qu’ils ne le font
et sont quotidiennement en contact avec des personnes qui
doivent travailler jusqu’à des âges très avancés faute de
pensions suffisantes. La majorité des Américains admet ne pas
épargner suffisamment, y compris dans les classes favorisées
financièrement. Ainsi, le principal plan d’épargne retraite, le
401[k] – un dispositif similaire dans l’esprit au Plan épargne
retraite collectif (Perco) français – présente des conditions
fiscales extrêmement avantageuses et est proposé pour une
majorité des emplois stables. Pour autant, 30 % des salariés
éligibles n’y effectuent aucun versement, et 68 % de ceux qui
le font reconnaissent que leurs versements sont insuffisants.
Certes, la stagnation des salaires depuis plus de quinze ans
maintenant limite fortement la capacité d’épargne des ménages
américains, en particulier pour les publics les moins
susceptibles de recourir à ce dispositif : les jeunes, peu



diplômés et aux revenus faibles. Mais dans de nombreux cas,
la possibilité d’épargner existe et le défaut d’épargne relève de
la procrastination : des plans de retraite où l’intégralité des
primes est payée par l’employeur, sans coût pour le salarié, ont
des taux de souscription de 50 % seulement. Dans ce type de
configuration, le fait que la moitié des salariés ne souscrivent
pas, alors qu’il n’y a aucun coût à le faire, suggère que le
salarié a simplement négligé de faire les démarches
nécessaires pour s’inscrire.

Comme souvent, il est tentant de penser que ces décisions
sont compliquées et qu’il suffira de mieux informer pour
résoudre le problème. Comment les gens peuvent-ils évaluer
ce qu’ils doivent épargner pour une retraite qui n’arrivera que
dans quarante ans ? Cependant, cette explication ne résiste pas
vraiment à l’analyse : plusieurs employeurs ont proposé à leurs
nouveaux salariés des formations qui présentaient de manière
simple et accessible les grands principes de l’épargne
individuelle à l’issue desquelles les personnels dressaient leur
propre plan financier. Afin d’évaluer l’efficacité du
programme, les participants remplissaient un questionnaire au
tout début du programme, et un autre, de difficulté similaire, à
la fin. À l’entrée, les participants obtenaient 54 % de bonnes
réponses. À la sortie, le score était de 55 % en moyenne :
autant dire que la formation n’avait servi à rien 28.

Face à cette inefficacité des formations, des chercheurs ont
proposé et piloté la mise en place d’un programme s’appuyant
sur les sciences comportementales 29. Dénommé Save More
Tomorrow (SMarT, « Épargnez plus demain », l’acronyme se
traduisant par « intelligent »), ce dispositif propose aux
participants de préengager une portion de leurs augmentations
futures de salaire, cette portion augmentant dans le temps
jusqu’à atteindre un niveau d’épargne suffisant. Naturellement,



les souscripteurs peuvent sortir du dispositif à tout moment et
décider eux-mêmes de leur niveau de contribution. Ce
dispositif met à profit les ressorts mêmes de la tendance à la
procrastination : comme nous l’avons montré plus haut dans le
cas de la réputation, les facteurs principaux du problème initial
font souvent partie intégrante de la solution la plus efficace.

Ici, la perte d’une partie du salaire net constituait un coût à
court terme qui freinait l’adhésion à l’épargne-retraite. Le
programme SMarT amortit cette sensation de perte en décalant
la mise en place d’une contribution à une échéance perçue
comme relativement lointaine, celle de la prochaine
augmentation. Lorsque celle-ci intervient, la préférence pour le
statu quo vient contrebalancer la sensation de perte, lorsque le
salarié prend conscience qu’une partie de son augmentation a
été préallouée. L’inertie comportementale aidant, les
augmentations progressives sont perçues comme pratiquement
indolores. Finalement, plus des trois quarts des salariés à qui le
plan était proposé y ont souscrit. Parmi eux, 80 % sont restés
dans le dispositif au-delà de leur quatrième augmentation. Le
taux d’épargne des participants a atteint 13,6 % de leur salaire
au bout de 40 mois, contre 3,5 % (une multiplication
pratiquement par quatre !) pour les salariés de profil similaire
auxquels le dispositif n’avait pas été proposé.

L’ampleur et l’ancienneté des dispositifs concernés
permettent aujourd’hui d’en mesurer les effets à long terme, ce
qui est encore rare pour la plupart des politiques publiques
intégrant une dimension comportementale. En Suède, la
retraite de chaque personne comprend un volet par répartition,
comme en France, et un volet par capitalisation. Constatant à
la fin des années 1990 que la plupart des gens adoptaient une
allocation de leur fonds de capitalisation peu en ligne avec ce
qu’une bonne gestion financière prescrirait, le pays a mis en



place un dispositif comportemental d’aide à la décision et à la
revue régulière de l’allocation de ces fonds. L’analyse sur
seize ans de l’intégralité des choix réalisés montre que les
aides comportementales déployées au moment du changement
de système produisent toujours des effets mesurables dans les
choix que font les futurs retraités 30.

Agir maintenant pour préserver
l’avenir

La tendance à remettre à plus tard des actions qui nous
coûtent dans l’immédiat et n’apportent des bénéfices qu’à un
horizon lointain est bien ancrée en nous. Dans certains cas,
l’évolution a contré cette tendance, en sélectionnant les
individus pour lesquels ces coûts immédiats sont plus faibles,
ou qui trouvent du plaisir dans l’accomplissement de ces
actions. L’évolution a, par exemple, sélectionné, génération
après génération, des individus pour qui chercher de la
nourriture est peu coûteux (parce qu’ils disposent de qualités
physiques qui rendent cela facile) ou qui prennent plaisir à
cette activité. Dans de nombreuses situations des sociétés
contemporaines, à commencer par les pratiques d’éducation,
de santé ou de préparation de la retraite, une telle sélection n’a
pas eu le temps d’opérer. C’est donc à l’ingéniosité humaine,
et ici aux sciences comportementales, de fournir des outils
pour surmonter notre propre tendance à ne pas agir et à le
regretter plus tard. Les outils des sciences comportementales
dans le domaine mobilisent essentiellement quatre leviers :

1. Compenser le coût à court terme en lui associant un
bénéfice, fût-ce un simple badge virtuel visible par
quelques amis.

2. Réduire le coût à court terme en simplifiant l’action à
accomplir ou la décision à prendre ; le préremplissage des



déclarations d’impôt avec les revenus connus par
l’administration en constitue un exemple à grande échelle.

3. Augmenter à court terme le coût de la procrastination, en
incitant la personne à s’engager, comme lorsqu’on annonce
à ses amis que l’on va arrêter de fumer ou participer à une
course.

4. Rendre plus manifestes les coûts futurs de la
procrastination, à un moment de réceptivité accrue ; parler
de prévention de comportements à risque lors de visites
médicales courantes a ainsi des effets certains.

Dans la conception et la mise en œuvre de dispositifs
utilisant ces outils, il faut garder à l’esprit que la tendance à
procrastiner est variable selon les individus : elle dépend de
l’appréciation que chacun fait à la fois des coûts immédiats et
des bénéfices futurs. Cette appréciation n’a pas de raison
d’être identique pour tous. Bien au contraire, il s’agit d’un
élément fondamental d’adaptation aux circonstances.
Lorsqu’une personne a des revenus faibles et irréguliers, il
peut être vital de reporter des dépenses qui ne profiteront qu’à
long terme à la prochaine rentrée d’argent tant soit peu
importante. Cet exemple illustre d’ailleurs bien le fait que la
tendance à remettre à plus tard certaines actions, avec des
conséquences parfois très importantes, n’est pas due
uniquement à la procrastination. Ici, ce n’est pas que les
personnes les plus défavorisées ne sont pas prévoyantes, mais
plutôt, privilégier le présent est pour elles une question de
survie. Même si elles disposaient de revenus plus importants
ou plus réguliers, leur évaluation pourrait quand même différer
de personnes aux revenus identiques, mais n’ayant pas traversé
de telles périodes de précarité. La précarité est en effet
susceptible d’entamer profondément la confiance en l’avenir.
Dans la société américaine, on constate ainsi des relations



fortes entre des comportements qui privilégient le présent,
même quand il serait matériellement possible de mieux
préparer l’avenir, et la conviction que celui-ci est de toute
manière sombre 31.



CHAPITRE 7

Psychologie de la précarité,
psychologie de la prospérité

Nous nous sommes jusqu’à présent focalisés sur les aspects
universels de la psychologie humaine : il s’agissait de décrire
ce qui est commun à tous, de comprendre quels mécanismes
psychologiques et biais universels régissent nos
comportements. Nous avons, par exemple, vu que les humains
cherchent à éviter les événements négatifs, qu’ils coopèrent de
manière conditionnelle, qu’ils ont des difficultés à appréhender
les lois statistiques, qu’ils recherchent en toute interaction
l’équité et évitent les tricheurs, qu’ils s’accrochent aux
habitudes et font souvent preuve d’inertie. Et dans le précédent
chapitre, nous avons pu mesurer à quel point il est difficile
d’investir dans certaines activités qui confèrent des bénéfices
seulement à long terme.

Bien entendu, il est tout aussi important de comprendre
l’extraordinaire variabilité des comportements à travers les
cultures et entre les individus d’une même culture. Si les
humains sont équipés du même appareil cognitif, il convient
en effet d’expliquer pourquoi tout le monde ne se comporte
pas de la même manière, et pourquoi nous ne sommes pas tous
égaux face aux biais cognitifs. Pour le dire autrement, il s’agit
de comprendre comment des mécanismes universels de
coopération, de procrastination ou d’évitement des pertes
peuvent donner naissance à des comportements éminemment



variables ; comment, en somme, la variabilité peut émerger
d’un système cognitif pourtant hautement contraint par des
lois apparemment fixes. In fine, cela implique de moduler
l’action publique en fonction des publics concernés.

Qui est vraiment étrange ?

Pour répondre à ces questions, le champ de la psychologie
a dû opérer une révolution méthodologique. Pendant
l’essentiel de son histoire, les chercheurs ont testé leurs
hypothèses auprès de populations facilement accessibles,
typiquement, des étudiants dans les universités où les
chercheurs travaillent. Or cette population est tout à fait
spéciale, à la fois au sein des pays où ces recherches ont lieu –
 rappelons que plus de la moitié des 25-34 ans en France ne
sont pas diplômés de l’enseignement supérieur 1 – et, plus
encore, si l’on prend un point de vue mondial. Comme le note
le psychologue et anthropologue Joseph Henrich, la
sociodémographie des participants recrutés dans les études de
psychologie est en réalité totalement bizarre, WEIRD, pour
reprendre son astucieux acronyme soulignant que le
participant typique d’une étude de psychologie vient d’un pays
Western, Educated, Industrialized, Rich, Democratic
(occidental, éduqué, industrialisé, riche, démocratique). Ainsi,
en 2008, on observait que 96 % des personnes incluses dans
les études publiées dans les meilleurs journaux de psychologie
étaient WEIRD, alors même que ces pays n’abritaient que
12 % de la population mondiale.

Ce biais de recrutement est préjudiciable pour deux raisons.
D’abord, les conclusions des études conduites exclusivement
dans des pays WEIRD ne sont pas nécessairement
extrapolables à l’humanité tout entière. Ensuite, il est difficile
de tester la variabilité et la diversité des comportements dans



une population trop homogène. Face à ce constat, le champ de
la psychologie a récemment initié un mouvement pour une
science plus inclusive et plus diverse. Ce mouvement a
conduit à davantage d’études interculturelles, c’est-à-dire des
études où sont comparés des participants vivant dans des pays
différents, certains WEIRD et d’autres non. Cependant, un
effort comparativement moins important a été fait pour
augmenter la diversité au sein d’un même pays, alors même
que la psychologie de personnes vivant dans un pays WEIRD
mais qui ne sont ni riches ni éduquées peut être tout à fait
différente.

Or un habitant pauvre et un habitant riche dans un pays
WEIRD peuvent être exposés à une réalité, à des conditions de
vie, qui sont au moins aussi éloignées que ne le sont celles de
personnes vivant sur des continents différents, dans des pays
que tout semble opposer. En Amérique du Nord, 13 millions
de personnes vivent aujourd’hui dans l’extrême pauvreté, avec
moins de 1,90 dollar par jour. En Europe, ils sont 0,7 million.
En Grande-Bretagne, un tiers de la population a passé au
moins une année en pauvreté relative *1 sur la période s’étalant
de 2011 à 2014. Bien entendu, la pauvreté transforme le
quotidien des gens, y compris dans les pays riches. Aux États-
Unis, le Community Child Hunger Identification Project a
permis de montrer que la plupart des enfants vivant dans les
familles à faible revenu étaient soit concernés par la faim soit à
risque de le devenir à court terme 2. La pauvreté est également
associée à un risque plus fort de mortalité, à la fois parce que
les personnes pauvres vivent dans des quartiers où la violence
est en moyenne plus fréquente, mais aussi parce que
l’environnement y est de moins bonne qualité et les expose à
des risques sanitaires répétés (pollution de l’air plus forte,
logements insalubres, risques au travail, pollution sonore,



etc.) 3. De fait, l’espérance de vie en bonne santé est très
différente entre les plus riches et les plus pauvres. En Grande-
Bretagne, les 10 % les plus riches peuvent jouir de quinze
années de vie en bonne santé de plus que les 10 % les plus
pauvres 4. En France, les hommes appartenant aux 5 % les plus
aisés vivent treize années de plus que les hommes appartenant
aux 5 % les plus pauvres 5. Au-delà des statistiques arides, les
récits sociologiques, comme L’Argent des pauvres de Jean-
François Laé et Numa Murard 6 ou On the Run d’Alice
Goffman 7, illustrent de façon saisissante les contraintes qui
pèsent sur le quotidien des personnes qui vivent dans la
pauvreté.

Comment notre environnement
nous façonne

La question est donc de savoir à quel point la cognition et
les comportements sont affectés par de telles différences.
Existe-t-il des principes généraux permettant de comprendre
l’effet des conditions de vie sur la cognition sociale, sur les
stratégies d’investissement dans la santé, dans l’éducation ou
encore dans la famille ? Pour répondre à cette question, il est
nécessaire, à nouveau, de faire un détour par la biologie et
l’évolution.

Un des axiomes de la biologie de l’évolution est l’idée
qu’une adaptation est le résultat d’un ajustement entre
l’organisme et son environnement. Des organismes vivant
dans des environnements différents doivent donc faire preuve
de suffisamment de plasticité pour s’adapter à l’écologie qui
est la leur. Les organismes qui sont plastiques et ont de bonnes
capacités d’adaptation ont, en fait, un bonus en termes de
valeur sélective par rapport aux organismes qui sont plus
rigides. En d’autres termes, la viabilité des stratégies de



reproduction étant dépendante du contexte, la sélection
naturelle favorise une certaine plasticité développementale qui
permet à l’organisme de se développer différemment suivant
les indices qu’il capte dans son environnement. L’anatomie, la
physiologie et, bien sûr, le comportement sont donc le produit
conjoint de contraintes internes, liées à la façon dont
fonctionnent les systèmes biologiques, et de contraintes
externes, imposées par l’environnement 8. Ainsi, la variabilité
comportementale observée entre les organismes vivant dans
des conditions de vie différentes, en termes de stress, de
mortalité ou de volatilité, résulte en partie d’un processus
d’adaptation entre l’organisme et son environnement.

Ce modèle est relativement nouveau, et apporte un
éclairage complémentaire à l’idée plus classique selon laquelle
les différences comportementales observées en réponse aux
conditions de vie difficiles sont nécessairement des anomalies
ou des dysfonctionnements du système. Dans le modèle
classique, le stress, en particulier dans la période juvénile, est
souvent envisagé comme étant une cause de perturbations dans
le développement même du cerveau. Le stress chronique
viendrait dérégler, ou casser, différents systèmes de
l’organisme, comme le système autonome, neuroendocrinien,
métabolique ou immunitaire, et les comportements se
trouveraient impactés en bout de chaîne. En d’autres termes, le
stress viendrait épuiser l’organisme et finirait par
l’endommager de manière irrémédiable. Cette vision des
choses place finalement le développement dans les
environnements favorisés comme étant la norme et considère
que les traits observés dans les environnements plus précaires
sont pathologiques. Les enfants favorisés se développeraient
ainsi « normalement », tandis que les enfants exposés à des
conditions difficiles présenteraient des risques de



« dérégulation ». Dans ce type de modèle, on considère qu’il
existe un niveau optimal de stress et que tout ce qui s’éloigne
de ce niveau optimal est une déviation pathologique par
rapport à la norme.

Bien entendu, ce modèle suppose que l’environnement est
constant. Dès lors que l’environnement varie, il devient
difficile de défendre l’idée qu’un même niveau de stress est
partout optimal. L’alternative est donc que le niveau de stress
est adapté, calibré, aux contraintes imposées par
l’environnement, y compris peut-être dans les comportements
que le stress finit par causer. Lorsqu’un organisme grandit
dans un environnement stressant, il réagit donc, de manière
non consciente, en développant des stratégies qui lui
permettent de s’adapter au mieux à cette écologie défavorable.
Cette stratégie est souvent coûteuse et implique des
compromis, mais notez ici toute la différence avec le modèle
précédent : on parle de compromis ou d’adaptation, et non de
dérégulation ou de perturbation 9.

Prenons un exemple très concret. Les têtards peuvent
adapter leur taille et leur forme à des indices qui signalent la
présence de prédateurs, comme les libellules, redoutables
prédateurs des marais capables d’ingérer des proies aussi
grosses que des têtards, des mouches, ou même des petits
poissons. Les têtards sont équipés d’un dispositif leur
permettant de détecter la présence de larves de libellules dans
l’eau et de s’adapter en conséquence. Dans une étude de la fin
des années 1990, des chercheurs ont élevé des têtards pendant
18 jours dans des étangs artificiels contenant, ou non, des
larves de libellule. Les têtards ayant grandi dans les étangs
contenant des traces du prédateur développaient un corps plus
petit, plus court et des nageoires caudales plus longues – trois
caractéristiques qui rendent les têtards moins faciles à attraper



pour les libellules. Malheureusement, ces caractéristiques
rendent également les têtards moins performants pour nager :
en moyenne, les têtards qui nagent le mieux sont en effet ceux
qui ont un corps plus gros, plus long et des nageoires caudales
plus courtes 10. La stratégie adoptée par les têtards est donc de
s’adapter du mieux qu’ils peuvent à une situation défavorable.
La forme de leur corps est adaptée au contexte ; elle n’est pas
idéale dans l’absolu, puisqu’ils nagent moins bien, mais elle
est optimale étant donné la présence de libellules. Tout
fonctionne comme si l’évolution avait préservé pour les
organismes la possibilité d’un plan B, qui se déclencherait
conditionnellement au fait que l’organisme se trouve dans des
circonstances défavorables.

De manière plus générale, la stratégie de vie globale des
individus est en partie calibrée par les contraintes imposées par
l’environnement. Ainsi, les guppies, qui sont des petits
poissons d’eau douce, ont une stratégie de vie différente s’ils
vivent en amont des rivières, où l’on trouve très peu de
prédateurs, ou en aval des rivières, où les prédateurs sont plus
nombreux 11. Les guppies qui grandissent dans des
environnements dangereux, en aval des rivières, ont un poids
de naissance plus petit, une croissance plus rapide, une
maturation sexuelle accélérée et produisent davantage de
descendants avec un intervalle plus petit entre les portées que
des guppies identiques génétiquement, mais qui grandissent en
amont des rivières.

Qu’en est-il des humains ? Quel est l’effet des conditions
de vie sur le développement, la reproduction et les
comportements ? Comme chez les guppies, la pauvreté est
associée à une stature plus petite 12, à une espérance de vie plus
courte 13 et à des stratégies de reproduction différentes. L’âge
au premier enfant est, par exemple, avancé à la fois si l’on



considère les moyennes nationales des pays riches par rapport
aux pays pauvres, mais aussi si l’on considère les plus riches
et les plus pauvres au sein d’un même pays. L’écart maximal
entre pays est de dix ans, avec un âge au premier enfant de
18 ans au Tchad et de 28 ans en Nouvelle-Zélande 14. Au sein
d’un même pays, comme la Grande-Bretagne, l’écart entre le
décile le plus défavorisé et le plus favorisé est tout à fait
notable : les femmes les plus défavorisées ont leur premier
enfant à 22 ans, ce qui les place à peu près au même niveau
que la moyenne du Guatemala ou du Kazakhstan, tandis que
les femmes les plus favorisées ont leur premier enfant au
même âge en moyenne que les Néo-Zélandaises. Au-delà du
simple niveau socio-économique, le nombre d’enfants par
femme est également corrélé à d’autres indicateurs de
conditions de vie difficiles, comme la mortalité infantile, ou
encore la présence de pathogènes dans l’environnement 15. À
l’inverse, on observe que le nombre d’enfants par femme
diminue partout dans le monde à mesure que le niveau de
pauvreté diminue, de telle sorte que le taux de fertilité mondial
se situe désormais à 2,5 enfants par femme 16. Ces données
quantitatives s’accordent, en outre, avec les entretiens menés
auprès d’adolescentes africaines-américaines pauvres, qui
rapportent s’attendre à une espérance de vie plus courte et une
santé incertaine. Comme le souligne l’experte en santé
publique Arline Geronimus, ces représentations sont de nature
à influencer les décisions liées à la reproduction 17. La
trajectoire globale est finalement assez conforme à ce que l’on
observe ailleurs dans le règne animal : lorsque les conditions
de vie s’améliorent, les épisodes reproductifs ont lieu plus tard
et le nombre d’enfants diminue.

Plus intéressant encore, des études récentes suggèrent qu’il
s’agit bien là d’une véritable stratégie, d’un compromis



produit de manière inconsciente en réponse aux contraintes
environnementales pour allouer au mieux les ressources
biologiques entre, d’une part, les fonctions reproductives et,
d’autre part, les fonctions qui permettent au corps de se
développer et de se réparer tout au long de la vie. Dans une
enquête réalisée par l’équipe de l’autrice de ce livre sur un
échantillon représentatif de la population française, des
modèles statistiques ont permis de montrer que des conditions
de vie défavorables pendant l’enfance étaient associées à la
fois à une accélération des fonctions liées à la reproduction
(comme l’âge du premier rapport sexuel et du premier enfant)
et à un investissement moins fort dans la santé 18. Ces deux
mouvements dessinent une stratégie coordonnée que l’on peut
qualifier de « rapide », qui s’oppose à une stratégie dite
« lente » où l’organisme repousse l’investissement dans la
reproduction pour allouer davantage de ressources au
développement et à l’entretien du corps 19. Ici encore, la
biologie semble avoir préparé deux schémas, chacun adapté à
des environnements différents en termes de ressources, de
mortalité et d’espérance de vie.

Environnement et cognition

Appliquée à la cognition, l’idée d’adaptations
conditionnelles implique que des traits tels que l’impulsivité 20,
la prise de risque ou l’agressivité 21 peuvent, eux aussi, être
calibrés en fonction des contraintes imposées par
l’environnement 22. Il est, par exemple, plus adaptatif d’être
capable de changer rapidement d’avis dans des contextes
fluctuants et plus adaptatif, au contraire, de savoir persévérer
dans les environnements les plus stables. Certaines fonctions
cognitives, comme les fonctions exécutives, qui permettent
aux humains d’inhiber et de planifier leurs actions, pourraient



donc varier de manière prévisible suivant les conditions de vie.
En particulier, les environnements difficiles et incertains
pourraient favoriser les investissements de court terme, au
détriment des investissements de long terme, et renforcer le
fameux biais pour le présent décrit dans le chapitre précédent.
De fait, le statut socio-économique est un prédicteur important
de ce biais. On observe, par exemple, une corrélation forte
entre les conditions de vie des pays dans le monde et la
manière dont leurs habitants comparent des gains futurs à des
gains présents (c’est le taux d’actualisation, dont nous avons
parlé dans le Chapitre 6 *2). Dans les pays les plus défavorisés,
la population présente en moyenne un taux d’actualisation plus
élevé, signalant une préférence plus marquée pour les
récompenses immédiates 23. À l’échelle des individus, on
retrouve cette même association entre le statut socio-
économique et la préférence pour le présent, à la fois dans les
pays riches, comme la France ou les États-Unis 24, mais aussi
dans les pays plus pauvres, comme le Vietnam 25, ou encore
dans des populations non industrialisées, comme les
Chimanes, ethnie amérindienne vivant en Bolivie 26.

Ces études sont extrêmement intéressantes, mais elles sont
intrinsèquement limitées par le fait qu’elles mettent en
évidence de simples associations. Si l’on observe que la
précarité dans l’enfance est associée à une espérance de vie
plus courte, ou à une taille plus petite à l’âge adulte, ou encore
à une probabilité plus élevée d’avoir beaucoup d’enfants, de
multiples causes pourront être invoquées, chacune intimement
liée à la précarité : normes sociales et culturelles différentes,
niveau d’éducation, manque de nourriture, stress, etc. Or ce
qui nous intéresse est de pouvoir identifier un véritable lien de
cause à effet entre les conditions de vie et la physiologie ou les
comportements.



Chez les guppies ou chez les têtards, il est possible de
conduire des expériences pour isoler l’effet des conditions de
vie d’autres causes confondantes. Chez l’humain, la tâche est
évidemment compliquée par le fait qu’il est impossible de
manipuler expérimentalement l’environnement dans la période
juvénile pour observer l’impact à long terme du stress ou de
l’augmentation de la mortalité. Deux possibilités s’offrent aux
chercheurs. La première est de créer des expériences en
laboratoire qui miment des variations dans les conditions de
vie, par exemple en plaçant les participants dans une situation
stressante, ou en leur fournissant un revenu hypothétique plus
ou moins important. Ces études sont particulièrement
pertinentes pour comprendre les conséquences des difficultés
les plus aiguës associées à la pauvreté. En revanche, elles ne
permettent pas d’en appréhender les potentielles conséquences
chroniques. La seconde manière de procéder est de mesurer
l’effet de chocs accidentels qui se produisent parfois dans la
vie des gens. C’est ce que l’on appelle les expériences
naturelles. L’expérience n’est pas choisie par un
expérimentateur, elle se produit naturellement et permet aux
scientifiques d’en examiner les conséquences à plus ou moins
long terme. Par exemple, certaines réformes peuvent conduire
à une augmentation brutale du niveau de ressources, rendant
plus facile la vie des gens nés juste après la réforme que celle
des gens nés juste avant la réforme. À l’inverse, certaines
catastrophes naturelles peuvent s’abattre sur des populations
entières et dégrader leurs conditions de vie. On vérifie alors
que rien ne distingue ces personnes, mis à part la réforme ou la
catastrophe, tout comme rien ne distingue les guppies vivant
en amont ou en aval de la rivière, mis à part le risque de
prédation. Si cette condition est vérifiée, il devient possible de
mesurer l’impact causal d’un changement de condition de vie
sur la psychologie.



Pauvreté et préférence pour
le présent

Des chercheurs ont par exemple pu mesurer l’effet du
tsunami qui a ravagé les côtes thaïlandaises en 2004 sur les
préférences temporelles des habitants cinq ans plus tard 27.
Pour cela, ils ont d’abord analysé des images satellites
permettant d’identifier les villages qui avaient été très
endommagés par le tsunami et ceux qui, dans des régions
pourtant très proches, avaient été épargnés. Les chercheurs ont
ensuite vérifié que les dix-sept villages touchés étaient en tous
points semblables aux dix villages non touchés, afin d’établir
que l’unique différence était d’avoir été ou non touché par la
catastrophe. Ils ont, par exemple, vérifié que les villages
abritaient la même proportion de personnes illettrées, le même
nombre de ménages ou encore la même proportion de foyers
ayant accès à l’eau courante. Les chercheurs ont ensuite
demandé aux habitants de participer à une tâche permettant de
mesurer leurs préférences temporelles ainsi que leur
préférence pour le risque. Les résultats indiquent que les
villageois touchés par le tsunami cinq ans auparavant sont en
moyenne moins patients et moins prêts à prendre des risques
économiques que ceux que le tsunami a épargnés 28. Les
expériences de laboratoire montrent elles aussi que des
participants à qui l’on administre du cortisol (l’hormone du
stress) font des choix plus impatients que ceux qui reçoivent
un placebo 29. Ces mêmes participants prennent aussi moins de
risques financiers, c’est-à-dire qu’ils préfèrent un gain sûr,
mais plus petit à un grain incertain mais plus grand 30. Les
expériences de laboratoire, les expériences naturelles et les
données corrélationnelles vont donc toutes dans la même
direction : vivre dans des conditions difficiles accentue la
préférence pour les gains à court terme, et rend les



investissements à long terme moins attractifs. En d’autres
termes, la préférence pour le présent qu’on observe chez les
personnes pauvres n’est pas un défaut de fonctionnement de
leur système cognitif, mais une réponse adaptée à leur réalité
quotidienne.

Ce phénomène psychologique a des conséquences
importantes pour le quotidien des gens et pour les politiques
publiques : la prévention en santé, l’éducation, l’épargne sont
des domaines intimement liés aux préférences temporelles. On
observe, en effet, que les plus pauvres investissent moins dans
l’éducation ou dans la santé préventive. Ce phénomène est
certes partiellement attribuable au fait qu’ils ont tout
simplement moins de ressources à investir – on sait par
exemple que les aliments frais sont souvent plus chers que les
aliments transformés, et souvent plus difficiles à stocker et
conserver –, mais il convient d’aller au-delà de cette
explication purement mécanistique. Certains comportements
néfastes pour la santé sont, en effet, plus fréquents dans les
populations défavorisées, alors même que l’alternative saine
est moins coûteuse. Ainsi s’abstenir de consommer de l’alcool
ou du tabac coûte, par exemple, moins cher que d’en
consommer. L’allaitement est, lui aussi, moins cher que le lait
maternisé, mais il est en moyenne plus répandu parmi les
femmes plus éduquées et plus riches, y compris pendant le
congé maternité. Les pastilles de chlore, qui permettent
d’assainir l’eau pour la rendre potable, sont quasiment
gratuites dans de nombreux pays où leur utilisation, si elle était
suffisante, pourrait éviter chaque année des millions de morts
par diarrhée chez les jeunes enfants. Autre observation : les
plus démunis investissent un budget souvent important dans
leur santé. Abhijit Banerjee et Esther Duflo, économistes du
MIT et lauréats du Nobel en 2019, soulignent par exemple



qu’en Inde rurale, les foyers vivant dans la pauvreté extrême
consacrent en moyenne 6 % de leurs revenus à la santé, un
budget qui permettrait de recourir à un certain nombre d’outils
de prévention peu chers et efficaces 31. Mais les données
suggèrent que les dépenses ne se font pas pour prévenir, elles
se font pour guérir, une fois qu’une maladie grave apparaît.
Face à un risque de santé avéré, les ménages très pauvres sont
donc souvent contraints à vendre des possessions ou à
emprunter à des taux défavorables. Autrement dit, l’urgence
du présent rend impossible l’investissement dans le long terme
et la prévention.

De la même manière, on observe que les taux de
souscription à différents types d’assurances sont très faibles
chez les plus pauvres. Le principe même de l’assurance est
d’investir une petite somme à court terme pour un bénéfice
hypothétique à plus long terme. Comme pour la santé, il s’agit
de prévention : on investit aujourd’hui pour protéger demain.
C’est donc un domaine où l’on peut s’attendre à ce que les
préférences temporelles aient un impact important.
Conformément à cette hypothèse, on observe que les
assurances, par exemple contre les événements climatiques
défavorables aux récoltes, comme les sécheresses, rencontrent
un succès mitigé auprès des populations les plus défavorisées.
En Inde, le manque de pluie est pourtant identifié par les
agriculteurs comme l’un des risques les plus importants pour
eux. Les offres d’assurance « pluie » proposées par les ONG
existent et permettent aux agriculteurs de se prémunir des
fluctuations de revenus liées aux épisodes de sécheresse. La
plupart des foyers, pourtant, ne souscrivent pas à ces
assurances pour une multitude de raisons, dont des raisons
financières. Mais il est intéressant de souligner que même
lorsque les assurances sont proposées à des tarifs très



fortement subventionnés (avec un retour sur investissement
attendu de 70 %), les taux de souscription demeurent bien en
deçà d’un niveau universel. Comme le soulignent les
spécialistes de ce domaine, il existe donc des barrières non
financières à la souscription de ce type d’assurances 32. Ces
barrières doivent être prises en compte de la manière la plus
efficace possible.

Trop souvent, on postule que les plus démunis n’adoptent
pas les mêmes comportements que les riches parce qu’ils
comprennent mal les situations administratives, parce qu’ils
manquent d’informations ou, pire encore, parce qu’ils font
preuve de faiblesse de la volonté. Ces explications,
moralement douteuses, sont insatisfaisantes et orientent les
politiques publiques dans des impasses. Si l’on identifie mal la
source des comportements, on propose inévitablement des
solutions au mieux inefficaces, au pire contre-productives. Il
est donc important de prendre au sérieux l’idée que les
comportements des personnes en situation de pauvreté, autant
que ceux des riches, reflètent un compromis entre les
contraintes qui s’imposent à elles et leurs préférences, dont la
préférence pour le présent. Pour transformer efficacement les
comportements, il faut donc avoir en tête que la préférence
pour le présent est amplifiée lorsque les conditions de vie sont
difficiles, et déployer les outils connus pour minimiser le biais.
Notez au passage que si l’on pense, au contraire, que
l’essentiel des différences comportementales provient d’une
mauvaise compréhension, ce sont des efforts pédagogiques ou
d’information qui seront déployés. Ces efforts ne peuvent pas
nuire (hormis le simple fait qu’ils mobilisent des ressources
publiques qui pourraient être orientées différemment), mais ils
ont toutes les chances d’être vains si l’origine du
comportement est un biais plus prononcé pour le présent. À



l’inverse, réduire ou compenser au maximum les coûts à court
terme pour favoriser les investissements à long terme sont des
stratégies efficaces dans de multiples domaines de l’action
publique, comme la prévention en santé, l’investissement dans
l’éducation ou la réduction des risques.

En santé, les coûts des actes de prévention doivent être
réduits au maximum. Plus de 15 essais randomisés contrôlés
ont ainsi permis de montrer qu’une réduction, même faible, du
prix des moustiquaires utilisées dans la lutte contre le
paludisme ou du prix des pastilles de chlore pour purifier l’eau
a un effet immédiat sur l’adoption de ces pratiques dans les
pays pauvres. Mais en la matière, c’est bien la gratuité qui
favorise le plus efficacement les comportements de
prévention 33. Rendre les actes de santé préventive gratuits
revient à agir directement sur le compromis présent/futur :
puisque tous les coûts financiers immédiats sont annulés, les
bénéfices futurs peuvent peser davantage. Une autre manière
de procéder est d’associer aux comportements de prévention
une récompense immédiate. Dans une étude importante
conduite en Inde, Esther Duflo et ses collaborateurs ont ainsi
montré que le simple fait de donner un sac de lentilles à
chaque injection suffisait à augmenter le taux de vaccination.
Afin d’augmenter encore l’efficacité du dispositif, les familles
recevaient également un lot d’assiettes lorsque leur enfant
avait reçu l’intégralité des vaccins recommandés. Les assiettes
agissaient comme un signal intuitif et facile à retenir pour les
familles : tant que le lot d’assiettes n’avait pas été remis, les
parents savaient que leur enfant n’avait pas encore reçu
l’ensemble des injections. En couplant simplification et
récompenses à court terme, cette intervention a permis de
passer d’un taux de vaccination de 6 % dans les villages



n’ayant pas bénéficié de l’intervention à 38 % dans les villages
où l’intervention avait été déployée 34.

L’effet de la simplification, couplée à des incitations de
court terme, est tout aussi frappant dans les interventions
visant à augmenter la part des élèves défavorisés dans
l’enseignement supérieur. Dans un rapport récent pour la
banque mondiale, la sociologue de l’éducation Estelle Herbaut
et l’économiste Koen Geven recensent de manière exhaustive
l’ensemble des études internationales mesurant de manière
causale l’impact de différentes politiques publiques sur les
étudiants défavorisés de l’enseignement supérieur 35. Ce
rapport analyse 75 études comparant 200 effets causaux de
politiques publiques de sensibilisation (outreach en anglais).
Les conclusions globales sont sans appel : les politiques
d’outreach ne sont pas efficaces, sauf si elles sont couplées à
des initiatives de mentorat ou de simplification des procédures
d’admission. Suivant notre terminologie, cela revient à réduire
les coûts à très court terme des démarches de candidatures
pour favoriser l’investissement de long terme dans l’éducation
pour les étudiants les plus désavantagés. Pris dans leur
ensemble, ces travaux indiquent qu’il ne suffit pas d’informer
les étudiants défavorisés des opportunités de long terme
offertes par l’enseignement supérieur pour augmenter le
nombre de candidatures ou le taux d’étudiants défavorisés
effectivement inscrits dans les universités. Il faut aussi réduire
les coûts à court terme en simplifiant les procédures et en
accompagnant les plus défavorisés dans leurs démarches.

Les exemples où l’information seule ne suffit pas à changer
les comportements et à améliorer l’impact réel des politiques
publiques ne manquent pas. Par exemple, les campagnes
d’information pour retarder l’âge du premier enfant et réduire
le taux de grossesses chez les moins de 20 ans dans les milieux



défavorisés ont un effet au mieux très faible, et la plupart du
temps aucun effet du tout 36. Là encore, il faut comprendre à
quel point environnement et comportement sont intimement
liés pour anticiper que la stratégie de reproduction a bien plus
de chance de changer en réponse à des changements
environnementaux (baisse de la mortalité, diminution de la
pauvreté) qu’en réponse à de simples campagnes
d’information. Bien entendu, changer l’environnement est un
défi bien plus difficile à relever pour la puissance publique que
le déploiement d’une campagne d’information, mais il existe
des marges de manœuvre. Le versement automatique des aides
publiques aux bénéficiaires sur la base des informations déjà
détenues par les administrations en est probablement le
meilleur exemple. La situation financière des ménages étant
connue de l’administration, tout comme la composition du
foyer, il est inefficace de demander à des familles déjà
préoccupées par la complexité d’un quotidien où les
ressources manquent de faire des démarches supplémentaires.
Là encore, il s’agit de lever les obstacles de très court terme
qui empêchent les plus vulnérables d’accéder à des ressources.

Le meilleur remède contre
la pauvreté ? Donner de l’argent.

Sans conditions.

Lutter contre la pauvreté nécessite d’avoir une bonne
compréhension des conséquences psychologiques associées
aux environnements chroniquement stressants, changeants et
risqués. D’une part, il faut avoir en tête que le biais pour le
présent dont nous sommes tous victimes est amplifié par le
stress et la précarité. D’autre part, il faut garder en tête que
c’est bien la pauvreté qui crée cette distorsion pour le présent,
et non l’inverse. La mécompréhension de ce dernier point est



particulièrement délétère pour l’action publique puisqu’elle
peut décourager les politiques qui consistent à donner de
l’argent aux plus pauvres, sans contrepartie. L’idée du transfert
pur et simple d’argent se heurte en effet à l’intuition fausse
que les personnes les plus démunies se trouvent en situation de
pauvreté parce qu’elles font preuve d’impulsivité et de
faiblesse de volonté. La crainte qui vient avec cette mauvaise
appréciation de la psychologie de la pauvreté est que les aides
publiques risquent d’être utilisées pour financer des
récompenses à court terme, inutiles ou néfastes (fumer plus,
boire plus d’alcool, etc.). Avoir en tête le bon modèle de la
psychologie déclenchée par les environnements précaires
permet, au contraire, de comprendre que les transferts
inconditionnels d’argent aux plus démunis n’augmenteront pas
ces comportements et peuvent même conduire à leur
diminution 37. De fait, le transfert inconditionnel d’argent est
l’un des outils de lutte contre la pauvreté les mieux étudiés,
dans les pays eux-mêmes pauvres ou riches. Le consensus
scientifique actuel, loin des stéréotypes d’assistanat, est que
les transferts directs d’argent (sans contrepartie attendue)
n’incitent pas les plus défavorisés à travailler moins ou à
consommer plus de « biens de tentation *3 » 38. Au contraire, ils
donnent aux plus pauvres la flexibilité de poursuivre leurs
objectifs, ils diminuent le travail des enfants et ils ont un
impact positif général sur leur santé et leur scolarité 39. Ces
effets positifs se font sentir à court et long terme et constituent
un investissement efficace : les études montrent ainsi que les
bénéficiaires épargnent ou investissent tout ou partie des aides,
générant ainsi des augmentations de leurs revenus futurs
pouvant aller jusqu’à 96 % de l’aide initialement reçue 40.



CHAPITRE 8

Lutter contre le côté obscur
À l’échelle de l’histoire des connaissances humaines, les

sciences comportementales sont jeunes. La forme qui en est
présentée dans cet ouvrage procède d’une rencontre entre une
théorie de l’agent rationnel et sa critique. Cette rencontre a
émergé de la recherche en économie, en psychologie et en
modélisation des processus d’évolution. Elle a doté les
chercheurs d’un cadre conceptuel et d’outils techniques qui
n’existaient pas il y a encore quelques décennies. Pour autant,
et nous pensons l’avoir montré tout au long de cet ouvrage,
plusieurs des traits de comportement essentiels que met en
évidence ce domaine de recherche sont ancrés dans le temps
long de l’histoire humaine. Nous avons ainsi illustré à
plusieurs reprises que ce qui est aujourd’hui présenté comme
un biais, un écart à ce que ferait un agent rationnel dans nos
sociétés modernes, constituait souvent le meilleur
comportement dans des sociétés préagricoles, aux conditions
de vie très différentes 1. Dès lors, il n’est pas étonnant que
plusieurs de ces traits, que l’on désigne aujourd’hui comme
l’aversion à la perte, le biais pour le présent, etc., soient
observés empiriquement depuis fort longtemps, et que certains
n’aient pas manqué d’en tirer profit. Cette connaissance
empirique des angles morts de la cognition humaine informe
ainsi des textes aussi fondamentaux que L’Art de la guerre de
Sun Tzu, L’Institution oratoire de Quintilien ou Le Prince de
Machiavel, pour n’en citer que quelques exemples.



Dans l’organisation contemporaine des connaissances, ces
mêmes intuitions ont été réinvesties dans les sciences de
gestion, en particulier le management et le marketing, avec des
liens de plus en plus explicites avec les résultats des sciences
comportementales. Formés aux outils des sciences de la
gestion, dirigeants, cadres et services spécialisés des
organisations publiques et privées mobilisent ainsi de manière
de plus en plus intensive et systématique l’état des
connaissances sur le fonctionnement de l’esprit humain. La
tentation est alors grande de les utiliser au service de leurs
propres intérêts ou de leurs objectifs à court terme, qui ne
coïncident pas toujours avec ceux de la société dans son
ensemble. Du côté des entreprises privées, l’exploitation de
biais cognitifs sous-tend bon nombre de pratiques
commerciales douteuses qui, pour être parfois anciennes, n’en
restent pas moins efficaces (les anglophones parlent de dark
patterns). Pensons, par exemple, à l’absence (voulue)
d’horloges dans les grands magasins – peu d’entre nous ont un
sens fiable du temps qui passe en l’absence de repère – ou
encore à la présentation d’un crédit par ses mensualités – se
représenter le coût total demande un effort. Le constat
empirique des conséquences délétères de ces pratiques et de la
difficulté d’y échapper, puis les résultats plus systématiques
des sciences du comportement sont venus justifier que la
puissance publique protège les individus contre une
exploitation de leurs biais cognitifs à leur détriment. Cette
protection se traduit en particulier dans les lois et règlements
de protection des consommateurs.

Ces dernières années, l’exploitation des biais cognitifs et
autres automatismes comportementaux a pris une dimension
nouvelle. Qu’il s’agisse de pièces d’un espace structuré par
des bornes légales, comme le contrat de travail, ou bien



physiques, comme le panneau publicitaire, ces outils sont
devenus des éléments structurants de notre espace numérique.
Nous accédons à celui-ci au travers d’interfaces profondément
informées par les sciences du comportement. C’est ce qui les
rend de plus en plus faciles d’utilisation et riches en services
qui nous simplifient la vie. C’est aussi ce qui leur donne leur
immense capacité à attirer et retenir notre attention sur des
contenus, en particulier publicitaires, que nous n’aurions pas
regardés sinon. On en voudra comme exemple la manière dont
Twitter ou Facebook présentent le flux de messages : malgré la
petite taille des écrans de smartphone, peu d’efforts sont faits
pour optimiser l’utilisation et l’espace, nous incitant à
rafraîchir plus souvent le flux, et donc à afficher plus de
publicités.

Ces manières de faire s’invitent aussi dans un monde du
travail au gré de nouvelles formes de relations entre
employeurs, employés et intermédiaires. Du côté du travail, les
entreprises Uber et Lyft ont ainsi utilisé de manière agressive
des outils comportementaux afin de garantir la présence d’un
grand nombre de chauffeurs à des moments clés, alors qu’il
aurait été dans l’intérêt de certains chauffeurs de ne pas être
actifs à ces moments-là 2. En envoyant des messages du type
« vous êtes presque à 30 courses aujourd’hui », Uber utilisait
la tendance naturelle à vouloir atteindre un objectif qu’on nous
désigne comme une norme, même quand celui-ci est arbitraire,
voire nous coûte plus à atteindre qu’il ne nous rapporte. De
son côté, Lyft mobilisait l’aversion à la perte en informant les
conducteurs inactifs des gains qu’ils pourraient réaliser en
conduisant ce jour-là. Dans ces deux cas, ce type
d’information conduisait à ce qu’il y ait plus de chauffeurs
disponibles, améliorant le temps d’attente des passagers, mais



réduisant les gains de tous les chauffeurs, souvent jusqu’au
point où certains conduisaient à perte.

Du côté des administrations publiques, nous avons montré
dans les chapitres qui précèdent comment les sciences
comportementales peuvent venir renforcer l’action publique et,
à l’occasion, fournir des solutions à des problèmes sur lesquels
échouent les approches habituelles des administrations. La
formalisation et la systématisation de l’usage d’outils
comportementaux par le secteur privé impliquent un autre pan
de l’action publique, celui de la régulation. Où commencent
les pratiques déloyales dans l’affichage de prix qui ne
comprennent pas des frais annexes ? Est-il légitime d’afficher
des informations dont le but n’est pas d’aider au choix, mais
de favoriser le passage à l’achat en créant une impression
d’urgence ou de rareté ? Quelles sont les conséquences des
architectures de choix (navigateur Internet, moteur de
recherche, assistant vocal) définies par défaut dans nos
appareils communicants ? Telles sont les questions qui se
posent désormais à la puissance publique. Il ne s’agit pas
d’une révolution, mais d’une acculturation de l’action
publique à un nouvel environnement, où les apports des
sciences comportementales sont déjà profondément intégrés
dans la conception des offres commerciales, des
communications entre acteurs de l’économie et dans celles des
interfaces numériques. Par les exemples donnés dans ce
chapitre, nous entendons montrer comment cette dimension
comportementale a déjà commencé à modifier les pratiques de
régulation, mais aussi le vaste chantier que constitue
l’adaptation à ce nouvel univers. Ce faisant, l’action publique
doit aussi effectuer un retour sur elle-même, son organisation
et ses modes d’action.



Protéger le consommateur contre
lui-même

Le chapitre sur la procrastination a donné de nombreux
exemples de situations où nous avons tendance à ne pas agir,
ou trop tard, et à le regretter ensuite. Nous connaissons tous
également des situations où nous agissons de manière
impulsive, et où nous regrettons cette décision après. Avions-
nous vraiment envie de cette paire de chaussures, certes en
soldes mais qui fait mal aux pieds ? Avons-nous vraiment
profité de cette deuxième part de dessert, de ce dernier verre
de vin ? L’aversion à la perte ou la préférence pour le présent
qui sous-tendent ces décisions sont constamment mobilisées
pour nous inciter à réaliser des achats d’impulsion ou à
souscrire à des services dont nous ne voudrions pas si nous
avions le temps de considérer froidement la situation.

Nous avons tous l’expérience de la difficulté qu’il y a à
faire un choix important, aux conséquences lourdes et que
nous n’avons que rarement l’occasion de faire. De tels choix
mobilisent fortement nos capacités d’analyse et de
raisonnement, avec souvent trop de paramètres pour arriver à
bien se représenter toutes les conséquences de chaque option.
Dans un tel état, nous avons tendance à nous en remettre à des
a priori. Par exemple, nous allons acheter cet appartement
parce que le propriétaire nous paraît sympathique plutôt que
l’autre, mieux situé mais au vendeur renfrogné. Comme dans
la plupart des cas abordés dans cet ouvrage, une telle décision
est loin d’être absurde. Dans une société où la protection de
l’acheteur est faible, où nous sommes tributaires de ce que
nous dit le vendeur, la confiance que nous pouvons lui
accorder constitue un bon critère de choix, d’autant plus, ainsi
que nous l’avons vu dans le chapitre sur la coopération, que



nous sommes équipés d’outils cognitifs fins pour distinguer les
coopérateurs des tricheurs. Pour autant, ces intuitions troublent
notre sens des priorités, pouvant nous amener à regretter après
coup ces décisions.

L’ampleur des enjeux en cas de regret motive depuis
longtemps une protection par la puissance publique. En un
certain sens, l’imposition de délais de réflexion ou de droits de
rétractation constitue une des interventions publiques à
fondement comportemental les plus familières. En France, cela
prend, par exemple, la forme de délais imposés lors des achats
immobiliers (acceptation de l’offre de prêt ainsi qu’entre le
compromis et l’acte de vente proprement dit) ou du droit de
retourner contre remboursement intégral des articles
commandés par correspondance ou achetés lors d’un
démarchage à domicile.

De manière plus saisissante, certains États aux États-Unis
ont imposé un délai minimal, de deux à sept jours, entre
l’achat d’une arme à feu et sa mise à disposition. Ils ont
constaté une diminution de 17 % des meurtres par arme à feu
les années suivantes et une réduction de 6 % des suicides par
arme à feu, soit autour de cinquante vies sauvées par État et
par an *1 3.

Protéger le consommateur
de pratiques prédatrices

Nous sommes toutes et tous familiers des plus grosses
ficelles comportementales dans le domaine du marketing : prix
se terminant en 9, 90 ou 900, afin de faire paraître la somme
moins importante, annonce d’une « offre spéciale » sans
précision. Là aussi, la réglementation a imposé des normes qui
limitent la capacité d’exploitation de nos biais cognitifs.
L’affichage clair du prix avant solde (et l’obligation d’avoir



effectivement proposé l’article soldé au prix initial pendant
suffisamment de temps avant les soldes) en est un bon
exemple. L’affichage obligatoire des prix à l’unité, litre ou
kilogramme représente une autre parade à notre difficulté à
comparer des produits. Ce dispositif a d’ailleurs mis en
lumière l’exploitation par certains magasins de l’heuristique
qui veut qu’en général, plus on achète une quantité importante
de produit, plus le coût unitaire est faible : nous pensons
intuitivement que le prix de chaque yaourt sera inférieur dans
un pack de 24 que dans un pack de 8. Nous savons maintenant
qu’il vaut mieux vérifier…

Le développement du commerce en ligne a donné lieu à
une exploitation plus agressive de nos biais. L’interface des
plateformes de réservation en ligne constitue un condensé de
ce type de pratiques. Le classement par défaut des offres est le
plus souvent opaque, à dessein. La plateforme compte sur
notre peu d’entrain à aller au-delà des quelques premières
offres pour nous inciter à retenir celles qui lui rapportent le
plus, ce qui lui permet de mettre en tête les offres sur
lesquelles elle réalise la marge la plus élevée, et non celles qui
correspondent le mieux à nos critères de recherche. La
présentation des offres elle-même mobilise souvent notre
aversion à la perte. Elle affiche de manière très visible des
messages du type « 25 autres personnes regardent cette offre »
ou « plus que 4 chambres disponibles ! » – quand bien même
l’établissement n’a que quatre chambres en tout ! En analysant
le code de certaines pages, des chercheurs ont relevé que dans
de nombreux cas, il ne s’agissait pas simplement d’une
information vraie mais présentée de manière incorrecte
(comme dans le cas des chambres), mais d’une information
fausse, dont le seul but est d’entraîner un achat irréfléchi. En
effet, le message « Mme Martin de Créteil vient de faire une



réservation dans cet hôtel » était généré en piochant au hasard
un nom de famille courant et une commune proche de la
localisation détectée de l’ordinateur utilisé 4. Les autorités de
protection des consommateurs se sont saisies de ces pratiques,
et ont commencé à mettre en place des garde-fous. Par
exemple, imposer que les déclarations concernant le nombre
de consultations ou de chambres disponibles correspondent à
une réalité.

Ces exemples relèvent d’une extension au domaine
numérique de dispositifs d’encadrement constitués dans le
domaine physique. Dans ce dernier, l’interface est largement
déterminée par des contraintes pratiques et mécaniques, même
dans des cas où la contrainte initiale a disparu depuis
longtemps. Ainsi, on dirige une voiture au moyen d’un volant
circulaire, car cette forme permettait d’avoir un levier
(techniquement parlant, un couple) constant quelle que soit la
position des roues. Et il fallait une certaine force pour faire
tourner les roues d’un véhicule lourd. La direction assistée a
supprimé cette contrainte, mais le volant est resté comme
interface de référence connue et utilisée par tous. Si les
contraintes matérielles existent dans le domaine du numérique,
elles s’appliquent plus uniformément à tous les produits et
services : sur un appareil donné, toutes doivent partager la
même dimension d’écran, les mêmes ressources matérielles.
Cela met en relief, comme dimension différenciante, l’usage
d’approches comportementales dans la conception du service
et de son interface.

Dans certains domaines, la régulation a déjà avancé
significativement. Ainsi, lorsque vous utilisez pour la première
fois un téléphone portable, celui-ci vous demande de choisir
votre moteur de recherche, afin qu’il s’agisse d’un choix
délibéré de votre part. Informée de la puissance de



l’architecture des choix, la réglementation requiert que les
différentes options vous soient présentées au hasard, et non
dans un ordre prédéterminé. Il en va de même pour le choix du
navigateur Internet sur les ordinateurs fixes.

Sur d’autres volets, la dimension cognitive a été reléguée
au second plan. Le Règlement européen de protection des
données personnelles (RGPD) impose le recueil du
consentement éclairé des utilisateurs d’un service concernant
les usages qui peuvent être faits de leurs données personnelles.
En pratique, nous connaissons tous ces bannières qui viennent
s’intercaler devant la page que nous voulons lire, où le réglage
par défaut est un usage maximal des données collectées, et où
les options limitant cette collecte sont moins visibles que le
gros bouton « tout accepter ». Nous voyons là comment la
saillance (le bouton « tout accepter » est plus visible), l’usage
du défaut (l’acceptation totale est présélectionnée, et il faut
activement choisir une autre option pour limiter le pistage) et
le timing (avec un bandeau qui s’affiche après et par-dessus la
page) sont autant de leviers comportementaux mobilisés pour
nous inciter à faire le choix le plus favorable à l’éditeur du
service.

Dans ce contexte, autorités de régulation et scientifiques
doivent développer de nouveaux outils pour identifier et
évaluer ces usages. Les sludge audits que nous vous
présentons maintenant constituent une des réflexions les plus
abouties en la matière.

Le sludge,
jumeau maléfique du nudge

Qu’est-ce que le sludge ?



Richard Thaler et Cass Sunstein, les deux auteurs de
l’ouvrage Nudge qui a popularisé ce dernier terme,
respectivement prix Nobel d’économie et professeur de droit à
Harvard 5, ont consacré une partie de leur ouvrage à définir un
cadre éthique pour les interventions comportementales. Ce
cadre souligne à la fois l’importance des fins poursuivies, à
commencer par le bien-être et l’autonomie des personnes, et la
préservation de la liberté de choix des personnes soumises à
l’intervention. Typiquement, l’architecture de choix est
modifiée sans qu’aucun choix ne soit éliminé, et un effort
cognitif mineur doit permettre aux personnes de prendre
conscience de l’intervention. Leur insistance sur ce cadre
s’inscrit naturellement dans un débat sur l’éthique des
interventions comportementales 6, débat auquel les auteurs ont
eux-mêmes largement contribué 7. Un point essentiel : ce cadre
est applicable à toute mise en œuvre des approches
comportementales, pas seulement quand elles sont mobilisées
par l’action publique. Il permet ainsi de repérer les pratiques et
procédures qui exploitent les biais comportementaux au
détriment des personnes à qui elles s’adressent.

George Akerlof et Robert Shiller, deux prix Nobel
d’économie, ont consacré en 2015 un ouvrage, Marché de
dupes 8, à de telles pratiques. Nous sommes quotidiennement
exposés à celles-ci. Il suffit de comparer la facilité avec
laquelle on s’abonne à un journal ou un service – parfois en un
clic – et la complexité des démarches à accomplir pour se
désabonner. Pour mettre fin à un abonnement mensuel à la
version numérique d’un certain quotidien français, il faut
encore au moment où ces lignes sont écrites envoyer au
service abonnements une lettre recommandée avec accusé de
réception. Une autre pratique courante consiste à annoncer le
remboursement d’une partie d’un achat, « 30 euros remboursés



sur l’achat de votre smartphone », mais à assortir ce
remboursement de pièces à fournir et de démarches (ticket de
caisse, code-barres sur le carton, formulaire à télécharger et à
imprimer, envoi moins de tant de jours après l’achat) qui font
que la plupart des acheteurs abandonnent en cours de route.
Ces dispositifs profitent non seulement de cet effet d’abandon,
mais aussi du constat que même lorsque nous sommes
conscients qu’il y aura des démarches à accomplir, nous
surestimons systématiquement la probabilité que nous ayons le
courage d’aller au bout. Dans une expérience, moins d’un tiers
des participants arrivent au bout du processus, mais 80 %
pensent qu’ils y parviendront – même quand on leur dit que
moins d’un tiers des autres y arrivent effectivement 9.
Troisième exemple familier, la plupart des vendeurs de billets
de train ou d’avion recommandent avec insistance l’achat
d’assurances auprès de leurs partenaires. Les moins
scrupuleux d’entre eux incluent automatiquement ces
assurances dans le panier du consommateur, charge à ce
dernier de les en enlever. Mais une étude des conditions de
remboursement montre que les garanties offertes sont de peu
d’intérêt dans la plupart des cas, tandis que les coûts sont loin
d’être négligeables.

La logique économique classique voudrait que les
consommateurs se détournent des entreprises qui ont recours à
de telles pratiques. Les pertes de parts de marché les
obligeraient alors à revenir dans le droit chemin, ou à
disparaître. George Akerlof et Robert Shiller soulignent que
cette logique ne s’applique pas avec une telle netteté. Le
désavantage concurrentiel lié à de mauvaises pratiques peut
prendre beaucoup de temps à se matérialiser. Il faudra, par
exemple, des années, et souvent une crise financière, pour que
fassent faillite les banques proposant des prêts à des clients qui



ne sont en fait pas solvables. De même, la conscience de la
difficulté à se désabonner ne va pas générer pour les journaux
une perte immédiate de lecteurs, mais un ralentissement des
abonnements. Celui-ci étant étalé dans le temps, il sera peu
visible et donc négligé par rapport au risque qu’une facilitation
du désabonnement entraîne le départ d’anciens lecteurs : les
responsables commerciaux sont, eux aussi, soumis aux effets
de saillance et de préférence pour le présent. L’échec de la
discipline de marché justifie ainsi un programme de régulation
des relations entre entreprise et consommateurs, et de
formation des individus à repérer ces pratiques.

Le terme de phishing employé par George Akerlof et
Robert Shiller n’a pas vraiment pris : l’expression existait déjà
pour désigner les courriels frauduleux imitant ceux envoyés
par une entreprise de confiance, une banque par exemple, et
invitant le destinataire à se connecter à un site imitant celui de
la banque afin de subtiliser ses identifiants. Richard Thaler a,
de son côté, dérivé de nudge le terme sludge pour désigner ces
utilisations délétères du nudge et des dispositifs
comportementaux 10. Là où le nudge supprime les frictions, les
efforts cognitifs inutiles et facilite la prise de décision en
mettant en avant les options que le plus grand nombre de
personnes choisiraient après mûre réflexion, le sludge fait
l’inverse : il impose des coûts supplémentaires à prendre la
bonne décision ou à accomplir une action bénéfique pour la
personne. Le concept de sludge regroupe l’usage intentionnel
de dispositifs comportementaux à l’encontre des intérêts des
personnes et les cas, également nombreux, où les frictions et
efforts inutiles ne découlent pas d’une volonté délibérée de
nuire, mais d’une absence de considération pour le temps ou
l’effort cognitif des personnes concernées.



Nous rencontrons fréquemment ce second type de sludge
dans nos relations avec les administrations, publiques comme
privées : formulaires à remplir avec des informations
redondantes, multiples preuves d’éligibilité (deux justificatifs
de domicile) et accumulation de justificatifs à produire. Ce
sludge administratif est le plus souvent involontaire, au sens
où les administrations n’ont pas pour objectif d’empêcher
l’accès au service ou à la prestation que nous demandons. Il
procède de la rencontre entre, d’une part, une volonté
consciente d’éviter les demandes indues, les fraudes, ainsi que
les demandes incomplètes qui coûtent à l’administration en
temps de traitement et, d’autre part, l’ignorance, souvent
inconsciente, des coûts associés tant pour les personnes qui
parviennent à établir le dossier demandé que pour celles qui,
découragées ou débordées par ces demandes, renoncent à aller
jusqu’au bout et à obtenir les prestations auxquelles elles ont
droit. Ce type de phénomène n’est en rien spécifique aux
administrations publiques. Quiconque a travaillé dans une
entreprise privée d’une certaine taille aura en tête des
exemples de procédures inutilement complexes pour, par
exemple, acheter un nouvel appareil, transférer une personne
d’un service à l’autre ou se faire rembourser des frais de
mission.

Les sludge audits
Face à ce type de blocages, Cass Sunstein a introduit l’idée

de sludge audits, des analyses détaillées coût-bénéfice des
procédures imposées aux individus. Ces analyses peuvent être
conduites en interne par les entreprises et administrations afin
d’améliorer leur service ou comme un outil d’audit externe
pour identifier les étapes qui, délibérément ou non, imposent
une charge cognitive inutile 11.



Que ce type d’approche apparaisse aujourd’hui comme une
grande nouveauté a quelque chose de surprenant. Développées
pour améliorer la qualité et l’efficacité des processus
industriels, les approches dites lean sont nées dans le Japon
des années 1980 avant de toucher l’ensemble des industries
dans les années 1990. Elles reposent en partie sur
l’identification des points de blocage, d’attente ou de friction
dans la production d’un bien. Dans une large mesure, le sludge
audit adopte la même démarche, mais en se plaçant du point
de vue du client ou de l’utilisateur d’un service. La véritable
nouveauté du sludge audit tient en fait dans l’affirmation
d’une légitimité des pouvoirs publics à prendre le point de vue
de l’usager et à dire ce qui constitue ou non une charge
cognitive indue ou une exploitation de biais cognitifs.

Dans le cas du contrôle de la concurrence et des pratiques
commerciales, la conduite de ces audits s’insère dans la boîte à
outils des autorités de protection du consommateur et de la
concurrence. Prenant la place d’un consommateur, l’autorité
peut ainsi examiner si des frictions dans le parcours conduisent
à le décourager de résilier une offre ou de passer à une
entreprise concurrente. En ce sens, la mise en place des
mandats de mobilité bancaire, qui imposent à votre banque
d’origine de communiquer toutes les transactions récurrentes à
votre nouvelle banque afin que celle-ci puisse informer les
organismes du changement de compte bancaire, représente une
conséquence pratique d’une telle approche. Notons ici que,
comme dans le cas des délais de réflexion, l’analyse
comportementale justifie le recours à la coercition (interdiction
et obligation) comme réponse à l’exploitation de biais
comportementaux. Dans les précédents chapitres en effet, nous
avons montré comment il était souvent préférable de mobiliser
des solutions comportementales face à des problèmes à forte



dimension comportementale – des personnes en décalage avec
ce qu’elles feraient si elles y réfléchissaient de manière
rationnelle et posée. Ici, la question se pose de manière
sensiblement différente, puisqu’il s’agit de prévenir
l’exploitation de ces biais par des tiers, pour lesquels il est
parfaitement rationnel et profitable – au moins à court terme –
de procéder ainsi. Cela impose le recours à des instruments
plus lourds.

La prise de conscience par les autorités et le grand public
de l’exploitation de biais comportementaux s’accompagne
vraisemblablement d’une baisse de la tolérance à leur égard,
ce qui pourrait bien mettre en branle des mécanismes de
réputation négative à l’encontre des entreprises qui en abusent.
Inversement, des entreprises peuvent utiliser comme argument
commercial la facilité de mettre un terme à la relation
commerciale, voire à être proactives dans ce domaine dans
l’intérêt de leurs clients. À titre d’exemple, Netflix a pris
l’initiative en mai 2020 de demander à leurs clients inactifs
depuis plusieurs mois s’ils voulaient mettre un terme à leur
abonnement, procédant automatiquement à l’annulation en cas
de non-réponse 12.

Dans le cas des administrations, l’intention de nuire aux
administrés constitue l’exception. Le sludge procède alors
d’un ensemble d’incitations auxquelles l’administration fait
face et qui ne correspondent pas à l’intérêt du citoyen, ni
même à l’intérêt social. Nous avons montré dans notre
chapitre sur la simplification quel pouvait être le coût social du
non-recours aux dispositifs d’aide et aux prestations.
Actuellement ce coût est souvent peu ou mal estimé, quand il
est pris en compte. En revanche, les fraudes sont présentées
comme ayant un coût matériel et moral massif. Ainsi,
beaucoup d’administrations sont, en pratique, nettement plus



incitées à prévenir les fraudes, donc à demander de nombreux
justificatifs d’éligibilité, qu’à prévenir le non-recours. En
imposant de prendre en compte les coûts induits par le non-
recours, ces audits contribuent à redresser les incitations de
l’action publique. Cette approche impose aussi la prise en
compte d’une gamme plus large de coûts imposés par une
démarche administrative. Ainsi, une analyse comportementale
prendra nécessairement en compte non seulement la charge
cognitive, mais aussi le temps matériel nécessaire pour
accomplir une démarche, ou encore le coût d’un délai entre
l’accomplissement d’une démarche et l’obtention d’une
réponse. Tous ces éléments sont aujourd’hui incomplètement
et inégalement intégrés dans la conception et la conduite d’une
action publique.

À certains égards, cette idée de sludge audits fournit un
cadre analytique à de nombreuses démarches en cours de
modernisation de l’action publique, qui prennent comme point
de départ le parcours utilisateurs et analysent les relations avec
l’administration. Il faut souhaiter que cette approche devienne
plus systématique, régulière et institutionnalisée. En parallèle
de cette gestion d’un stock de procédures à réexaminer, cette
mise en lumière des coûts cognitifs implique aussi de prêter
une grande attention aux flux de nouvelles procédures, et de
s’assurer dès le départ qu’elles ne comportent pas de frictions
inutiles. À l’heure actuelle, cette démarche arrive tard dans le
processus de conception de l’action publique.

Enjeux de la simplification
administrative en France

En France, le constat de trop de procédures inutilement
complexes est à la base de l’ambition de simplification
affichée depuis plusieurs années. Ce mouvement a, par



exemple, conduit à la mise en place d’organismes dédiés,
d’abord la Direction générale de la modernisation de l’État
(2005), qui devient en 2012 le Secrétariat général pour la
modernisation de l’action publique et en 2017 la Direction
interministérielle de la transformation publique (DITP) *2. À
l’image des exemples donnés plus haut, les enjeux sont
nombreux. Ainsi, une étude de la Banque de France souligne
que la complexité de la fiscalité applicable aux revenus des
travailleurs indépendants conduit ceux-ci à de mauvaises
options dans la manière de déclarer. Ces mauvais choix
coûtent en moyenne à chaque indépendant entre 160 et
650 euros par an 13. De même, la complexité de l’enseignement
supérieur français, entre universités, grandes écoles et
formations spécialisées, constitue un obstacle à l’orientation.
La difficulté est particulièrement prononcée pour les jeunes
adultes issus de milieux modestes, qui ne trouvent pas dans
leurs familles les compétences pour naviguer dans le dédale
d’options au moment de faire leurs vœux d’orientation.

La stratégie de simplification de l’État français a été
jusqu’ici essentiellement descendante. Partant d’indicateurs
globaux, comme l’indicateur du fardeau de la réglementation
publique 14 du Forum économique mondial ou l’indicateur de
la facilité à entreprendre de la Banque mondiale 15, la démarche
la plus visible a visé la production de réglementations avec,
par exemple, l’idée du « un pour un », soit la suppression
d’une norme existante pour chaque nouvelle norme. En
pratique toutefois, les effets ont été limités. Le « un pour un »
concernait uniquement les normes qui n’étaient issues ni des
lois (sauf changement constitutionnel, impossible pour une
législature de réduire le pouvoir des législatures suivantes à
produire des lois) ni de la transposition des normes
européennes, soit au final 10 % de la production de normes.



D’autres démarches dans la même intention, fondées sur
l’expérimentation et l’évaluation, ont pareillement été
appliquées de manière sporadique avant d’être abandonnées.

La loi Confiance 16 de 2018 introduit dans la pratique
administrative française des éléments de simplification plus en
ligne avec ce que nous avons souligné. Ainsi, le principe du
« dites-le-nous une fois » dispense particuliers et entreprises
de communiquer à l’administration des documents dont elle
dispose déjà, comme les avis d’imposition ou les documents
d’identité. Plusieurs initiatives sont actuellement coordonnées
par la DITP autour de la simplification des parcours
utilisateurs. À titre d’exemple, la DITP a publié un guide
pratique de simplification informé par les sciences
comportementales 17 et ouvert entre 2019 et 2020 une
plateforme appelant les usagers à signaler les procédures qui
leur paraissaient inutilement complexes ou difficiles à
comprendre. Il s’agit, à nos yeux, d’un signe encourageant.
Ces dispositifs ouvrent la porte à un changement profond dans
le mode de relation entre les administrations françaises et les
citoyens, qui intègre pleinement une conception plus riche et
plus humaine de leur comportement.



Conclusion
Au travers des différents chapitres de ce livre, nous avons

voulu montrer comment les approches comportementales
commencent aujourd’hui à modifier la manière de conduire
l’action publique. Jusqu’ici, les apports des sciences
comportementales ont été essentiellement mobilisés sous la
forme d’ajouts à des dispositifs existants. Leur attrait pour les
acteurs publics résidait dans leur capacité à produire des gains
d’efficacité notables pour des coûts modiques, tout en
s’insérant sans trop de difficulté dans les cadres réglementaires
et opérationnels existants. Modifier l’ordre dans lesquels sont
présentés les desserts dans une cantine, changer l’ordre des
options dans un formulaire ou envoyer automatiquement des
SMS de rappel n’impliquent pas de révolutionner la cantine, la
procédure de déclaration ou la relation à l’usager, tout en
permettant de progresser dans des domaines où les succès
massifs sont rares. À l’occasion de quelques réformes de
grande ampleur, principalement autour des systèmes de
retraite, la mobilisation plus en amont d’une réflexion
comportementale a démontré qu’il était possible d’aller bien
au-delà de simples aménagements ponctuels pour obtenir des
gains substantiels et de long terme.

Néanmoins, cette approche des sciences comportementales
comme simples pourvoyeuses d’outils supplémentaires a déjà
trouvé ses limites. Transposés sans précautions à un autre
public ou à un autre pays, de nombreux dispositifs échouent à
produire les effets escomptés. Si nous avons beaucoup parlé
dans cet ouvrage des expérimentations qui ont produit des
résultats, de nombreuses interventions informées par les
sciences comportementales se révèlent décevantes. À titre
d’exemple, un ensemble d’expérimentations pour aider les



étudiants à atteindre leurs objectifs de temps passé à étudier
avec de simples SMS de rappel ne produit aucun effet
mesurable 1. Plus généralement, on peut craindre une forme
d’éviction, un abandon des outils habituels de la puissance
publique au profit d’approches uniquement comportementales.
Du côté des acteurs publics, il serait dangereux de penser que
les outils traditionnels de l’action publique que sont
l’obligation, l’interdiction, la taxation et la dépense publique
peuvent être remplacés par des outils issus des sciences
comportementales. Du point de vue des citoyens, la
multiplication d’actions isolées porte le risque d’éroder
l’adhésion à des actions plus ambitieuses et plus impactantes.
Dans le domaine de l’environnement, une série
d’expérimentations indique par exemple que les interventions
ponctuelles destinées à limiter les impacts environnementaux,
comme le choix par défaut d’une offre d’électricité bas
carbone, peuvent diminuer l’adhésion au principe d’une taxe
carbone 2. Or il semble établi qu’aucune trajectoire soutenable
d’émissions n’est possible sans une réduction importante des
émissions de dioxyde de carbone, et une taxation des
émissions constitue à ce jour le meilleur outil pour obtenir un
tel effet 3.

Le cas de la taxe carbone constitue un exemple clé de la
manière dont la dimension comportementale est
indissolublement liée à un outil classique de l’action publique.
La taxe carbone a un objectif environnemental : réduire les
émissions de CO2 dans l’atmosphère. Son moyen d’action le
plus directement identifié est de modifier les comportements
de consommation en altérant l’arbitrage coût-bénéfice des
activités émettrices de carbone. Comme le fait remarquer
l’économiste Robert H. Frank 4, elle a également de multiples
effets comportementaux indirects, en réduisant la désirabilité



sociale de biens fortement émetteurs, comme les grosses
voitures, les déplacements fréquents en avion ou les maisons
surdimensionnées. Son acceptabilité repose elle aussi sur des
bases qui mêlent des fondamentaux technologiques, sociaux et
comportementaux : bien identifier les émissions liées à chaque
activité, assurer une compensation pour les ménages que ce
surcoût mettrait en difficulté et le faire d’une manière qui soit
perçue comme équitable, et non stigmatisante, à la fois du
point de vue des bénéficiaires de cette compensation et de
celui des autres redevables de la taxe 5.

L’approche informée par les sciences cognitives ne
constitue ainsi pas un catalogue de biais à connaître ni un
ensemble de recettes à appliquer. Il s’agit d’un changement
profond de la manière d’envisager le citoyen, l’usager, la
personne concernée par le service public et, partant, la manière
d’ensemble de conduire l’action publique. La conception d’un
agent capable de traiter efficacement toute l’information à sa
disposition afin de choisir la meilleure option, y compris à
long terme, avait le grand mérite de se fonder sur l’autonomie
de l’individu. Le constat que le comportement réel s’écarte,
dans des contextes précis, de cette norme et que ces écarts sont
prédictibles et reproductibles constitue indéniablement un pas
en avant pour l’action publique. Il permet de mieux anticiper
des échecs ou des effets contre-productifs d’une action
publique qui ignorerait les écarts. Toutefois, la superposition
d’un agent rationnel et d’une liste d’écarts, ou biais, demeure
une conception de l’humain qui n’est ni cohérente ni
satisfaisante.

La perspective évolutionniste que nous adoptons dans cet
ouvrage restaure cette nécessaire cohérence. En lieu et place
d’une rationalité abstraite, elle montre comment les écarts
constatés constituent soit des adaptations soit des effets induits



d’adaptations de l’être humain à l’environnement physique et
social qui a été le sien depuis le début de son évolution. Nous
nous appuyons quotidiennement, sans même nous en rendre
compte, sur un grand nombre de ces raccourcis cognitifs.
Ceux-ci constituent des points d’appui pour améliorer
l’efficacité de l’action publique, pour rendre plus simples et
transparentes les interactions entre les personnes et les
administrations. D’autres raccourcis procèdent d’une
adaptation à des éléments de l’environnement qui ont depuis
disparu, du moins pour la plupart d’entre nous, à l’image de
notre appétit pour les aliments gras et sucrés qui répondait à
une incertitude quant à la disponibilité de nourriture. Il s’agit
alors de mettre en place des dispositifs pour aider les
personnes à prendre conscience de ces impulsions, et comme
la conscience seule ne suffit pas, de mettre en place les aides
comportementales qui leur permettront de faire des choix
conformes à leur propre intérêt. Dans le même temps, la
puissance publique a pour responsabilité de protéger les
citoyens contre l’exploitation abusive de ces heuristiques.
Concrètement, cela passe par une identification plus
systématique des leviers comportementaux qui sous-tendent
les pratiques commerciales déloyales afin de mieux délimiter
le champ des interdictions, délais obligatoires et contre-
mesures.

Qu’il s’agisse d’améliorer son efficacité ou de protéger les
personnes, cette action doit, pour être efficace, se structurer
dès le départ autour d’une conception des individus et des
relations sociales informées par les sciences
comportementales. Pour l’administration française, il s’agit
d’un changement culturel profond. Nous voyons comme un
signe positif la mise en place, à divers échelons des institutions
publiques, d’équipes dédiées à accompagner leurs structures



dans la formation à l’usage des sciences comportementales,
ainsi qu’une volonté large de montée en compétence dans ce
domaine. Plusieurs grandes administrations de l’État se sont
ainsi dotées ces dernières années d’équipes dédiées aux
sciences comportementales, à l’image de celle de la Direction
interministérielle pour la transformation publique. D’autres,
comme Pôle Emploi, se sont engagées plus avant, avec la
volonté d’une montée en compétence générale de ses
personnels en plus de la constitution d’un centre de
compétence interne servant de référence et de conseil à
l’ensemble de l’institution.

À bien des égards, les sciences comportementales
produisent un ensemble d’outils conceptuels qui forment une
technologie à usage général *1, à l’image de l’électricité ou de
l’informatique. Ces technologies se diffusent dans l’ensemble
de l’économie et de la société, dont elles affectent en
profondeur le fonctionnement. Elles nécessitent, toutefois, un
temps assez long de formation et d’adaptation avant de
produire tous leurs effets.

Ainsi, il a fallu des décennies, et la restructuration complète
des usines, pour que la transition de la vapeur à l’électricité se
traduise complètement en gains de productivité. La vapeur
fournit une force motrice d’autant plus efficace qu’elle est
produite dans une chaudière de grande capacité. Les usines de
l’âge de la vapeur étaient donc construites autour de cette
chaudière centrale dont la puissance motrice était transmise
par un système complexe (et optimisé par des années de
recherche) de courroies, poulies et engrenages aux tapis
roulants et outils des chaînes de production *2. Les premiers
moteurs électriques, certes moins émetteurs de fumées,
peinaient à atteindre de manière fiable une puissance suffisante
pour mettre en mouvement tout ce dispositif, et se trouvaient



donc inférieurs aux chaudières de dernière génération. Ce n’est
que quand sont apparues de nouvelles usines adaptées à la
traction électrique, avec un grand nombre de moteurs
distribués tout au long des chaînes de production, que sont
devenus évidents les gains de productivité énormes liés à cette
nouvelle technologie. De même, on ne s’est mis à observer des
gains de productivité que plusieurs années après la diffusion
des premiers ordinateurs, et les processus de réorganisation du
travail autour de ces outils sont encore largement en cours.

Nous devons donc nous attendre à ce que les mutations
liées aux progrès dans la compréhension des comportements
humains se déploient sur un temps long. Nous expérimentons
déjà dans notre quotidien comment les résultats des sciences
comportementales – quelles positions, couleurs attirent
l’attention, à quelle fréquence pouvons-nous interagir avec un
smartphone – sont venus informer, en particulier, la conception
des interfaces numériques, rendant familiers des objets et des
services qui n’existaient pas il y a dix ou vingt ans. Dans le
domaine de l’action publique, les premiers éléments
d’évolution sont en train de se mettre en place. Nous espérons
avoir montré dans cet ouvrage comment l’intégration de la
dimension comportementale dès la conception initiale de
l’action publique permettra de mieux faire face aux enjeux
essentiels auxquels, collectivement, nous sommes aujourd’hui
confrontés – à commencer par la lutte contre le changement
climatique.



CAS PRATIQUE

Chauffage au bois et pollution
aux particules

Les auteurs de cet ouvrage ont participé à la création de
l’Agence d’innovation comportementale, structure regroupant
l’École normale supérieure, Sciences Po Paris, l’École
d’économie de Paris et le CEPREMAP afin de proposer un
accompagnement scientifique de haut niveau aux
administrations publiques qui souhaitent intégrer les
dimensions comportementales dans la conception, la mise en
place et l’évaluation de leurs politiques publiques. Nous avons
ainsi pris en charge de l’été 2019 à l’été 2020 une
expérimentation portant sur le chauffage au bois pour le
compte de la Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie (DRIEE) Île-de-France et de la
Direction interministérielle à la transformation publique
(DITP) *1. Cette expérimentation constitue un bon exemple des
défis de la prise en compte du comportement dans la conduite
de l’action publique. Pour cette intervention, nous avions réuni
une équipe qui comportait également Élise Huillery,
économiste spécialiste des expériences randomisées
contrôlées, et Rita Abdel Sater du département d’études
cognitives de l’École normale supérieure.

Le bois, un moyen de chauffage
moins propre qu’on ne le dit

Le point de départ de l’expérimentation était le besoin,
porté par la DRIEE, de réduire les émissions de particules en
Île-de-France. Bien qu’en diminution, celles-ci dépassent
chaque année les normes européennes lors des pics de



pollution, et la Commission européenne a placé en 2018 la
France sous surveillance sur ce point, lui reprochant de ne pas
agir assez vigoureusement. Si plusieurs actions réglementaires
ont été mises en place, comme l’interdiction des véhicules les
plus polluants dans Paris intra-muros, les émissions de
particules liées au chauffage au bois restaient un angle mort de
l’action publique, alors qu’elles représentent en moyenne 30 %
des particules émises dans la région, avec une contribution
supérieure lors des pics de pollution hivernaux. Il s’agissait de
faire en sorte que les quelque 800 000 utilisateurs du chauffage
au bois en Île-de-France réduisent autant que faire se pouvait
leur utilisation de ce mode de chauffage.

Pour la DRIEE, à raison, ce problème nécessitait une
approche à dominante comportementale. En effet, une
tentative en 2013 d’interdire le chauffage au bois en Île-de-
France 1 avait rencontré une vive opposition, au point d’être
annulée avant sa mise en œuvre. Quant à l’interdiction
partielle mise en place en 2018 2, elle a vraisemblablement eu
peu d’effet, car elle portait sur une part limitée de l’utilisation.
Le problème illustre bien les difficultés de l’approche
réglementaire dans ce type de cas : comment savoir si un
logement se chauffe au bois ? Il serait coûteux, impopulaire et
probablement peu efficace de mobiliser régulièrement des
policiers pour repérer les logements dont proviendrait une
fumée suspecte. L’approche comportementale semblait
s’imposer d’autant plus que, pour une majorité des utilisateurs
du bois dans la région, il ne s’agit pas du mode de chauffage
principal, mais d’une pratique d’appoint ou d’agrément. Ainsi,
l’opposition à l’interdiction ne reposait pas tant sur des
contraintes matérielles, excepté pour un petit nombre de
ménages en situation de précarité énergétique qui relèvent de
dispositifs d’aide dédiés, mais sur une représentation



socialement bien ancrée, celle du chauffage au bois comme un
moyen de chauffage écologique et agréable.

Du problème au diagnostic
comportemental

Ce constat de l’image positive du bois constituait le point
de départ pour établir notre diagnostic comportemental. Pour
ce dernier, nous devions situer le constat de la DRIEE dans un
ensemble de connaissances et de questions qui définiraient
l’action pertinente.

Le vrai visage du feu de cheminée
La première étape était évidemment d’établir un point plus

complet sur l’impact réel du feu de bois comme mode de
chauffage. Nous savions que, dans les pays émergents, l’usage
du bois pour le chauffage ou la cuisine constitue un problème
majeur, à la fois comme cause de maladies cardio-respiratoires
et comme facteur de déforestation. Plusieurs études montrent
qu’en Europe et en Amérique du Nord également, l’usage du
chauffage au bois constitue un facteur de risque pour plusieurs
maladies respiratoires et cardiaques, via l’exposition aux
particules fines émises à l’intérieur même des logements 3.
Cette revue des connaissances disponibles nous a, par ailleurs,
appris qu’en matière de pollution aux particules, il ne semble
pas y avoir de dose anodine : toute augmentation du niveau
d’exposition entraîne une augmentation du risque. Plusieurs
recherches récentes indiquent, par ailleurs, que la pollution
aux particules peut avoir des effets bien plus généraux : le
système respiratoire ne serait pas le seul touché et on constate
en particulier des conséquences neurologiques sur les
capacités cognitives 4.



Ce constat montrait qu’une intervention comportementale
était légitime. Nous avons établi dans cet ouvrage
qu’intervenir sur les comportements n’est pas un acte anodin.
Ici, le constat initial (celui de la DRIEE) proposait d’imposer
un coût, un changement de comportement, à des ménages au
bénéfice de l’ensemble de la collectivité qui s’en trouvait
exposée à des niveaux de pollution moindres. Cette première
étape a montré que la réflexion sur l’arbitrage entre un coût
individuel et un bénéfice collectif n’avait pas lieu d’être dans
la mesure où le comportement sur lequel nous envisagions
d’intervenir avait des conséquences délétères directes sur les
utilisateurs du chauffage au bois, conséquences dont ils
n’étaient pour l’essentiel pas informés. Nous avons, par
conséquent, estimé que, pour les utilisateurs eux-mêmes, le
gain attendu d’une réduction de leur utilisation du bois était
plus important que le coût du changement de comportement,
sauf, comme nous l’avons dit, dans la situation où le chauffage
au bois était une nécessité économique.

Par ailleurs, les expériences menées à l’étranger indiquaient
que les dispositifs d’aide au renouvellement des équipements,
typiquement les subventions à l’achat de poêles haute
performance ou de chaudières à granulés, avaient le plus
souvent des effets très modestes. D’une part, le recours à ces
aides correspond à un effet d’aubaine, les demandeurs étant
des ménages qui auraient de toute manière changé leur
équipement. D’autre part, l’effet sur les particules est
incertain, le niveau des émissions des équipements en
conditions réelles pouvant s’écarter fortement des émissions
mesurées en laboratoire. Nous avons donc conclu que mieux
valait chercher à réduire l’usage des équipements existants
plutôt qu’à en encourager le changement.

Un état des lieux des pratiques



En guise d’état des lieux, nous disposions d’un sondage
réalisé en 2013 par BVA pour le compte de l’Ademe (l’Agence
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) sur les
utilisateurs du chauffage au bois en Île-de-France. Celui-ci
établissait en particulier que, pour une part importante des
ménages concernés, le chauffage au bois constituait un appoint
ou un agrément. Pour une majorité des utilisateurs d’Île-de-
France, utiliser son chauffage au bois n’est donc pas un
besoin, mais essentiellement un plaisir. Par ailleurs, les
ménages ayant un usage d’appoint ou d’agrément sont
également ceux qui utilisaient les équipements les plus anciens
et les moins efficaces : cheminées ouvertes, inserts, vieux
poêles, par conséquent les plus polluants. Un constat logique :
peu de ménages allaient investir dans un poêle haute
performance quand ce qu’ils recherchaient est d’abord le
crépitement d’un feu de bois. D’autres études menées dans la
vallée de l’Arve 5 ou en Nouvelle-Aquitaine nous indiquaient
que les ménages de ce type étaient également les moins au fait
des bonnes pratiques en termes d’approvisionnement en bois
et d’allumage des feux, et les moins à jour sur le bon entretien
de leurs équipements. Ils représentaient probablement une part
des émissions supérieure à leur part en nombre d’utilisateurs.

Les représentations
Ce même sondage nous indiquait que seule une minorité

des ménages utilisateurs étaient conscients de la contribution
du chauffage au bois à la pollution de l’air. Pour la plupart, il
s’agissait d’un mode de chauffage écologique, essentiellement
en vertu d’un bilan carbone favorable 6. Cette représentation
était manifestement bien ancrée. Quand on les informait de la
contribution réelle du feu de bois à la pollution aux particules,
un tiers des personnes interrogées rejetaient cette statistique
comme fausse. Il y avait lieu de croire que toute information



en ce sens serait reçue avec scepticisme par une portion
significative des destinataires.

Le diagnostic comportemental
Traduits en termes comportementaux, ces constats

indiquaient que nous faisions face au cumul de deux freins
importants. D’une part, la pollution causée par les feux de bois
est peu saillante ; elle est pratiquement invisible, même pour
un équipement très polluant comme une cheminée ouverte,
contrairement par exemple au panache de fumée noire qui sort
du pot d’échappement d’un vieux diesel. D’autre part, les
informations disponibles tendent à valoriser le feu de bois. Au
niveau de l’air intérieur, nous associons certaines des
particules odorantes émises par le feu de bois à une sensation
de confort et de bien-être, ignorant leurs effets délétères sur la
santé ; à un niveau collectif, le message dominant est celui
d’un mode de chauffage vertueux sur le plan environnemental.

Comme nous l’avons montré à plusieurs reprises dans ce
livre, les biais comportementaux constituent souvent leur
propre remède. Ainsi, nous avons dans notre diagnostic initial 7

préconisé de contourner la représentation ancrée du feu de bois
comme agréable et bon pour l’environnement (extérieur) en
insistant sur ses conséquences sur la santé individuelle via la
pollution de l’air intérieur. En pratique, il s’agissait de
conduire une campagne d’information régulière, avec des
supports documentant et rendant visible cette pollution.

Partant de cette base, le défi majeur du projet devenait celui
de la mesure. En effet, le réseau de capteurs de pollution opéré
par les associations de surveillance de la qualité de l’air
(ASQA, AirParif pour l’Île-de-France) n’est pas d’une finesse
suffisante pour détecter des évolutions d’émission liées au
chauffage au bois sur une maison ou un quartier. Ainsi, nous



avons choisi de distribuer pour le temps de l’expérience aux
ménages participants un capteur de pollution de l’air, ce qui
nous permettrait de voir si nos messages avaient un effet.
L’introduction de capteurs individuels ajoutait un niveau de
complexité, et d’intérêt, à l’expérience. Nous ne voulions pas
que le capteur lui-même affecte les comportements de manière
générique, seulement d’une manière que nous pourrions
contrôler finement. Notre choix a été double : d’une part,
sélectionner un capteur qui ne restitue directement aucune
information aux participants ; d’autre part, donner à certains
participants une information sur les niveaux de pollution
mesurée chez eux par le capteur.

Mettre en place un dispositif
expérimental

Une fois le diagnostic établi, il nous fallait le transformer
en un véritable dispositif expérimental. Pour ce type de
projets, l’implication des parties prenantes constitue un atout
essentiel. Nous avons donc construit le dispositif détaillé lors
d’une série d’ateliers rassemblant les administrations à
l’origine de la demande (DRIEE et DITP), notre équipe
scientifique et des intervenants du domaine (AirParif,
ministère de la Santé, Santé publique France, etc.).

Le principe fondamental de l’expérience était de conduire
une expérience aléatoire contrôlée, la méthode de référence
pour évaluer rigoureusement les effets d’une intervention.
Fondamentalement, il s’agissait de comparer l’évolution d’un
ou plusieurs groupes exposés à une intervention (le traitement)
à celle d’un groupe témoin à peu près identique aux précédents
au début de l’expérience, suivant une démarche issue de la
recherche médicale et transposée dans les sciences sociales,



notamment par Esther Duflo, Abhijit Banerjee et Michael
Kremer.

Trois groupes de ménages
À l’issue de notre diagnostic, et grâce à la présence de

capteurs, nous avons obtenu deux traitements à évaluer. Avec
le groupe témoin, cela nous donnait trois groupes de ménages :

1. Un groupe témoin qui a reçu un capteur de pollution pour
la durée de la saison de chauffe 2019-2020, et pas
d’information supplémentaire jusqu’à la fin de
l’expérience.

2. Un groupe dit « information générique » qui, outre le
capteur, a reçu régulièrement (toutes les deux semaines,
puis toutes les semaines) un document d’information sur
les conséquences sanitaires des particules issues du
chauffage au bois.

3. Un groupe dit « information personnalisée » pour lequel
nous avons ajouté aux documents destinés au groupe
« générique » une information sur l’exposition aux
particules mesurée par le capteur installé chez eux.

La comparaison entre le groupe témoin et le groupe
générique nous a permis d’évaluer l’impact d’une campagne
d’information sous un format aussi intuitif que possible. La
comparaison entre le groupe générique et le groupe
personnalisé permettait de mesurer l’ajout d’une information
concernant directement les participants, un élément qui a déjà
fait ses preuves dans des expérimentations sur les économies
d’énergie.

Concevoir les messages



Conformément à notre diagnostic comportemental,
l’objectif de nos messages était de remplacer la perception
initiale du chauffage au bois par une perception plus juste des
risques sanitaires associés. Nous comptions que les ménages
agissent ensuite conformément à cette nouvelle perception.

Il s’agissait de pallier l’invisibilité des particules émises par
le feu de bois au moyen d’une communication régulière et
visuellement marquante. Nous avons articulé cette
communication en deux temps. Les documents envoyés
comportaient une couverture-choc. Par exemple, une pièce où
les particules étaient rendues visibles, couvrant meubles,
objets et boissons d’une pellicule grise. Une autre couverture
représentait des bûches dans un paquet de cigarettes, où le
désormais familier « Fumer tue » était remplacé par « Toutes
les fumées tuent ». Nous comptions sur cet effet de choc pour
déstabiliser les représentations existantes, et les remplacer par
les informations contenues dans la suite du support sur les
véritables conséquences sanitaires. Nous savions grâce au
sondage de départ que de telles informations pouvaient
entraîner une réaction de rejet. Afin de minimiser ce risque,
nous avons indiqué la source précise des informations :
médecins et scientifiques qui bénéficient d’une confiance a
priori en France (nettement plus que les institutions publiques
ou le gouvernement, par exemple). Nous avons ajouté à ces
éléments des conseils pratiques pour limiter l’exposition aux
particules, par exemple l’allumage par le haut des feux de bois
ou la bonne gestion de l’humidité du bois.

Ce premier ensemble constituait l’information
« générique », correspondant grosso modo à une campagne
d’information informée par les sciences comportementales
pour rendre les messages plus intuitifs et plus puissants.



À ce premier bloc, nous avons ajouté pour le groupe
« personnalisé » une restitution des mesures effectuées dans le
domicile. Il était évidemment fondamental que cette
information soit compréhensible par les participants et qu’ils
s’en saisissent. Des essais préliminaires nous avaient appris
que les phases d’allumage des feux de bois génèrent des pics
de pollution très visibles. Nous avons donc choisi de montrer
aux participants une courbe de leur exposition moyenne,
constituée d’une mesure toutes les cinq minutes. Nous avons
souligné, en en donnant la date précise et la valeur maximale,
les deux principaux pics observés chaque semaine. Nous nous
sommes délibérément abstenus de commenter ces graphiques,
comptant ainsi mobiliser les participants qui remarqueraient
eux-mêmes la correspondance entre les pics de pollution et le
moment où ils avaient allumé leur feu de bois. À cela, nous
avons ajouté une dimension de comparaison sociale, en
assignant chaque semaine aux ménages de ce groupe un rang
en termes d’exposition moyenne. Afin que cette comparaison
ait un sens, il fallait éviter qu’elle s’établisse entre membres du
même groupe, sans quoi un ménage vertueux aurait pu voir
son rang se dégrader si les autres ménages l’étaient plus
encore. Nous avons donc exprimé ce rang par rapport au
groupe témoin, véritable référence de l’étude, ce qui permettait
de ne pas lier le rang aux évolutions relatives à l’intérieur
même du groupe personnalisé.

Nous avons envoyé huit messages en tout, d’abord une fois
toutes les deux semaines, puis toutes les semaines à partir du
troisième message. Cela nous a permis de couvrir toute la
saison de chauffe, d’octobre à mars, sans dépasser sur un
printemps 2020 exceptionnellement doux et donc peu propice
au feu de bois.

Recruter les participants



Le recrutement des participants constituait naturellement
un point délicat. La présence d’un capteur impliquait un appel
à volontaires. Or personne ne dispose d’un fichier
administratif recensant l’ensemble des utilisateurs du
chauffage au bois en Île-de-France, pas même d’un échantillon
tant soit peu représentatif, auquel nous aurions pu nous
adresser. Nous devions donc recruter nous-mêmes les
participants.

Sous peine de modifier les comportements et
représentations que nous voulions mesurer, nous ne pouvions
mettre l’accent sur le chauffage au bois dans la campagne de
recrutement. Nous avons donc présenté notre expérience
comme destinée à mieux connaître la qualité de l’air intérieur
dans les domiciles d’Île-de-France – très exactement, ce sont
les domiciles d’utilisateurs de chauffage au bois qui étaient
concernés – ainsi que les moyens de se prémunir de cette
pollution, en l’occurrence, en limitant son utilisation du feu de
bois. La base d’observations des niveaux de pollution aux
particules que cette expérience a permis de constituer est sans
équivalent par son ampleur et sa durée.

Malgré nos capacités de communication limitées (en raison
de la proximité des élections municipales, peu de communes
ont accepté de relayer largement un appel portant sur la qualité
de l’air, qui promettait d’être un des sujets de campagne),
l’expérience a été bien accueillie dans la population. Nous
avons eu près de 4 200 volontaires en quelques semaines, dont
281 utilisateurs du chauffage au bois. Ces derniers ont
constitué notre cœur d’expérience.

Conformément à ce que nous indiquaient les recherches
disponibles, le niveau de particules mesuré chez les
participants était très variable d’un logement à l’autre. Nous
avons donc apparié trois à trois les ménages ayant des profils



d’exposition initiaux similaires et, au sein de chaque triplet de
ménages, tiré au sort un ménage pour chacun de nos trois
groupes.

Résultats :
qu’est-ce qui se passe chez moi ?

Au départ de notre expérience, tous les volontaires avaient
rempli un questionnaire portant notamment sur leur perception
de la pollution de l’air, ses risques et ses causes. Les
participants ont rempli le même questionnaire six mois plus
tard, à l’issue de la saison hivernale. Nous disposions ainsi de
deux mesures complémentaires : celles fournies par les
capteurs, qui reflètent les comportements effectifs, et celles
issues des questionnaires, qui reflètent les représentations des
participants à l’expérience.

Les comportements
Au printemps 2020, nous avons constaté que l’exposition

des ménages qui avaient reçu une information personnalisée
était en moyenne inférieure de 20 % à celle du groupe témoin.
Cet écart signifie que les ménages à qui nous avions montré
leur courbe d’exposition et leur rang avaient changé leurs
comportements émetteurs de particules par rapport au groupe
témoin. Lorsque nous regardons l’exposition moyenne des
trois groupes, celle du groupe personnalisé se détache de celle
du groupe témoin dès la deuxième semaine de l’expérience,
puis s’en écarte progressivement : semaine après semaine, son
niveau d’exposition est inférieur à celui du groupe témoin. Cet
écart se maintient pendant deux semaines après la dernière
vague de messages (nous n’avons pas pu aller plus loin à cause
de l’arrivée du printemps, puis du confinement imposé par
l’épidémie de Covid-19). Parallèlement, nous n’observons



aucune différence entre le groupe ayant reçu la campagne
d’information générique et notre groupe témoin : malgré nos
visuels-chocs, nos informations sur le danger des particules
émises par le chauffage au bois et nos conseils sur la réduction
de l’exposition, les comportements n’ont ici tout simplement
pas changé.

Les représentations
Initialement, le chauffage au bois n’était identifié comme

une source de pollution dans l’air intérieur que par 38 % des
répondants (une proportion identique dans chaque groupe), et
par une grosse moitié des participants lorsqu’il s’agissait de la
pollution de l’air extérieur. À l’issue de l’expérience, nous
constatons que cette perception a évolué dans tous les groupes,
y compris le groupe témoin, qui n’a pourtant reçu aucune
information de notre part : la proportion de personnes qui
mentionnent le chauffage au bois comme source de pollution
de l’air intérieur y passe à 49 %, ce qui pourrait traduire une
prise de conscience progressive dans l’ensemble de la
population. Dans les deux autres groupes, l’augmentation est
nettement plus forte puisque la part des répondants qui le
mentionnent dans le groupe exposé à la campagne générique
grimpe à 78 % des répondants. L’augmentation est moindre,
mais significative, quant à l’air extérieur, en partie parce que
nous partions d’un niveau de conscience du problème plus
élevé. Cette prise de conscience se traduit d’ailleurs dans les
intentions. Si 49 % des membres du groupe témoin ont
l’intention d’utiliser leur cheminée plusieurs fois par semaine
au cours de l’hiver 2020-2021, ils ne sont que 41 % dans le
groupe ayant reçu la campagne générique et 36 % dans celui
ayant reçu en plus leur profil d’exposition personnel.



La campagne d’information a modifié l’image qu’une
partie des participants avaient du chauffage au bois. L’ajout
d’une information personnalisée n’a pas eu d’effet marquant
sur les représentations qui viendraient s’ajouter de manière
importante à la campagne générique : son impact a joué sur les
pratiques.

Il est donc possible, par une campagne ciblée, de faire
évoluer des représentations initialement bien ancrées. Cette
évolution de la perception du risque lié au chauffage au bois
ne se traduit pas automatiquement par un changement de
comportement. En revanche, l’ajout des informations
personnalisées a en partie comblé cet écart entre l’intention et
l’action. Comme nous avons restitué deux informations
personnalisées (la courbe d’exposition et le rang), nous ne
pouvons pas savoir avec certitude ce qui a le plus motivé les
participants. Toutefois, nous observons une différence avec les
deux autres groupes dès la première vague de messages. Or
celle-ci ne comportait pas d’indication du rang, cette idée nous
étant venue entre la première et la deuxième vague. Une partie
de l’effet pourrait provenir de la vision de la courbe, qui
combine deux dimensions comportementales. Avec des pics
marqués, la courbe d’exposition montre que le risque général
décrit dans la campagne d’information se manifeste
concrètement dans le domicile. Comme nous n’avons pas
donné d’autres indications sur la courbe, ce sont les
participants eux-mêmes qui ont mis en relation les pics, bien
visibles, avec leurs activités domestiques – et, pour partie
d’entre eux, identifié le feu de bois comme une des causes.
Nous pensons que le fait de faire eux-mêmes cette déduction a
pu renforcer leur motivation à changer de comportement.

Et maintenant ?



À l’issue d’une expérimentation d’intervention de ce type,
la question naturelle est celle de la mise à l’échelle : les
résultats plaident-ils en faveur de l’application d’un protocole
similaire à grande échelle ?

Cette intervention est particulière. D’une part, il s’agissait
d’un domaine où le balisage scientifique est encore partiel. Si
la nocivité générale des particules est un fait bien établi, nous
n’en connaissons pas encore ni tous les mécanismes ni toutes
les conséquences. Au regard des recherches récentes, il est fort
possible que l’ampleur du problème soit sous-estimée, de
même que les gains à faire évoluer les comportements. De
plus, la pollution de l’air intérieur, très variable selon les
logements, a été moins étudiée que celle de l’air extérieur.
Ce qui nous a obligés à construire notre propre base
d’observations en guise de référence. Les seuils réglementaires
d’exposition étant pensés à partir des mesures réalisées en air
extérieur, nous ne disposions pas non plus d’un ensemble de
seuils de dangerosité directement applicable à l’air intérieur.
D’autre part, le recours nécessaire à des capteurs de pollution
est une intervention lourde comparée à celles qui reposent
simplement sur des envois de messages ou de SMS. Non
seulement la technologie de ces capteurs évolue rapidement,
mais nous avions sélectionné un modèle en fonction des
exigences de l’expérience. Nous devions en particulier
contrôler totalement ce que le capteur donnait comme
information aux participants. Pour ces deux raisons, il ne s’agit
pas tant de reconduire l’expérience telle quelle que d’en tirer
un ensemble d’enseignements qui viendront informer de
nouvelles expérimentations à plus grande échelle.

Le premier enseignement est que les campagnes
d’information peuvent faire évoluer les représentations et les
intentions. Alors que la défiance à l’égard des institutions est



élevée et que nous recevons une quantité importante
d’informations, ce résultat n’est pas anodin : des ressources
publiques importantes sont investies chaque année dans de
telles campagnes, dont il serait bon de déterminer de manière
plus systématique l’impact. Sur cette base, les institutions en
charge de la santé et de la protection de l’environnement
pourraient vouloir insister davantage dans leurs supports sur
les conséquences sanitaires de la pollution aux particules dans
l’air intérieur. Pour autant, il est crucial de garder à l’esprit que
les intentions peuvent changer sans que les comportements
évoluent pour autant. On peut ainsi échouer dans la toute
dernière ligne droite de l’action publique : avoir détecté un
manque d’information et l’avoir comblé, parvenir à infléchir
les représentations et les intentions, mais pas les
comportements. Or c’est bien cette dernière étape qui compte
du point de vue de la santé publique.

Le second enseignement est que, dans notre expérience, la
mise à disposition d’une information personnalisée a eu un
effet clé sur les comportements. Par choix, nos capteurs ne
restituaient pas directement cette information. De nombreux
autres modèles, et c’est même le cas le plus fréquent,
disposent de fonctions avancées pour ce faire, allant de la
lumière dont la couleur évolue en fonction du niveau mesuré à
des graphiques d’exposition interactifs plus sophistiqués que
ceux que nous avons produits. Des expériences futures
auraient tout intérêt à mobiliser ces fonctionnalités
supplémentaires. Notre expérience indique des résultats
rapides, il est ainsi possible d’imaginer un système de prêt de
capteurs de pollution pour quelques semaines, ce qui
permettrait qu’un seul capteur puisse être utilisé par plusieurs
ménages au cours d’une saison – y compris en été, lorsque



d’autres pratiques, comme l’aération régulière, pourraient faire
l’objet d’actions similaires.

Au-delà des résultats précis, cette expérience illustre la
possibilité de conduire dans un temps limité (le protocole et
l’ensemble de la logistique ont été mis en place entre mars et
octobre 2019) une expérimentation lourde en termes de
matériel et pourtant conforme aux exigences de rigueur
scientifique. L’implication et la réactivité de la DITP et de la
DRIEE ont évidemment été essentielles. Au rebours de
représentations malheureusement répandues, nous avons aussi
montré qu’une équipe composée de scientifiques peut agir
avec réactivité, gérer intégralement la dimension concrète et
logistique de l’intervention, tout en fournissant un résultat sur
lequel les administrations peuvent s’appuyer pour améliorer
leurs actions existantes et construire des interventions
innovantes.
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*1. Prix de la Banque de Suède en sciences économiques en mémoire d’Alfred
Nobel.



*1. Cette difficulté à bien se représenter les progressions exponentielles a été
dramatiquement illustrée début 2020 lors de l’épidémie de Covid-19. Alors que
les épidémiologistes avertissaient de la nécessité d’agir le plus vite possible, car
ils anticipaient une telle croissance exponentielle du nombre de cas, des
personnes pourtant bien intentionnées leur rétorquaient qu’il n’y avait encore
que peu de malades, qu’il n’était pas utile d’agir si tôt. En pratique, les pays qui
ont pris des mesures strictes dès les premiers cas détectés sont ceux qui ont eu à
déplorer le moins de décès.



*1. La question était : « Est-il important pour vous de toujours vous conduire
convenablement, d’éviter de faire quoi que ce soit que d’autres pourraient
considérer comme mal ? »

*2. Aux États-Unis, la participation aux scrutins est une donnée publiquement
accessible pour les personnes inscrites sur les listes électorales. Les chercheurs
n’ont donc fait que reprendre une information qui était déjà accessible.

*3. Si on reste dans ce domaine, les solutions de chauffage les plus efficaces,
tant écologiquement qu’économiquement, sont aussi les moins visibles,
puisqu’elles relèvent des réseaux de chauffage urbain, qui tirent parti des
rendements d’échelle et du pilotage possible sur des installations de grande
ampleur.

*4. On désigne par ce terme les personnes dont le fonctionnement mental est
conforme à la norme par opposition à des fonctionnements qui s’en écartent,
que ces derniers entraînent un handicap pour la vie en société (nombreuses
formes d’autisme, troubles de l’attention) ou non (comme les synesthésies : de
nombreuses personnes perçoivent les lettres ou les jours de la semaine comme
colorés).



*1. Si on en connaît bien l’illustration par Hergé dans Tintin et les Picaros
(1976), des médicaments à base de disulfirame existent depuis la fin des années
1940.

*2. En économie, ce raisonnement est à la base de la théorie du revenu
permanent, qui modélise les choix d’épargne et d’endettement des ménages
comme réalisant un tel lissage de la consommation en fonction des revenus
courants et anticipés.



*1. C’est-à-dire avec un revenu inférieur à 60 % du revenu médian.

*2. Nous avons décrit au début du Chapitre 6 la façon dont le taux
d’actualisation est mesuré, en demandant aux gens de choisir entre des
montants différents, reçus dans le présent ou dans le futur. Les humains
préfèrent les récompenses qui arrivent plus tôt. Ce phénomène est la signature
de ce que nous avons appelé le « biais pour le présent ».

*3. Nous traduisons ainsi l’expression « temptation goods », qui désigne les
biens qui nous donnent du plaisir sur le moment, mais que nous regrettons
d’avoir consommés ensuite. La cigarette en constitue un exemple-type, mais il
peut aussi s’agir de ce dernier petit verre d’alcool, d’un cookie, d’un bonbon,
etc.



*1. Naturellement, on peut penser que certains homicides ont quand même été
commis, ou que les personnes ont trouvé d’autres moyens de mettre fin à leurs
jours. Toutefois, le besoin initial d’acheter une arme à feu montre qu’il s’agit de
personnes qui n’avaient pas déjà de moyen rapide d’infliger un niveau létal de
violence à eux-mêmes ou à autrui, ce qui incite à penser que cet effet de report
sur d’autres moyens est faible.

*2. Cette généalogie est volontairement simplifiée. En pratique, les
changements de dénomination se sont accompagnés de modifications dans le
périmètre exact des services concernés, et parfois dans leur ministère de tutelle.
Ces changements sont révélateurs de l’importance donnée à ces sujets par les
gouvernements successifs, mais leur analyse s’écarte du propos de cet ouvrage.



*1. On parle en anglais de general purpose technology. Il n’existe pas à notre
connaissance d’équivalent établi en français.

*2. Cette place centrale de la chaudière explique des représentations comme
celle de la « machine-cœur » dans le film Metropolis de Fritz Lang.



*1. Nous profitons de l’occasion pour remercier Baptiste Lorenzi, Laurianne
Vagharchakian, Mariam Chammat et Stephan Giraud pour leur disponibilité et
leur coopération tout au long de ce projet.
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